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PrŽface

LUCIEN CLERGUE

Photographe
Membre de l'Acad#mie des beaux-arts

La libert# de s'exprimer par l'image se heurte
souvent de nos jours $ des interdits abusifs, $ 
des conflits potentiels qui font h#siter parfois 
les professionnels de la photographie $ relever, 
prendre, m#moriser des instants que des grands 
devanciers, de leur temps, n'h#sitaient pas $ saisir. 
Des clich#s qui nous laissent du pass# la d#couverte, la
description, la compr#hension d'#poques r#volues, pour
beaucoup d'un admirable coup d'úil.

Aujourd'hui aux difficult#s s'accumulent les condi-
tions d#plorables d'exercice d'un m#tier pour lequel les
imp#ratifs de travail, les restrictions financi%res, mettent
en p#ril tout un secteur d'activit#, brisant souvent l'#lan
de photographes talentueux $ s'exprimer, $ d#velopper
un regard, un art, indispensable $ la compr#hension de
notre soci#t#.

C'est pourquoi je souhaite qu'une r#flexion profonde,
attentive, se d#veloppe entre tous les partenaires concer-
n#s pour faire #voluer les r#glementations, voire les lois,
et restituer $ l'image photographique la place qui lui
revient, celle de pouvoir t#moigner du pr#sent en toute
libert#.
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Cet aphorisme de Jacques Pr!vert r!sume % lui seul 
le combat de l'Observatoire de l'image.

S'agissant de la photographie, la v!rit! n'est pas libre
parce que notre soci!t! d'hyper-individualisme et de mar-
chandisation g!n!ralis!e ± laquelle n'!pargne pas la sph"re
publique ± a s!diment! (en quelques d'ann!es &) un socle
l!gal, jurisprudentiel et de simples pratiques qui statufie le
droit individuel. Bien peu de place est laiss!e % la reconnais-
sance des libert!s collectives que sont, en l'occurrence, 
la libert! d'expression, la libre jouissance du patrimoine
commun ou le droit d'#tre inform!.

Ce droit individuel, ± la liste aurait inspir! le m#me
Pr!vert ± se d!cline en droit de l'auteur, de l'ayant droit, du
propri!taire, du conservateur, du titulaire de la marque, de
l'acteur¼ mais aussi % l'affliction, % l'image, % la protection
de la vie priv!e, au repentir, % la dignit!, au respect de son
image publique, % la protection de sa sant!, entre autres. 
Une cr!ativit! juridique d!brid!e qui serait en soi un objet
de curiosit! et de stimulation intellectuelles, si les libert!s
fondamentales que l'on vient d'!voquer n'!taient en jeu. 

Car disons tout haut ce que la communaut! internatio-
nale de photographes murmure tout bas : on ne peut plus
photographier librement en France.

Parall"lement, la massification technologique asso-
ci!e %  la promesse ubiquitaire de la Toile d!bouchent sur
un sentiment absurde et tr"s partag! : nous serions tous
photographes, tous journalistes, tous « publicateurs ».

Introduction
Pascale Marie

Membre fondateur de l'Observatoire de l'Image
Directeur du SPMI

« Quand la v•rit• n'est pas libre, la libert• n'est pas vraie »
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C'est faire bien peu de cas du professionnalisme des 
photographes, des agences de presse, des documentaristes, des
!diteurs ± qu'ils soient de presse ou de livres ±, tous « artistes
appliqu!s » form!s % l'!cole de l'exigence intellectuelle, de la
rigueur d!ontologique et de la recherche du sens. 

Ce double ph!nom"ne d!bouche sur un gigantesque 
barnum de la photo, un commerce de vrac o* l'on ne 
distingue plus l'amateur du professionnel, la strat!gie de 
l'entrepreneur priv! de celle du conservateur de patrimoine,
la valeur du travail cr!atif de la mon!tisation d'un droit 
universel « % l'image», le pr!judice moral de l'app+t du gain.

Face % cette !volution sournoise o* se jouent % la fois 
la survie des agences  photographiques, ± parmi lesquelles
figurent quelques unes des grandes marques du panth!on
culturel fran/ais ±, la cr!ativit! et la sinc!rit! du travail des
photographes (c'est la « fin du d!sir », nous dit Patrick Bard)
la saveur et le sens de la production culturelle, la mission des
m!dias d'information, ramenons la question de la « photo
people» % sa v!ritable dimension : celle de l'anecdote, du jeu
un peu pervers de la manipulation m!diatique, dont le 
ma;tre n'est pas toujours celui qu'on croit.

L'enjeu est ailleurs. Il est dans l'!volution du rapport que
notre soci!t! entretient avec l'image, dans cet « air du temps»
qui nourrit la machine % broyer la photo. La France, vaste
studio photo ? un cauchemar totalitaire¼

En 1999 l'affaire dite « du Pariou», dans son exemplarit!,
a !t! le d!clencheur d'une mobilisation sans pr!c!dent des
professionnels de l'image, qui devait d!boucher sur la cr!a-
tion de l'Observatoire de l'image. Que ce volcan du Puy-de-
D<me aux courbes voluptueuses, ancien bien d'•glise restitu!
au « peuple » dans la fi"vre r!volutionnaire ait pu, deux 
si"cles plus tard, faire l'objet d'une tentative de « mise sous
sequestre » de la part de ses propri!taires est bien le signe
d'une !volution profonde des mentalit!s. Ou plut<t, estime
Serge Tisseron, psychiatre et psychanaliste sp!cialiste de
notre relation aux images, celui d'un retour en arri"re : 
« Ceux qui revendiquent un droit sur l'image d'eux-m#mes
ou sur l'image d'un objet qu'ils poss"dent renouent en fait
avec une approche animiste des images. Cette querelle autour
de l'image comme signe ou comme attribut de l'objet, c'est
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toute la querelle des iconoclastes en Europe au IXe si"cle. 
= travers ce «droit % l'image», il y a donc un retour d'un d!sir
mis en sourdine depuis dix si"cles. (¼) Mais s'il peut #tre 
l!gitime, il ne doit pas #tre pris en compte par le l!gislateur. »
(Colloque de l'Observatoire de l'image, printemps 2007).

En dix ans, les affaires se sont multipli!es. Au gr! des 
colloques de l'Observatoire de l'image s'!gr"ne la longue liste
des proc!dures intent!es. Pour beaucoup, surr!alistes ou 
burlesques. Mais bien d'autres poss"dent une tout autre 
r!sonance : Erignac, Pic-de-Bure, attentat du RER, mais
aussi dans le registre du droit d'auteur : Sonia Delaunay,
Utrillo, Vuillard, la place des Terreaux, l'enseignant et les
enfants du film &tre et Avoir.

Publier? Ne pas publier ? Ces derni"res ann!es, la 
situation s'est un peu !claircie. L'Observatoire peut indiscuta-
blement y lire l'effet « longue tra;ne » de sa mobilisation. 

Deux dates marquent un tournant majeur, la fronti"re
claire d'un avant>apr"s. Mai 2004, o* la Cour de cassation qui
oppose aux propri!taires de biens meubles et immeubles
l'exigence d'un  « trouble anormal » met fin % l'illusion d'un
« droit % l'image des biens ». Ao@t 2006 et la parution de la loi
DADVSI (loi sur les roits d'auteur et droits voisins dans la
soci!t! de l'information), qui consacre une « exception de
repr!sentation d'une úuvre d'art », limit!e, mais bien r!elle. 

Sur les autres terrains, les avanc!es sont plus progressives.
Plus fragiles, aussi. 

En Presse, si la « francoscopie » par l'image reste un 
exercice hautement risqu!, la reconnaissance d'une exception
d'information s'affirme de d!cision en d!cision. De l% % poser
une pr!somption g!n!rale de l!gitimit! de la publication au
nom du droit d'informer, il n'y a qu'un pas, que les 
professions concern!es souhaiteraient que l'on franchisse. 
De m#me, la fronti"re de la vie priv!e est plus souvent
repouss!e derri"re ses limites naturelles, et l'!tablissement
d'un pr!judice plus fr!quemment sollicit!.

Pour l'!dition, l'exception d'information a pu s'!tendre 
au domaine !ducatif, ou au terrain du « t!moignage sociolo-
gique et artistique ». C'est un progr"s. Mais la tr"s grande
inqui!tude de l'!dition, ± et de l'!dition d'art en particulier ±,
reste l'acc"s au patrimoine. Patrimoine confisqu!, patrimoine
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privatis!, patrimoine mis aux ench"res de l'op!rateur le plus
%-m#me de maximiser la rente dans le march! concurrentiel.
Au m!pris du droit, souvent (que de fondements fantaisistes&
que de facturations d!lirantes &), des professionnels dont c'est
le m!tier, toujours, sans parler du public pri! de s'abreuver %
une source unique.

On le voit, il reste de belles causes. 
« Il conviendrait, disait % un colloque de l'Observatoire de

l'image Monique Sicard, chercheur en philosophie de l'image
au CNRS, de repenser l'image mat!rielle dans sa parfaite
autonomie, simultan!ment de rappeler que la libre commu-
nication des images, comme celle des opinions, est l'un des
droits les plus pr!cieux. Elle est aussi un outil de lutte contre
la barbarie. »

Elle est enfin ne l'oublions pas, le vecteur d'un imaginaire
commun. 

Au moment o* les politiques s'interrogent (et nous inter-
rogent) sur le sens r!el de « l'identit! fran/aise », osons 
observer que le rapport entre l'identit! et l'image est essentiel
dans notre culture. Les livres d'histoire et de g!ographie sont
autant de « lieux de m!moire » , comme le sont les cartes 
postales de nos provinces, nos monuments et nos « grands 
travaux », les images de nos march!s, de nos rues et de nos
usines.

Quant l'image n'est plus un rep"re pour l'identit!, on peut
comprendre que cette identit!-m#me soit en jeu.
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Dans l'ivresse de l'apr•s-guerre, les photographes humanistes
saisissent, en toute libert€, la mine fac€tieuse de gamins en culottes
courtes, dans les rues de Paris. Petits instants vol€s d'une €poque qui
se reconstruit. Les clich€s transmettent, comme un symbole, la l€g•-
ret€ retrouv€e. Le politiquement correct n'a pas encore s€vi.
Surtout, la vague du photographiquement imprenable n'a pas
encore submerg€ la France. Des ann€es durant, les gosses de la rue
continuent de sourire en paix sur les clich€s reproduits dans le monde
entier. Des d€cennies plus tard d'anciens gamins se reconnaissent ±
soi-disant ± sur les photos. Et r€clament, sans g•ne aucune, quel-
ques subsides. Au nom de quoi? Au nom d'un certain droit ‚
l'image. En fait, un terme g€n€rique qui n'existe pas dans la loi,
mais qui s'est construit au fil d'actions en justice pour atteinte ‚ la vie
priv€e, atteinte ‚ la propri€t€ intellectuelle relative au droit d'au-
teur ou au droit de propri€t€. Le nouvel €tendard en forme de
machine ‚ sous qu'une foule d'anonymes d€cide soudainement de
brandir dans le mitan des ann€es 90. Sans doute inspir€s par les mil-
liers de francs que les stars parviennent ‚ soutirer aux magazines,
les voil‚ prompts ‚ invoquer douleur, dignit€, intimit€ au moindre
clich€ imprim€, ‚ crier « au secours, c'est mon úuvre que l'on pille
ici » ou encore « touche pas ‚ mon volcan » avec en guise de conclu-
sion: « envoyez la monnaie ». Fini le temps des simples passants se
r€jouissant de se d€couvrir ‚ l'improviste dans un journal, un livre
ou sur une carte postale. Aux oubliettes les manifestants assumant
leurs banderoles, sans demander un denier au moindre clich€.
R€volue la satisfaction d€sint€ress€e ‚ voir reproduits, son immeuble,
sa barque ou m•me son chien (un « bien » en droit). La photographie
devient un boulevard ‚ actions judiciaires. Les faits sont l‚ : 11

Choses vues,
choses sues

Catherine Mallaval
Journaliste ‚ Lib•ration
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entre 1994 et 1996 le nombre de plaintes au nom du droit ‚ l'image
passe de 80 ‚ 160. Il a tout simplement doubl€. Face ‚ la menace
d'une surench•re, des photographes, des €diteurs et des repr€sen-
tants des m€dias se regroupent.

Ainsi na!t l'Observatoire de l'image. Sans jamais nier les abus
r€els et loin des matchs financiers qui opposent ‚ n'en plus finir
vedettes et journaux sur le mode d'un « je t'aime moi non plus »
sur la corde raide du respect de la vie priv€e, il n'a dans son viseur
qu'un seul objectif : le droit de voir et de montrer. Sensibiliser les
magistrats, m€dias et politiques aux enjeux du droit ‚ photogra-
phier, filmer, publier, voil‚ tout le combat de cet Observatoire,
quand point le danger d'un monde flou, sans image d'enfants,
peupl€s d'anonymes m€connaissables, shoot€s de dos ou avec des
visages tronqu€s, vid€ de ses paysages ou de ses úuvres d'art. 
En dix ans, l'action n'a pas €t€ vaine. M•me si de nouveaux fronts ne
cessent de s'ouvrir, telle la multiplication d'images d'amateurs qui
jouent les reporters avec leur t€l€phone mobile, en ignorant les
respectables r•gles de la photographie: qualit€, valeur ajout€e, sin-
c€rit€, sans aucun petit arrangement avec la r€alit€. Gros plan sur
une d€cennie de lutte pour des pratiques simplement €quitables.

12

Le cafŽ GondrŽe ˆ BŽnouville © Jean-Michel Leligny / Photononstop
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De lÕabus de biens vŽnal, 
privŽ et public

1999 tournant maudit? Cette ann€e-l‚, les d€fenseurs de la
libert€ de montrer re"oivent un m€chant coup. Au mois de mars,
un arr•t rendu par la Cour de cassation est tomb€ comme un 
couperet. Dans l'affaire dite du « caf€ Gondr€e », le tribunal vient
de consacrer le droit absolu d'un propri€taire sur l'image de son
bien. Autrement dit, il devient soudain impossible de publier la
photographie d'un bien sans l'autorisation du propri€taire.

l'image du bien, b#ti, naturel ou vivant : une rente
En toile de fond, pour une poign€e de cartes postales (et des

gros sous) une br•che ‚ tous les abus est ouverte¼ Ledit caf€
Gondr€e est sis ‚ B€nouville dans le Calvados et peut s'enorgueillir
d'un pass€ de livre d'histoire. Il €tait une fois, donc, une maison qui
fut la premi•re ‚ •tre lib€r€e pendant la nuit du D€barquement,
dans la nuit du 5 au 6 juin 1944. La gloire pour cette maison qui fut
du coup habill€e de drapeaux et vit son rez-de-chauss€e am€nag€
en caf€. Les propri€taires, les €poux Gondr€e-Pritchett ont, en sus,
la riche id€e d'y mettre en vente des cartes postales du lieu. Las, les
affaires familiales furent un jour bouscul€es par un €diteur de carte
postale qui d€cida de photographier l'historique maison et d'en
faire commerce dans toute la Normandie. Le d€but d'une longue
bataille sur le front des tribunaux pour les €poux Gondr€e-
Pritchett. Ils intentent un premier proc•s. Ils perdent. Ils font
appel. En vain. La Cour de Caen leur donnent tort, au motif que
« la reproduction ne peut constituer une faute que dans le cas o$
elle porte atteinte ‚ l'intimit€ de la vie des propri€taires ». L'histoire
aurait pu en rester l‚. Et les amateurs d'images continuer de 
dormir tranquille. Mais les propri€taires, nullement troubl€s dans
leur intimit€ se pourvoient en cassation. Et l‚, l'arr•t rendu prend 
le contre-pied des pr€c€dentes d€cisions. Les Gondr€e peuvent
sabrer le champagne, eux qui viennent d'•tre intronis€s comme les
seuls, les vrais propri€taires de l'image de leur bistrot. Libre ‚ eux
d€sormais d'attaquer quiconque se mettra en t•te de reproduire leur
caf€. La Cour a fait une lecture tr•s stricte de l'article 544 du droit
civil sur la propri€t€. Article qui date du XIXe si•cle (pr€cis€ment de
1804), €poque o$ la diffusion des images ne devait gu•re •tre d'actua-
lit€¼ L'addition de cette affaire est tr•s €lev€e. Du fait de cette juris-
prudence, des tas d'instincts de propri€taires vont se r€veiller¼ 13
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Les tribunaux sont assaillis de plaignants. Parfois comiques.
Ainsi le tribunal de grande instance de Blois se voit-il un jour

saisi par les propri€taires d'un bichon maltais dont la photo a €t€
exploit€e sur des cartes postales et des objets d€coratifs (en l'occur-
rence des pendules). Combien pour le toutou ‚ poils blancs? 
Le couple n'y va pas avec le dos de la laisse et r€clame 18300Û de
dommages et int€r•ts¼

S€rieusement, quelques mois apr•s le cas d'€cole Gondr€e,
d€bute l'affaire la plus d€routante et la plus m€diatis€e de toutes:
l'affaire du Puy-du-Pariou. Pour la premi•re fois, une vue a€rienne
d'un site naturel, l'un des plus beaux volcans d'Auvergne, celui du
Puy-du-Pariou donc, se retrouve au cúur d'une action judiciaire. 
Le 13 octobre 1999, r€unies sous l'€tonnante banni•re de l'Union des
propri€taire de la cha!ne des D%mes, six associations attaquent une
phototh•que, une agence de pub et G€ant-Casino. Le crime du trio?
Avoir us€ d'une image du volcan au crat•re bien dessin€ sur une
vingtaine d'affiches 4x3 destin€es ‚ vanter les produits auvergnats 
vendus par l'hypermarch€ ‚ Clermont-Ferrand. Aussi bizarre que
cela puisse para!tre le Puy-du-Pariou est une propri€t€ priv€e, comme
d'ailleurs l'ensemble des volcans d'Auvergne, ‚ l'exception du Puy-de-
D%me, dont le sommet (et seulement le sommet) appartient ‚ l'&tat.
C'est ainsi que camp€s, ‚ leur tour, sur leur bon « droit de propri€t€ »
les propri€taires du site auvergnat entendent percevoir les « fruits » de14

Le Puy-du-Pariou © Jo‘l Damase / Photononstop
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leur droit. En toute modestie, ils r€clament 190000francs de domma-
ges et int€r•ts soit 28965Û. Au passage, ils invoquent  le « trouble de
jouissance » que pourrait provoquer l'€ventuelle « surfr€quentation »
de leurs terres. * l'€vidence, ces gens-l‚ sont des plus pr€voyants¼ 
Le temps se couvre m€chamment pour les pros de la photo. 

Que la bande du Puy-du-Pariou gagne au tribunal et c'en est fini
des paysages en libert€. Les photographes n'auront plus ‚ se mettre
sous l'objectif que le ciel et la mer¼

C'est dans ce contexte des plus orageux que l'Observatoire de
l'image se cr€e. T€moin z€l€ du grand bal d'actions en justice
men€es par des « nouveaux propri€taires », il sonne l'alarme. 
Se mobilise quand les propri€taires d'un immeuble bourgeois de
Lille r€clament 500000 francs, soit 76 224 Û, au magazine l'Express
qui a os€ publier une photo du dit immeuble dans un « Sp€cial
immobilier Lillois ». Rit jaune quand le propri€taire d'une barque
(oui d'une barque), r€clame 30490Û de dommages et int€r•ts au
nom de l'image de son embarcation utilis€e dans une pub pour
Auchan.

Il est vrai que l'homme a lui-m•me g€nialement peint sa 
barque (aux couleurs catalanes) : soit trois bandes longitudinales de
trois couleurs¼ Et voil‚ le propri€taire d'une petite maison 
bretonne qui parvient ‚ soutirer des deniers ‚ une agence de pub
qui a utilis€ une photo de ladite maison. Et voici m•me le propri€-
taire d'un coin barbecue qui assigne un €diteur pour publication ±

15

Brasserie ˆ Lille :
lÕExpress Immobilier
© Lespinasse / Urba-Images
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sans autorisation d'une photo de son coin de jardin ‚ grillades¼
Le droit de propri€t€ a bon dos. La menace est l‚, bien r€elle de

voir des images virtuelles se substituer aux images r€elles.
L'Observatoire n'en peut mais d'alerter. D€but 2002, il est enfin
entendu. Le mercredi 23 janvier, le volcan du Puy-du-Pariou rede-
vient ce qu'il n'aurait jamais d+ cesser d'•tre : un « paysage embl€-
matique », un patrimoine naturel dont l'image peut-•tre « libre-
ment utilis€e ». Ainsi en a d€cid€ le tribunal de grande instance de
Clermont-Ferrand qui a balay€ la plainte des propri€taires du vol-
can. Un proc•s des plus banals viendra renforcer cette jurispru-
dence. Au cúur du litige: un immeuble class€ « monument histo-
rique », l'h%tel de Girancourt, ‚ Rouen. L'offense? Le promoteur
d'un immeuble en construction a diffus€ dans une brochure promo-
tionnelle une photo de cet h%tel sis pr•s du chantier. Les propri€tai-
res n'ont pas manqu€ de demander r€paration. Rat€.

Le trouble anormal, frein ‚ la cupidit€
Dans son arr•t, la Cour de cassation soucieuse de remettre un peu

d'ordre dans la jurisprudence chaotique du « droit ‚ l'image sur les
biens » €num•re deux principes qui vont soulager ceux qui depuis des
ann€es bataillent contre les arguties sonnantes et tr€buchantes de
toutes sortes de plaignants. D'abord, le « propri€taire d'une chose ne
dispose pas d'un droit exclusif sur l'image de celle-ci ». Et, deuxi•me-
ment, il ne peut s'opposer ‚ l'utilisation de l'image de son bien que
lorsque l'image lui cause « un trouble anormal ». « Anormal »,
comme r€el et certain. Le bon sens va-t-il reprendre ses droits? Mort
et d€pass€ l'absolutisme de l'arr•t Gondr€e par qui le mal est arriv€?
Cet arr•t du 7 mai 2004 de la Cour de cassation r€unie en assembl€e
pl€ni•re enfonce vraiment le clou, et fait de cette notion de « pr€judice
anormal » un repoussoir efficace ‚ la cupidit€ des ceux qui ont du
« bien » et veulent s'opposer ‚ sa reproduction.

Le combat de l'Observatoire qui depuis ses d€buts lance des pav€s
dans la mare ‚ coups de colloques annuels aux titres chocs, d€non"ant
des « Images ‚ la d€rive » ou encore « Photographie, flou artistique,
flou juridique » a port€. Un grand coup. D€sormais la jurisprudence
relative ‚ l'image des biens offre un peu de r€pit. S'il s'en trouvent
encore pour courir les tribunaux, leur action est le plus souvent vou€e
‚ l'€chec. Las, entre-temps, un autre front s'est ouvert: celui de la
« propri€t€ » de l©espace public. Et en 2002, l'Observatoire se voit
contraint de lancer lors d'un colloque une nouvelle mobilisation sous
la banderole suivante: « Espace public, photo interdite ». 16
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Espace public, photo tax€e
Depuis quelque temps d€j‚, des communes se sont mises en

t•te de jouer la m•me partition que les propri€taires du Puy-du-
Pariou. C'est notamment le cas de la ville de Cassis. Automobile
magazinequi voulait faire des prises de vue d'essais de voitures
dans la cadre, certes grandiose, des falaises, s'est ainsi vu r€clamer
12196Ûpar la mairie / Et ce, en s'appuyant sur une simple d€lib€-
ration municipale, sans aucun fondement juridique r€el. Comme si
Cassis €tait un espace priv€¼ Mais il y a plus inqui€tant. L'&tat,
propri€taire du patrimoine et du domaine publics, cherche d€sor-
mais ‚ se faire de l'argent de poche¼ Pour ne pas dire racketter.
Jusque dans les ann€es 90, les photographes travaillent main dans
la main avec les conservateurs de mus€es; ils sont re"us dans les
€glises; bienvenus dans les monuments historiques. Rideau. Et c'est
tout le patrimoine qui menace d'€chapper aux photographes, et par
voie de cons€quence aux amateurs de belles images du « beau ». 
Des exemples? Ils abondent. C'est le cas du mus€e Fabre ‚
Montpellier qui, en 2001, demande 145 000 Ûpour une prise de vue
de 22 tableaux tomb€s dans le domaine public. Celui aussi du
mus€e Rodin, ‚ Paris, qui exige de percevoir une redevance de 45Û
par úuvre photographi€e ce ‚ quoi il faut ajouter le paiement des
agents de surveillance mis ‚ disposition. Il y a aussi ce tr•s cher
Versailles. L'€tablissement public du mus€e du domaine national
accorde des autorisations de prises de vue au modique tarif de 100Û
HT par clich€ (tarif 2005) ; on dit bien par clich€, pas par úuvre.
Pour shooter librement dans tout le domaine la redevance n'est que
de¼ 470 Û par jour. C'est encore sans compter avec la Basilique
Saint-Denis qui facture un co+t journalier de 760 Ûpour des cartes
postales, 915 Û pour un livre tir€ ‚ plus 1000 exemplaires, 1070
pour un reportage magazine et 3050Û pour une utilisation publi-
citaire.

Qui dit espace public, ne dit pas forc€ment úuvres tomb€es
dans le domaine. Les architectes, m•me lorsque leurs travaux 
s'inscrivent dans le contexte d'une commande publique s'opposent
‚ la libre reproduction de l'image de leurs r€alisations.

Le Louvre par exemple, ne manque jamais de r€clamer son d+
chaque fois que l'on montre la pyramide de Pei dont il g•re les
droits. M•me en tout petit. Dans un autre registre, les images du
Pont de Normandie font, elles, aussi l'objet d'un pr€l•vement
financier. Quant au plus r€cent Viaduc de Millau construit, lui
aussi, avec des deniers publics, il ne saurait faire l'objet d'une carte 17
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postale sans en passer par les fourches caudines de la compagnie
Viaduc Exclusive Diffusion qui g•re les droits ‚ l'image de ce bel
ouvrage¼ On r•ve? C'est plut%t un cauchemar auquel l'Observatoire
tente de mettre fin. S'agissant du patrimoine, pas question de guer-
royer devant les tribunaux (le droit ‚ l'image des úuvres n'existe
pas), c'est l'&tat, lui-m•me, qu'il faut convaincre du bien fond€ de
laisser les photographes travailler sans •tre « pr€lev€s ». Des discus-
sions sont en cours avec le minist•re de la Culture. Plus particuli•-
rement sur la question des mus€es de plus en plus inaccessibles. 
Et pas seulement pour des questions d'argent.

Nombreux sont ceux qui pratiquent la tactique du silence
assourdissant aux demandes d'autorisation de venir prendre des
clich€s, quand ils n'opposent pas des refus d'ordre technique.
L'alibi en or : le manque de gardiens. Dernier subterfuge: le renvoi
vers la phototh•que du mus€e qui, bien s+r, se charge de commer-
cialiser ses clich€s ou vers celle de la R€union des mus€es nationaux
(RMN). Ainsi le Palais des beaux-arts ‚ Lille r€pond-il ‚ tout nou-
veau photographe d€sireux de p€n€trer en ses lieux que tout est
g€r€ par la RMN, son unique prestataire¼ Traduction, tout a d€j‚
€t€ photographi€, circulez. * l'€vidence, l'argument est un peu
court. Et la personnalit€, le style, l'angle de vue du photographe?18

Ë la suite de cette publication,Arts magazine a re•u une facture de 12OOÛ,
au titre de la reproduction de sites du patrimoine © Arts magazine
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* ce compte-l‚, pourquoi ne pas d€cr€ter dans la foul€e que
tout a d€j‚ €t€ €crit sur la vie, la mort etc. Et que point n'est encore
besoin d'€crire des livres¼ Quand on sait l'importance des photos
pour le monde de l'€dition d'art, on fr€mit. Dans la coulisse,
l'Observatoire de l'image, lui, n'a pas fini d'úuvrer¼

19

Les calanques de Cassis © Simeone / Photononstop
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Redevances abusives dans les mus€es et monuments. Acc•s
souvent refus€s. Diffusions des photos parfois interdites. Et histoire
d'assombrir encore le tableau du difficile acc•s aux úuvres, une
nouvelle mouvance d'artistes (ou leurs h€ritiers) se montre tr•s
sourcilleuse sur le Code de la propri€t€ intellectuelle. Et sa pierre
angulaire, le droit d'auteur. Certes un d+ qu'on ne saurait 
contester. Mais qui dit d+, dit parfois abus¼ Ainsi, en 2009,
l'Observatoire de l'image, d€cide de lancer un pav€ dans l'art. 
Et organise un colloque intitul€ : « Vues imprenables sur le 
patrimoine ». Le titre cogne fort. D€lib€r€ment. Faire des clich€s
d'úuvres (au sens large) pour les reproduire et donc contribuer ‚
leur notori€t€ devient aussi difficile que d'imiter le sourire de la20

Couverture du livre Foujita © ƒditions ACR

Livres dÕart 
Ïuvres bannies
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Joconde. êuvre qui, soit-dit en passant, n'est connue de certains
que gr#ce ‚ des¼ photos. L€onard de Vinci se serait-il trouv€
afflig€ de tels clich€s? Se serait-il montr€ #pre au gain? Myst•re.
En tout cas, quelques cinq si•cles apr•s sa disparition, le monde de
l'€dition d€sesp•re¼ 

Quand des ayants droit confisquent la notori€t€
de l'úuvre 

Les premiers exc•s datent du d€but des ann€es 90. 
Les €ditions ACR r•vent de rendre gr#ce et hommage au peintre
Tsuguharu Foujita (qui se fera rebaptiser L€onard Foujita par res-
pect pour¼ L€onard de Vinci) d€c€d€ en 1968. Louable ambition
que donner ‚ partager l'úuvre de celui qui, entre autres,
croqua si bien Kiki de Montparnasse nue sur un fond blanc ivoire
(« Nu couch€ ‚ la toile de Jouy »). Le joli projet faillit bien ne
jamais se r€aliser. L'h€riti•re refusant par principe toute reproduc-
tion des úuvres du peintre dans des livres. De quel droit? Les €di-
tions ACR ont d+ guerroyer s€v•rement pour faire valoir un abus
de « droit moral » et finir par obtenir gain de cause. Et faire 
para!tre l'ouvrage qui connut beaucoup de succ•s¼ Victoire? 
Las, nombre d'h€ritiers peu partageux ont suivi. Les proc•s aussi. 
* la fin des ann€es 90, la succession de Robert et Sonia Delaunay
tombe dans de nouvelles mains. Cupides. Et tr•s proc€duri•res. 
Un sommet est atteint quand en f€vrier 1997, Maison Fran!aise
publie dans le cadre d'un article consacr€ ‚ l'agrandissement du
Mus€e de la mode ‚ Paris, une photo d'un manteau de Sonia
Delaunay. Manteau expos€ dans ce mus€e.

Outrage/ Pillage/ Les ayants droit assignent le magazine pour
« d€faut d'autorisation. » Or le Code de la propri€t€ intellectuelle
est formel : pas de reproduction d'une úuvre sans autorisation. 
Le premier juge charg€ de l'affaire leur accorde¼ Un franc.
Consid€rant que la dite photo ne peut « avoir pour effet que de
contribuer ‚ la notori€t€ de l'artiste ». Mais les h€ritiers contre-atta-
quent. Et voil‚ cette fois la Cour d'appel de Paris qui €value le 
pr€judice ‚ 30 000 francs, soit 4573 Û. Foin de questions de noto-
ri€t€ cette fois, le juge consid•re que les úuvres ont une valeur 
marchande. L'affaire, forc€ment, inspire. Et le tatillon gagne en
puissance.

Qu'importe la taille d'une úuvre reproduite tant qu'on la dis-
tingue. En 2003, c'est le magazine Elle D•coqui en a fait les frais:
7500Û de dommages et int€r•ts ‚ verser. &galement sur d€cision de 21
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la Cour d'appel de Paris. Tout "a pourquoi? En 1996, le magazine
a eu l'insouciance de publier un reportage sur l'int€rieur d'un h%tel
particulier con"u par l'architecte belge Victor Horta. Il en a pr€ala-
blement demand€ l'autorisation au propri€taire du lieu. Mais omis
de contacter la soci€t€ belge qui g•re les droits de reproduction de
Horta. Or sur plusieurs photos on aper"oit en arri•re-plan une cage
d'escalier et une poign€e de porte dessin€es par Horta¼ 
Le magazine Photoa connu le m•me type de d€boires ‚ cause d'une
chaise longue, sign€e le Corbusier. Si la dite chaise n'€tait pas 
le sujet principal du clich€, mais une femme nue assise dessus, 
les ayants droit de l'architecte n'ont pas tard€ ‚ se manifester.
S€v•re le code de la propri€t€ intellectuelle? Tr•s tr•s exigeant
(gare ‚ ne pas oublier le nom des auteurs, penser ‚ demander 
des autorisations¼). Plein de ressources aussi. Les exigences p€cu-
niaires de la veuve du concepteur de l'Arche de la D€fense sont
c€l•bres. Quant ‚ la pyramide du Louvre, pas question d'en r€ali-
ser des clich€s sans en avoir pr€alablement averti l'auteur: Ieoh
Ming Pei. Harassant, comme l'a un jour signal€ le photographe
Xavier Lambours lors du colloque de 2002 de l'Observatoire de
l'image consacr€ ‚ l'€pineux probl•me des « photos interdites »22

Le Point
Couverture 

montrant, en toile de fond,
la Pyramide du Louvre 

© Le Point
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dans « l'espace public ». « Il est impossible de travailler, c'est-‚-dire
se montrer cr€atif, s'il faut en passer par des demandes d'autorisa-
tions pr€alables. » Et Xavier Lambours d'ironiser sur la fameuse
pyramide du Louvre: « Il faudrait peut-•tre inverser les r%les, et
demander ‚ Pei de payer des droits aux architectes €gyptiens pour
le plagiat des pyramides. » Bien vu¼

On comprend l'ire du photographe quand on sait que parmi les
monuments r€cents seul l'Op€ra de la Bastille peut •tre librement
photographi€. L'architecte (un original?) l'ayant souhait€ libre de
droits. Normalement, les droits d'auteur des architectes sont exigi-
bles jusqu'‚ soixante-dix ans apr•s leur mort. Mais qu'un nouvel
« artiste » vienne apporter sa pierre ‚ un vieil €difice et c'est reparti
pour un tour¼ C'est typiquement le cas de la Tour Eiffel. Pour
reproduire une photo de cette ic%ne nationale de nuit, il faut
d'abord verser son obole ‚ l'€clairagiste, pr€cis€ment ‚ la Soci€t€
nouvelle d'exploitation de la tour Eiffel. Motif? L'€clairage, qu'on
se le dise, est une « úuvre de l'esprit ». Du moins depuis un 
jugement du tribunal de grande instance de Cr€teil en mars 1998.
De la m•me fa"on, Les feux d'artifice et autres sons et lumi•res sont
€galement prot€g€s¼ Un tantinet exag€r€? 

Les images fixes ne sont pas les seules ‚ faire l'objet de litiges.
Il arrive aussi que les images anim€es fassent l'objet de contentieux
devant les tribunaux. Un certain Jean-Roger Fabris, ayant droit du
peintre Maurice Utrillo a port€ le premier coup. En ao+t 1997,
France 2diffuse un reportage sur une exposition d€di€e au peintre,
‚ Lod•ve (Languedoc-Roussillon). On y voit furtivement une dou-
zaine de ses tableaux. Las, la cha!ne n'a pas express€ment demand€
l'autorisation ‚ Jean-Roger Fabris de montrer les úuvres. Utrillo
est mort en 1955. Ses peintures ne tomberont dans le domaine
public qu'en 2025. Jean-Roger Fabris conna!t la loi. Il attaque. Avec
succ•s. En 2003, la Cour de cassation condamne la cha!ne pour
« contrefa"on » au nom du code de la propri€t€ intellectuelle, et
rejette l'argument de France 2 qui invoquait le droit du public ‚
l'information. «France 2avait la possibilit€ d'informer les t€l€spec-
tateurs de l'existence de l'exposition sans qu'il f+t indispensable de
repr€senter les úuvres du peintre », justifie l'arr•t. On croit r•ver?
De fait, sauf accord de l'auteur ou de l'ayant droit, la loi interdit de
reproduire une úuvre d'art (‚ la t€l€, mais aussi dans un article
d'information ‚ caract•re d'actualit€, p€dagogique ou culturel), m•me
en « courte citation » comme c'est le cas en mati•re litt€raire¼ Rude.

« L'exposition d'Utrillo devait-elle rester virtuelle pour le t€l€spec- 23
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tateur? » C'est toute la question fort agac€e que pose l'Observatoire ‚
l'issue de ce jugement. En 2005, ‚ force de tonner « gare ‚ l'art »,
du moins ‚ sa confiscation, l'Observatoire peut enfin se r€jouir de
l'heureux d€nouement d'une affaire des plus m€diatiques: celle de
la place des Terreaux ‚ Lyon. 

Des artistes bernard-l'ermite
En 2000, les architectes Christian Drevet et Daniel Buren

avaient d€cid€ de poursuivre en justice quatre €diteurs de cartes
postales qui avaient reproduit la place r€am€nag€e par leurs soins
en 1994. La grande faute des €diteurs? Ne pas avoir d+ment
demand€ aux architectes l'autorisation de tirer le portrait du lieu et
ne pas avoir mentionn€ les noms de Buren et Drevet au dos des car-
tes. Bille en t•te, les « auteurs » r€clament 15000Û ‚ chaque €diteur
pour le pr€judice subi. Et 3800Û de dommages et int€r•ts pour
chacune des images commercialis€es. Premier jugement en 2001.24

La place des Terreaux, ˆ Lyon rŽamŽnagŽe par Christian Drevet et Daniel Buren,
© Eric Saillet / Photononstop
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Le tandem est d€bout€ au motif que « l'úuvre n'appara!t que de
fa"on accessoire » quand le sujet principal reste « la perspective
d'ensemble de la place. » Les architectes vont en appel. Encore rat€. 
La Cour affirme que l'auteurne peut se r€approprier le domaine
public. » Mais le vrai soulagement intervient donc en 2005 quand
la Cour de cassation d€boute d€finitivement les deux architectes
qui ont ins€r€ une place qui compte aussi une fontaine sculpt€e par
Bartholdi, un h%tel de ville modifi€ par Mansart¼ L'arr•t de la
Cour a-t-il mis un terme aux exc•s? Le droit d'auteur cette ann€e-
l‚ est enfin sorti de la caricature. 

Sujets de reportage ou h€ros?
D'autres probl€matiques enfin sont apparues dans l'audiovisuel

qui pourraient avoir des r€percussions sur les images fixes. Celle du
«coauteur» lanc€e par l'instituteur d'"tre et Avoir. Autrement for-
mul€: doit-on r€mun€rer les « h€ros » de documentaires et repor-
tages? Pour m€moire, "tre et Avoir raconte la vie de la classe uni-
que d'un petit village d'Auvergne. Succ•s imm€diat d•s sa sortie en
salle en 2002. 1,8 million de spectateurs s'y pr€cipitent. Le Prix
Delluc le couronne. Cannes l'acclame. Vertige du succ•s ?
L'instituteur Georges Lopez r€clame 250000Û de provisions au
r€alisateur du film Nicolas Philibert.  Et d'invoquer une foultitude
de droits (du travail, d'artiste-interpr•te, de la personnalit€, d'au-
teur¼). Confusion des genres, confusion des r%les de la part de
celui qui de son plein gr€ s'est laiss€ filmer et se plaint de « contre-
fa"on d'une úuvre originale », et argue qu'il est l'auteur de ses
« cours »? L'affaire a mis en €bullition les cin€astes documentaris-
tes. * juste titre. Elle continue d'inqui€ter m•me si les juges ont
renvoy€ l'instituteur ‚ ses ch•res €tudes. Sans d€dommagement.
Autrement dit : plus de peur que de mal. Du moins pour l'instant.

L'Observatoire de l'image n'a pas fini de militer pour un acc•s
facilit€ aux úuvres. Et l'un de ses membres, Le Syndicat de la
presse magazine et d'information (SPMI), peut au terme de dix ans
de combat, se flatter d'avoir d€croch€ une exception au respect€
droit d'auteur. D€sormais, dans le code de la propri€t€ intellec-
tuelle modifi€ par la loi DADVSI du 1er ao+t 2006, la publication
d'une photographie d'úuvre (ou sa diffusion audiovisuelle ou en
ligne), dans un cadre d'information imm€diate et en relation
directe avec cette úuvre, est autoris€e. Un petit pas juridique. 
Un grand pas pour l'actualit€.

25
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Droit des personnes,
la France vue de dos

Le baiser de lÕH™tel de Ville © Robert Doisneau. Agence Rapho / Eyedea 
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Un dimanche pas comme les autres. Au soir du 12 juillet 1998, 
‚ 22h30, un arbitre siffle le d€but de la liesse populaire. La France
vient de remporter la Coupe du monde. Un laser dessine le nom de
Zidane sur le sommet de l'Arc de Triomphe. Les Champs-Elys€es
r€sonnent d'une fr€n€sie de joie. Les flashs cr€pitent. Les photogra-
phes d€p•ch€s au milieu de la foule immortalisent l'historique
moment. Belle image d'un pays r€uni dans un €ph€m•re instant de
black-blanc-beur. Trop beau. « Shoote, shoote, apr•s tu paieras »;
« Laissons-les faire, on ramassera la mise plus tard» ; 
« Vas-y fais-toi prendre, tu demanderas des sous apr•s ». 
Ce soir-l‚, les photographes ne sont pas ‚ la f•te. Menac€s sans
d€tour de futures demandes de ran"ons pour chaque clich€ publi€.
Un ballon rond serait-il tomb€ sur la t•te des supporters?
S€rieusement, cela fait d€j‚ trop longtemps qu'un autre match se
joue. En salles. Celles des tribunaux.

Vie priv€e sonnante et tr€buchante
* coups de droit au respect ‚ la vie priv€e. Certes un droit des

plus honorables garanti par l'article 9 du code civil et l'article 8 de
la Convention europ€enne des droits de l'homme. Mais un droit
qui a parfois bon dos. Au fait de l'inflation de proc•s sonnants et
tr€buchants de la part de ceux qu'on appelle d€sormais les peopleau
nom du respect ‚ la vie priv€e, moult anonymes se sentent, eux
aussi, pousser des ailes de stars. Qu'ils soient saisis dans un « vrai »
moment d'actualit€ ou de pure banalit€ de la vie. Comme 
ce couple qui jure se reconna!tre (et bien s+r en souffrir) 
sur une carte postale des gorges de la Restonica en Corse. Assis sur
un rocher, le couple est pourtant difficilement identifiable¼

Aussi rocambolesque, la foule d'amoureux qui, dans les ann€es
80, assurent •tre les h€ros (souffrants eux aussi dans leur vie priv€e)
du c€l•bre Baiser de l'h#tel de villede Robert Doisneau. L'un d'eux,
le couple Lavergne, se ruinera d'ailleurs en multiples proc•s, pour
tenter d'obtenir des dommages et int€r•ts, alors que le clich€ est le
g€nial r€sultat d'une longue s€ance de pose avec un couple de jeu-
nes com€diens. Amusant? Pas seulement. Les manifestants aussi se
mettent ‚ avoir des revendications. Sans aucun rapport avec les slo-
gans de leur banderole.

2. observatoire livre -  Mallaval-  7/05/10  15:25  Page 27



28

Sous les pav€s le magot
La Marianne de mai 1968 saisie par Jean-Pierre Rey en train de

brandir un drapeau rouge et noir, juch€e sur les €paules d'un
copain de r€bellion demande trente ans plus tard un d€dommage-
ment. Certes la belle Marianne aurait €t€ d€sh€rit€e par ses parents
pour ce clich€. Mais l'affaire ne date pas d'hier, et elle a tout de
m•me choisi d'exposer ses opinions sur la voie publique¼ sous les
pav€s, le magot. Dans un tout autre style de manif, un jeune 
gar"on d€file en t•te d'un cort•ge du Front National. Illico, ses
parents r€clament 200000 francs, soit 30 489 Û coupable magazine
qui a reproduit la photo du manifestant en couverture. Dans le

Marianne de Mai 68,lors de la manifestation unitaire du 13 mai a Paris, 
Place Edmond Rostand © Jean-Pierre Rey / Gamma Eyedea
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camp adverse, un autre jeune manifeste ‚ Carpentras contre le FN.
Il fait la Une de L'$v•nement. Attaque. Obtient 1000 francs, soit
152 Û de dommages et int€r•ts. Et le droit ‚ l'information? 
Et le droit ‚ la connaissance? Les patrons de journaux et les €diteurs
d€sormais assaillis de contentieux vont-ils devoir renoncer ‚ publier le
moindre clich€ pour peu qu'une personne y figure ‚ son insu? 
La menace grandit de ne plus voir que des photos d€sincarn€es avec
des bandeaux sur les yeux des personnages. Le risque p•se de ne plus
voir que des visages flout€s. Des anonymes pris de loin. En contre-
jour. Ou ‚ revers. C'est le d€but de la France vue de dos¼ En 1999,
lorsque l'Observatoire de l'image se cr€e, les photographes d'actualit€
ne savent plus sur quel pied shooter. * cette €poque, dans les pr€toires,
c'est le r•gne du « un coup on perd, un coup on gagne ». Qu'on en
juge¼

La photo d'actualit€, un t€moignage
Le 25 juillet 1995, une bombe explose ‚ la station Saint-Michel 

du RER. Paris Matchpublie la photo d'une femme de dos, la jupe rele-
v€e sur des jambes br+l€es au troisi•me degr€. Image choc d'une
actualit€ dramatique. La victime porte plainte contre l'hebdomadaire.
Une gu€rilla s'engage devant les tribunaux. Au final, c'est la l€gitimit€
du compte rendu de l'€v€nement qui l'emporte. Le juge estime que le
clich€ a valeur de t€moignage. Dont acte.

En f€vrier 1998, le m•me hebdomadaire publie la photo du
pr€fet Claude Erignac gisant dans le sang ‚ m•me la chauss€e. 
Il vient d'•tre assassin€ ‚ Ajaccio. Aussit%t, sa veuve et ses enfants
assignent le magazine en r€f€r€ et demandent la saisie des exem-
plaires. Pour eux, ce clich€ est une atteinte intol€rable au droit au
respect de leur vie priv€e. Paris Matchest aussit%t condamn€ ‚
publier un communiqu€ de mea culpa sur le trouble grave qu'il
vient de causer ‚ la veuve du pr€fet et ‚ ses enfants. La violence
m•me de ce clich€ n'€tait-elle pas n€cessaire ‚ l'information?
L'hebdomadaire tente un recours. Peine perdue. La Cour de cassation
estime que le magazine a bel et bien port€ atteinte aux sentiments 
d'affliction de la famille. En 2000, le champ photographique subit
une nouvelle restriction. En vertu de la loi Guigou sur la pr€somp-
tion d'innocence, il devient impossible de publier des photos de 
victimes d'attentats, de pr€venus menott€s ou tout simplement de
personnes mises en cause dans une proc€dure p€nale. Le monde de
la photo a beau regimber. Rien ‚ faire. L'actualit€, dont les images
n'€meuvent personne ‚ la t€l€, devient de plus en plus sur le papier
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un nid ‚ proc•s. Des t€nors donnent de la voix. Comme Raymond
Depardon qui, en juin 2001, ne dig•re toujours pas l'arr•t Erignac:
« Nos images du XXIe si•cle, on ne veut plus les voir. Nous 
acceptons de voir des Africains victimes de guerre au bout du
monde parce qu'ils n'ont pas de droit ‚ l'image, ici nous ne voulons
pas voir les accidents. » Il ne croit pas si bien dire. En janvier 2003,
dans la salle du tribunal de grande instance de Paris les d€fenseurs
du droit de montrer sont une nouvelle fois sur le gril. Au cúur des
d€bats : une photo de l'accident du t€l€ph€rique, tomb€ le 1er juillet
1999 au pic de Bure dans les Hautes-Alpes. Le clich€ a €t€ publi€
sur une double page par Paris Matchsous le titre « La vall€e du d€s-
espoir ». Dans le camp des plaignants, Christophe Cannone et
Ren€ Koubi. Ils ont tous deux perdu leur fr•re dans l'accident. 
Et d€cid€ de poursuivre le magazine. La photo, prise d'h€licopt•re
par deux journalistes de l'agence Sygma sugg•re des corps diss€mi-
n€s sur un large p€rim•tre autour de l'€pave du t€l€ph€rique. De si
loin, on ne voit rien. Aux c%t€s des corps, cach€s sous un drap, des
num€ros ont €t€ plac€s lors de l'instruction. Ces num€ros doivent
permettre d'identifier les victimes. « Identification » possible, donc
« atteinte ‚ la vie priv€e » et « atteinte ‚ la dignit€ humaine ». C'est
sur ces motifs que l'avocat de Christophe Cannone et Ren€ Koubi
b#tit sa plaidoirie. Et gagne. Le tribunal accorde aux plaignants
12000Ûde dommages et int€r•ts. Encore un coup s€v•re. En mars
de cette ann€e l‚, l'Observatoire de l'image qui n'en peut mais,
d€cide de lancer un grand d€bat sous un titre choc: « Images: la
tentation s€curitaire. » Objectif : alerter les magistrats. Et pas 
seulement sur toutes ces affaires o$ l'actualit€ douloureuse se frotte
‚ l'€preuve de la dignit€ humaine. Dans les « simples » manifesta-
tions auxquelles chacun est libre de participer, et donc cens€ 
l'assumer, c'est aussi la course au droit d'informer. Place Dauphine
‚ Paris, 1997. Lors des journ€es mondiales de la jeunesse (JMJ), 
le photographe Abbas de l'agence Magnum immortalise deux 
femmes qui participent ‚ cette manifestation religieuse sur la voie
publique. Anne-Sophie Henry et Anne Couvreur sont capt€es par
Abbas agenouill€es, en train de prier. En mars 2000, l'Express
publie la photo pour illustrer un article sur la place accord€e par les
religions aux femmes. Sous le titre : « Dieu est-il misogyne? ».
Offense, enfer, et damnation¼ Les deux prieuses qui n'ont subite-
ment plus envie de vivre leur religion au vu de tous, se sentent l‚
viol€es « dans leur vie priv€e et leur r€putation ». Et de demander
(en toute bonne foi?) 22867Ûde r€paration. Le tribunal de grande
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instance de Paris loin d'absoudre l'Expressl'enjoint ‚ verser 1500Û
aux deux croyantes. Ce jour-l‚ la justice n'est ni divine, ni magna-
nime¼ L'Expressn'est pas le seul ‚ en faire le frais. Plusieurs 
journaux ont €t€ condamn€s pour des photos prises licitement lors
de manifestations publiques mais publi€es post€rieurement. Il faut
attendre la toute fin de l'ann€e 2003 pour qu'une lueur d'espoir
revienne gr#ce ‚ une affaire d€j‚ ancienne. En novembre 1998, 
Le Nouvel Observateur publie sous l'accroche « Pacs, la France r€ac

de Christine Boutin », un article illustr€ d'une photographie de
deux manifestantes accompagn€es de leurs enfants. Elles regardent
l'objectif et brandissent une banderole sur laquelle on peut lire:
« Deux mamans ou deux papas, bonjour les d€g#ts. « Certes, 
la l€gende photo qui accompagne est aussi peu neutre que la 
banderole: « La manifestation des anti Pacs du 7 novembre. On a 
beaucoup vu dans la rue ce week-end cette France qui a combattu
la pilule et l'avortement et qui aujourd'hui diabolise le pacte civil
de solidarit€. » Ulc€r€es les deux manifestantes transportent leurs
poussettes au tribunal. Et demandent 3811Û de r€paration pour
chacun des enfants mineurs repr€sent€s sur la photo, 22867Û pour
chacune d'elles, et tant qu'elles y sont 3048Û au titre des frais de
proc€dure. Elles sont d'abord d€bout€es par la 17e chambre correc-

Manifestation anti Pacs © Mousse / Abacapress.com
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tionnelle de Paris. Mais la Cour d'appel de Paris est d'un autre avis
et condamne l'€diteur ‚ 14 482 Û. Enfin, le 11 d€cembre 2003, la
Cour de cassation renverse la situation. La cour consid•re que le
clich€ litigieux pris au cours d'une manifestation publique « €tait
en relation directe avec l'article publi€ et que la l€gende qui 
l'accompagnait exprimait un commentaire €galement en relation
avec cet €v€nement. » Soulagement dans les services iconographi-
ques des journaux, satisfaction dans les rangs de l'Observatoire de
l'image. L'absolutisme du droit au respect de la vie priv€e vient de
c€der du terrain. Progressivement, les juges du fond ont pris la
mesure de ce principe excessif. Depuis, un €quilibre semble se des-
siner entre la n€cessit€ d'incarner l'actualit€ et la r€alit€ du pr€ju-
dice subi par les personnes repr€sent€es. Le dossier n'est pourtant
pas class€. 

R€alit€ flout€e, perte du quotidien d'une €poque
En 2006, l'Observatoire de l'image doit ‚ nouveau secouer les

esprits. Lors de son septi•me colloque, il lance avec force cette
question: « Images des personnes: comment d€miner le terrain? »
Le colloque se tient ‚ l'Assembl€e nationale. Un lieu symbolique
pour un d€bat de soci€t€. En filigrane, une autre question: 
comment publier des photos sans •tre poursuivi par une foule
d'anonymes, quand on ne peut pas d€gainer l'argument choc de
l'actualit€? Autrement dit, comment illustrer la vie ordinaire, avec
ses rentr€es scolaires, ses loisirs, ses maladies¼ Toutes ces sc•nes
qui quelques d€cennies plus tard vous troussent une soci€t€ mieux
que dix mots. Des ann€es d€j‚ qu'‚ cause ± entre autres ± d'une his-
toire d'aquarium des plus vaseuses, la photo d'illustration prend
l'eau. En octobre 1999, le mensuel %a m'int•ressed€cide de consa-
crer un article aux nouveaux aquariums. Pour l'illustrer, le maga-
zine choisit un clich€ pris par un photographe de l'agence Urba ‚
Boulogne-sur-Mer. On y voit les visages d'un jeune homme et d'un
enfant souriants, derri•re un hublot am€nag€ dans un aquarium
g€ant. Mauvaise p•che. Le magazine se retrouve poursuivi pour
atteinte au respect de la vie priv€e. En 2002, il est condamn€ ‚ ver-
ser des dommages et int€r•ts au jeune homme (qui est en fait l'on-
cle de l'enfant), mais aussi au p•re et ‚ la m•re de l'enfant, non
repr€sent€s sur la photo. Cerise sur le verdict, la fianc€e du jeune

DŽdommagement en eau trouble: 7500 Û.
Mais o• sont, sur la photo  

le p•re, la m•re et la fiancŽe pourtant indemnisŽs ?, 
© Pascal Brousse/Urba Images
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Avenue Simon Bolivar 1946 
© Succession Willy Ronis/Diffusion Agence Rapho
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homme a aussi droit ‚ sa r€tribution. Montant total de la facture?
7500Û. Si c'est pas du respect de la vie priv€e, "a¼ Forc€ment, des
condamnations aussi brutales font fr€mir. Voire s'autocensurer.
L'illustration menace de devenir une histoire de flou. Avec des 
plagistes aux visages masqu€s, des lyc€ens pris de dos quand sonne
la rentr€e, des brocs d'eau en premier plan quand on €voque 
la cantine, des caddy pour acteur principal quand de consomma-
tion il s'agit. * ce train-l‚, les photographes n'auront bient%t plus
qu'un style juridique, interpelle l'Observatoire de l'image. 
La presse n'est pas la seule ‚ en souffrir. L'€dition €galement
grande consommatrice d'images est aussi ‚ la peine. Les €diteurs de
manuels scolaires, notamment, doivent batailler rude pour faire
valoir la vocation p€dagogique de certains clich€s. Ce fut le cas
notamment des &ditions Belin attaqu€es par le p•re de deux
enfants atteints d'une maladie neuro musculaire pris en photo lors
du T€l€thon de 1997. &v€nement qui rappelons-le est retransmis 
‚ la t€l€. Le clich€ illustrait un chapitre consacr€ aux maladies
g€n€tiques dans un manuel de SVT (science et vie de la terre) pour
des troisi•mes. Le p•re qui avait accept€ que ses enfants soient 
film€s a bizarrement invoqu€ le droit au respect de la vie priv€e
pour la photo¼

M•me souci pour les €diteurs d'art. Avec son ouvrage Perdre la
t&tepubli€ en 2005, le photographe, Fran"ois-Marie Banier a bien
failli la perdre lui aussi. Cette collection qui a donn€ lieu ‚ plusieurs
expositions notamment ‚ la Villa M€dicis fait l'objet de trois 
proc•s / Le dernier en date a finalement €t€ remport€ par l'artiste et
les €ditions Gallimard en 2007. Mais que de bagarres¼ Insens€
quand dans le m•me temps, la disparition en septembre 2009 du
grand photographe humaniste, Willy Ronis, a tant €mu. Et fait
red€filer des images d'anonymes joyeux d'incarner le quotidien
d'une €poque.
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Le Prix DŽclic et 
le Prix des Claques

Le Prix DŽclic et le Prix des Claques sont deux prix destinŽs 
ˆ illustrer de fa•on grave ou lŽg•re, ceux qui par leur action en image, 

dŽfendent les valeurs de libertŽ pr™nŽes par les membres de 
lÕObservatoire de lÕimage.

Le prix DŽclic a pour vocation  de valoriser une initiative en faveur de la libertŽ de photo-
graphier et de saluer le courage intellectuel ou le risque Žconomique assumŽ par les agen-
ces, les photographes ou les Žditeurs face ˆ la menace de contentieux. Il veut distinguer

ceux qui contribuent dans lÕexercice de leur mŽtier, par leur action et leur tŽnacitŽ 
ˆ donner une image authentique du Monde o• nous vivons. 

Le prix des Claques ˆ lÕinverse, pointe du doigt ceux qui par leur comportement ou leurs
exigences financi•res font barrage ˆ la libertŽ dÕinformer.

Le prix DŽclic 
Les laur•ats ont •t• : 
2003, le photographe Luc Delahaye, Cf.P.71. 
2004, le photographe Beno!t Schaeffer, pour son ouvrage Demandeurs d'asile
2005, le documentariste Nicolas Philibert, Cf.P.46.
2006, quatre photographes de Presse - Arnaud Brunet et Jean-Fran"ois
Deroubaix de l'agence Gamma et Andrew McLeish et Eric Travers de l'agence
Editing, qui par leur courage pendant les manifestations extr#mement violen-
tes du CPE ont exerc• leur m•tier envers et contre tout au nom de la qualit• de
l'information.
2007, le photographe de Sipa Press Eric Hadj, pour les photos de son reportage :
Retour $ Clichy-sous-Bois» publi• par Paris Matchen mars 2007.

Le prix des Claques 
Les laur•ats ont •t• : 
2003, les ayants droit de Sonia Delaunay qui paralysaient la parution de ses
úuvres, Cf.P. 52.
2004, les ayants droit d'Utrillo, Cf. P.23,
et une mannequin aux exigences injustifi•es, dont la chevelure $ conre-jour est
reproduite en couverture d'un livre publi• chez Albin-Michel sous le titre : 
la trag!die du bonheur.
2005, l'affaire dite de « l'aquarium » parue en octobre 1999 dans le magazine
"a m'int!resse, Cf. P.32.
2006, la famille propri•taire du ch%teau de Vaux-le-Vicomte qui pr•tend faire
payer fort cher le droit $ l'image du ch%teau.
2007, Michel Polnareff, qui avait fait condamner l'Expresspour une photogra-
phie prise dans la rue le repr•sentant sans ses lunettes, Cf.P.54.
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La mŽmoire altŽrŽe
Mariette Molina

Membre fondateur de l'Observatoire de l'image
et du SNAPIG

38

La gestion et la diffusion d'images photographiques est mon m•tier
depuis 1975. Durant toutes ces ann•es, j'ai visionn•, •dit•, document• et
diffus• des photos, produit des reportages, demand• des accr•ditations,
des autorisations et, respectueuse du  Code de la Propri•t• Intellectuelle et
du droit des tiers, toujours veill•  $ ce que la publication pr•vue  n'exc&de
pas la limite des autorisations donn•es.   

Tous, nous travaillons toujours dans le m#me esprit, avec la m#me
rigueur. Cependant,  au fil des ann•es, le juridique s'est impos• dans nos
structures.  

Les r•clamations se succ&dent, les contentieux s'encha!nent, et une
jurisprudence  flottante instaure un climat d'ins•curit• financi&re et juri-
dique d'autant plus lourd que le d•lai de prescription pour la « chose
publi•e » est de 30 ans. 

Curieusement $ l'heure o( la photographie est l'affaire de tout le
monde, ou des milliers d'images circulent sur le Net, sans nom d'auteur,
sans l•gende, sans autorisation d'aucune sorte, l'image professionnelle est
attaqu•e, marchandis•e, emp#ch•e. Une foule d'admirateurs extasi•s se
presse  lors  des expositions  de Robert Doisneau ou de Willy Ronis . Mais
les m#mes attaqueront sans piti• s'ils sont pris en photo¼ 

Devant la mauvaise foi et l'app%t du gain, il n'y a pas de photo « s)re ».
Il faut le savoir, $ l'heure actuelle, toute photo publi•e peut faire l'objet
d'une r•clamation. Qu'on en juge par  ce floril&ge *non exhaustif+ d'affai-
res parfois ubuesques ayant r•cemment d•fray• la chronique : 

± Une croix de pharmacie
± Un santon de Provence
± Un ramasseur de pommes *de dos+
± Un produit bio *la marque r•clame 400 000Û+.
± Une statue du Moyen /ge *au titre, sans doute, d'un tout nouveau

droit : celui de l'exploitation d'une úuvre tomb•e dans le domaine public+
± Une bigouden en coiffe lors d'un festival folklorique *Elle est morte

quelques mois auparavant. Ses enfants souffrent tant de la revoir ainsi,
mais quelques subsides apaiseraient leurs chagrin+.

± Une borie dans un champ
Au tribunal, les juges ne sont pas dupes et comprennent que 

l'•ventuel pr•judice subi est directement proportionnel $ la v•nalit• du 
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Ecole maternelle, les enfants fant™mes
© Sophie Chivet / agence VUÕ
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LÕhomme au chapeau melon
© Henri Cartier-Bresson, par courtoisie de / Magnum Photos 
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plaignant. Il arrive que les plaignants soient d•bout•s, ou repartent avec
un euro symbolique. N•anmoins toutes ces proc•dures ne sont pas neutres
dans le bilan des agences et les condamnations peuvent #tre lourdes. 

Inquiets de ce climat proc•dural, tous les professionnels de l'image
jouent la tentation du tout s•curitaire ; apr&s la photo humaniste voici la
photo juridiquement correcte. Les agences •ditent et diffusent les photos
$ l'aulne du code de la Propri•t• Intellectuelle et de la jurisprudence.
Combien de projets photographiques avort•s, de r•alisations condamn•es
par une vision d•voy•e du droit d'auteur et du droit au respect de la vie
priv•e. Les photographes inventent une nouvelle  •criture, jouant du flou,
du dos, du sugg•r•¼

Pourtant, sans  spontan•it•, plus « d'instant d•cisif » disait Cartier
Bresson ; la r•alit• est voil•e de fausse pudeur, et la m•moire se perd. 

Lib•rer la photographie, endiguer cette inflation de contentieux, 
de r•clamations, de discrets arrangements, est pourtant possible.

Il suffirait d' une meilleure prise en compte des r•alit•s •conomiques
de nos m•tiers, des exigences de la cr•ation, du droit $ l'information et $
la connaissance, et d©une •volution l•gislative instaurant, en cas de litige,
la n•cessit• d'apporter la preuve de la r•alit• du pr•judice subi. 

Bref, d'un retour au simple bon sens. 

41
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© Succession Willy Ronis / Diffusion Agence RAPHO
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Le proc•s de la fleuriste
Verbatim de Willy Ronis,

photographe

En 70 ans de pratique, je n©ai eu qu©un seul proc&s, il y trois ans pour
une photo absolument anodine faite en 1947. En 47 8 Vous voyez, il n©y a
pas de prescription. Et ce n©•tait pas d•sobligeant. Au contraire, c©•tait une
jeune fleuriste des Halles qui vendait des bouquets et qui me faisait un
large sourire. Autrement dit elle savait que je la photographiais.
D©ailleurs, j©ai fait trois clich•s d©elle et je lui ai parl•. Puis l©on s©est
retrouv• par une relation commune. Nous sommes tomb•s dans les bras
l©un de l©autre. Elle est devenue fleuriste en magasin, elle a m#me affich•
la photo dans son magasin. J©allais la voir de loin en loin parce que mon
travail ne me donne pas tellement de loisir. Mais nos relations •taient bon-
nes jusqu©au jour o( j©ai re"u du papier timbr• : elle m©attaquait en jus-
tice. Non, elle n©avait pas du tout besoin d©argent. Elle •tait manipul•e par
un cabinet d©avocat. Elle s©est laiss•e faire et elle a quand m#me gagn•. 
Je ne lui en veux pas, car je suis s)r qu©elle a •t• manipul•e. Je suis per-
suad• que c©•tait une brave femme mais qui avait des probl&mes person-
nels. D©ailleurs quand je lui disais quand j©allais la voir : Jacqueline, pour-
quoi fumez-vous autant ? Et elle me r•pondait : «c©est parce que je m©em-
merde». Elle •tait facilement manipulable. C©est le roman que je me fais,
mais je crois que c©est vrai. Basta 8

La fin du m•tier

Mais c©est pour dire que les jeunes doivent #tres plus attentifs aux
cons•quences de leurs photos. C©est tr&s emb#tant parce qu©ils sont coin-
c•s pour faire ce type de photo. Encore que dans ma vie jamais je n©ai fait
de photos d•sobligeantes envers qui que ce soit. Je n©ai jamais pris de gens
en flagrants d•lits de situations d•licates. Mais les gens peuvent vous atta-
quer parce que vous ne leur avez pas demand• leur autorisation. Et atten-
tion, il faut une autorisation •crite 8 Alors, vous imaginez si chaque fois
que vous faites une photo dans la rue, vous allez faire signer des autorisa-
tions avec un carnet $ souche. Non, c©est la fin du m•tier 8

Je pense que la l•gislation va #tre modifi•e parce que c©est vraiment
trop scandaleux. En m#me temps ce n©est pas seulement pour les photo-
graphes en exercice qui ne peuvent plus travailler tranquilles, mais aussi
pour la m•moire historique du pays. La photographie, "a compte dans
l©histoire contemporaine¼»

in Photographie.commai 2001

Commentant ce jugement « Willy Ronis », ce dernier disait encore :
« cette d•cision tue la m•moire ». 43
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La f•lure
Patrick Bard

Reporter-photographe

1993. Depuis le d•but des ann•es <0, je photographie avec un bonheur
extatique mes semblables. Le sirop de la rue est ma drogue, et j'entretiens
une relation quasi-amoureuse avec ma banlieue d'origine et Paris. 

J'ai publi• plusieurs livres, de nombreux sujets en presse, et le Centre
Pompidou vient de consacrer une exposition $ mon travail. Pour autant,
je ne suis pas riche. Mon loyer est modeste, et je trimballe un vieux Leica
des ann•es 70 achet• $ cr•dit. Je ne suis m#me pas imposable. Qu'importe,
je suis heureux. Je prends mon boitier et je pars au hasard des rues, $
l'aventure, l'úil en alerte. Je me sens bien dans ma peau de badaud, de
p#cheur $ la ligne photographique.

Je dois r•aliser un ouvrage sur Paris et les chansons de Paris, en collabo-
ration avec R•gine Deforges. Les nuages, pourtant, s'amoncellent. Les proc&s
en droit $ l'image se multiplient autour de moi. Ma position associative *je suis
$ l'•poque vice-pr•sident de l'Anjrpc+ m'engage $ consacrer beaucoup de
temps et d'•nergie $ ce probl&me. Je d•cide cependant, pour ce qui est de mon
travail personnel, d'ignorer cette •p•e de Damocl&s. Je refuse de renoncer $
photographier la rue. Un jour, dans le quartier Montorgueil, je r•alise une
photo d'une de ces sc&nes que j'affectionne. Un m!me de rue, une jeune
femme, joue devant un petit groupe d'enfants. L'instant est d•cisif, il n'y a
qu'une image de la sc&ne sur la planche contact. C'est un plan large, en
hauteur, pris avec un faux panoramique en plastique achet• 10 edans un
bazar chinois. Le livre sort $ la fin 2003. C'est un succ&s. La com•dienne
qui figure sur la photo se pr•sente chez l'•diteur avec son compagnon. Ils
sont ravis, disent-ils, et l'•diteur leur offre de bon cúur un exemplaire du
livre.

Quelques mois plus tard, l'assignation tombe. La com•dienne est •tu-
diante en droit. Elle me r•clame des dizaines de milliers de francs de dom-
mages et int•r#ts. Son compagnon m'assigne •galement. Il est le metteur
en sc&ne de l'úuvre, affirme-t-il, et ni le nom de la pi&ce, ni le sien ne figu-
rent dans la l•gende. Idem pour la mime. Ils assurent qu'une banderole
informait les spectateurs de ces donn•es. Je n'ai aucun souvenir d'une ban-
derole, et elle n'appara!t pas sur les photos, mais bon¼ L'•diteur fait col-
ler des stickers sous la photo, sur chaque exemplaire du livre. Le co)t est
exhorbitant pour lui. Les plaignants persistent. Il m'appelle en garantie.
La proc•dure va durer 6 longues ann•es. Heureusement, l'Anjrpc me sou-
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tient, car j'aurai du mal $ payer mon avocat, lequel se chargera d'ailleurs
gratuitement de l'appel. C'est en ces ann•es-l$ que survient la f#lure. 

Que le go)t des autres en mon propre pays m'abandonne. 
C'est comme une histoire d'amour. Je me sens trahi. Fin du d•sir¼

J'•tais devenu photographe en grande partie parce que j'adorais ce 
frisson de la spontan•it•. Il faut d•sormais faire remplir des autorisations. 
Si je puis $ la rigueur me plier $ l'exercice dans le strict cadre d'une com-
mande, c'en sera fini pour moi du travail personnel sur la France.
Impossible de photographier librement, de cr•er, avec une arme braqu•e
sur la tempe. Je ne photographie plus gu&re que la Loz&re, d•partement
peu peupl•, ou alors des gens que je connais. Je pratique l'auto-censure,
expurge des images de mes archives. Je sens bien alors, que si je ne fais
rien, je cesserai de photographier. D'affronter le r•el. L'Am•rique latine
sera ma bou•e. J'y retrouve le go)t perdu, celui, magique de photogra-
phier. Pas toujours sans danger. Mais librement. 

Au final, en 2001, je serai condamn• $ verser 3000 francs, soit 457 Û
$ chacun des plaignants, plus les frais de justice. Entre temps, j'aurais •vit•
de justesse deux autres proc•dures pour ce m#me livre. Autour de moi, les
proc&s se multiplient. De notre c=t•, nous menons avec l'ensemble des
organisations professionnelles une ambitieuse campagne de dialogue avec
le public et les magistrats qui portera ses fruits. Mais qui ne r•parera pas
la f#lure. 

Depuis 1994, je n'ai r•alis• aucun travail important sur mon environ-
nement imm•diat. Cette ann•e seulement, j'ai produit un livre et une
exposition en Val-de-Marne. En tremblant. > aucun moment je ne me
suis senti libre devant les personnes photographi•es. Le temps est venu,
sans doute, de passer outre. L'indignation croissante n•e du sort fait $ mes
semblables au cúur de la crise qui nous frappe est en train de me sortir du
silence photographique o( m'avait plong• un pays qui ne pouvait plus se
voir en photo.

Le tissu cicatriciel est encore superficiel, toutefois.

45
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L'enseignant

Apr&s avoir •t• l'un des plus grands succ&s du documentaire en
France, le film #tre et avoirde Nicolas Philibert a fa"onn• la jurispru-
dence relative au droit d'auteur et au droit $ l'image. Quand on regarde
cette photo, comment imaginer le conflit qui opposera ensuite le r•alisa-
teur $ ce « ma!tre de r#ve », ce « miracle d'instituteur », cette « certaine
id•e de l'•cole r•publicaine » *J. Mandelbaum, Le Monde 2< ao)t 2002+ ?
Ce dernier tentera pourtant d'invoquer tous les arguments possibles et
imaginables en revendiquant un statut de salari•, d'auteur de son cours,
de coauteur du film ayant particip• $ la r•alisation ou $ l'•criture des 
« dialogues» ou encore d'acteur. Du tribunal de grande instance $ la Cour
de cassation, tous ont rejet• l'ensemble de ces arguments, prenant soin de
distinguer la fiction du genre documentaire ± f)t-il « de cr•ation » ± o( 
la spontan•it• des •changes refl&te tout simplement la vie et exclut l'inter-
pr•tation. Et si ce film refl&te aussi une personnalit•, la justesse d'un
regard, c'est celle du r•alisateur qui a con"u, tourn• et mont• cette úuvre:
« Derri&re l'angoisse du ma!tre voyant partir ses •l&ves pointe celle du
cin•aste voyant dispara!tre l'•cole de ses r#ves » a-t-on justement •crit 
*A. Brunswic, Revue Images documentaires, n@ 45K46+. Quant $ l'absence
d'autorisation pour l'utilisation de son image, •galement avanc•e par
l'instituteur, les juges lui ont oppos• le consentement, certes tacite mais
sans •quivoque, qu'il avait donn• en •tant film• pendant les neuf mois
qu'a dur• le tournage et en s'associant ensuite $ la promotion. Quand on
regarde cette photo, comment ne pas approuver cet assouplissement du
formalisme qui a longtemps r•gn• en ce domaine ?

46

ætre et Avoir
Benjamin Montels, 

Ma$tre de conf!rences % l'Universit! de Rennes I, 
Avocat au Barreau de Paris, Sp!cialiste en droit de 

la propri!t! intellectuelle
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Les enfants

Quand on regarde cette photo, prise pendant le tournage du film #tre
et avoir, comment imaginer que cette belle harmonie allait voler en •clat ?
Suivant le « mod&le » de leur instituteur, les enfants ± o( plut=t leurs
parents ± ont •galement r•clam• leur part du g%teau devant les tribunaux.
> nouveau, le tribunal a rejet• leur demande qui tendait $ voir reconna!-
tre leur pr•tendue qualit• de coauteurs, car leurs « dialogues » n'•taient
pas le fruit d'une cr•ation pr•existante, s'agissant d'un documentaire, et 
ils n'avaient pas particip• $ la r•alisation. Au soutien de celle-ci, ils invo-
quaient aussi le fait que quelques sc&nes avaient •t• recommenc•es 
plusieurs fois, ce qui ± si elles n'avaient pas •t• en nombre si infime ±
aurait pu militer en faveur de la reconnaissance de leur interpr•tation,
mais certainement pas de leur cr•ation. Au contraire, cela d•montrait que
ce film est l'úuvre d'un r•alisateur dont le r=le est justement de donner
des directives. En revanche, sur le terrain du droit $ l'image, les enfants
connurent un sort plus cl•ment de la part des juges. Certes, il leur •tait
difficile de remettre en cause l'autorisation, •crite cette fois, qu'ils avaient
donn•e pour l'utilisation de leur image dans le film lui-m#me, mais 
le tribunal de grande instance refusa d'en •tendre la port•e au reportage
tourn• pendant le festival de Cannes et int•gr• en bonus du DVD.
Contrairement $ la Cour de cassation dans le conflit avec l'instituteur, 
il n'a pas vu dans l'acceptation d'#tre film• au cours de la promotion un
consentement tacite $ l'exploitation de cette image. D'o( l'utilit• de 
continuer $ privil•gier des autorisations expresses, $ la fois pr•cises et
•tendues, si l'on souhaite ne pas #tre plac• par la suite dans la d•pendance
du pouvoir d'appr•ciation des juges. Notons que la proc•dure s'est ici
arr#t•e en premi&re instance, les 1500 Û de dommages-int•r#ts re"us 
par chacun des enfants ou parents ayant apparemment suffit $ r•parer
leur pr•judice moral ou, plus s)rement, $ assouvir un besoin de reconnais-
sance « tangible » du r=le qu'ils avaient jou• dans ce succ&s.
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L'illustrateur

Quand on regarde cette photo du film #tre et avoir, comment imagi-
ner que l'auteur des planches •ducatives d•corant les murs de la classe *ici
dans le coin $ gauche, derri&re les •querres en bois+ allait lui aussi engager
une action en contrefa"on contre les producteurs du film ? Et comment
imaginer qu'en premi&re instance le tribunal lui donna raison, ne lui
accordant certes qu'un euro de dommages-int•r#ts, mais en croyant pouvoir
abroger la limite dite de « l'accessoire » pourtant pos•e par la Cour de cas-
sation ? Cette derni&re estimait en effet *notamment depuis l'arr#t « Place
des Terreaux » de 2005+ qu'il n'y avait pas $ proprement parler commu-
nication d'une úuvre au public d&s lors que son utilisation •tait minime,
en arri&re-plan et sans qu'elle ne soit jamais le sujet de l'image. Or, en 
l'esp&ce, quel spectateur se souvient avoir vu ces illustrations murales ?
Heureusement, en appel, la cour a r•affirm• le maintien de cette jurispru-
dence sans laquelle la libert• d'expression serait menac•e par des revendi-
cations abusives *pourquoi pas, le droit d'auteur fran"ais •tant tr&s
accueillant, de la part des enfants ayant r•alis• les dessins, de l'auteur de la
photo de classe, de celui qui a cr•• les chaises ou les stylos utilis•s $ l'•cran,
etc.+. Un danger que n'avaient pas vu les premiers juges qui avaient exig•
une demande d'autorisation pr•alable ou, $ d•faut, le retrait des illustra-
tions d•corant la salle, ce qui aurait =t• tout r•alisme $ un documentaire
sur une classe aux murs vides¼ En revanche, soulignons qu'une des
revendications de l'illustrateur sur le terrain de son droit moral a toujours
•t• rejet•e. Il estimait en effet que ses úuvres avaient •t• d•natur•es
puisqu'elles apparaissaient colori•es dans le film, mais les juges lui ont
cette fois r•torqu• qu'elles avaient justement •t• con"ues pour #tre « enri-
chies » par les enfants 8 Reste $ esp•rer que la Cour de cassation, qui doit
bient=t rendre la dixi&me d•cision relative $ ce film, appose le mot fin $
cette saga judiciaire dans un sens qui pr•serve la libert• des cin•astes. Car,
faut-il le rappeler, #tre et avoir est tout simplement et avant tout « un beau
film, úuvre de l'un de nos meilleurs cin•astes d'aujourd'hui » 
*A. Brunswic, Revue Images documentaires, n@ 45K46+. 
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Le manteau de 
Sonia Delaunay

Laurent Merlet
Avocat au Barreau de Paris

© fŽvrier 1997 Ð Maison Fran•aise, 
PRINCIPE DE PRƒCAUTION: nous avons occultŽla Photographie 
dÕun manteau de Sonia Delaunay publiŽe dans le cadre 

dÕun article consacrŽ ˆ lÕagrandissement du musŽe de la Mode, o• elle est exposŽe.
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Au mois de f•vrier 1997 est paru dans la revue La Maison Fran"aiseun
tr&s bref article annon"ant l'ouverture imminente d'une nouvelle aile au
Mus•e de la mode et du textile. Cet entrefilet •tait illustr• d'une  photogra-
phie repr•sentant un manteau cr•• par l'artiste Sonia Delaunay,  dont le fr&re
avait fait don au mus•e.

Assign•e par le neveu de l'artiste et une soci•t• cessionnaire des droits
de Sonia Delaunay, la soci•t• •ditrice de Maison Fran"aisea •t• condam-
n•e, par jugement rendu le 1< novembre 199< par le Tribunal de Grande
Instance de Paris, au paiement de la somme d'un franc de dommages et
int•r#ts au titre de la contrefa"on. Cette d•cision a •t• confirm•e le 24 octo-
bre 2001 par la Cour d©appel de Paris, qui a toutefois port• les dommages
et int•r#ts $ la somme de 30 000 francs *environ 4 500 Û+.

Le pourvoi form• par la soci•t• •ditrice a •t• rejet• par la Premi&re
Chambre civile de la Cour de cassation le 25 janvier 2005, aux termes d'un
attendu lapidaire selon lequel « la reproduction int•grale d'une úuvre ne
peut s'analyser en une courte citation au sens de l'article L.122-53@ a du
Code de la propri•t• intellectuelle ».

La concision de cette formule passe toutefois sous silence l'essentiel
du d•bat qui s'•tait tenu devant les Juges du fond. Il y avait en effet •t•
soutenu *y compris dans le pourvoi+ que la reproduction du manteau de
Sonia Delaunay, outre qu'elle n'•tait pas int•grale *puisqu'en deux
dimensions et non en trois+, •tait dict•e par un objectif d'information, en
ce qu'elle illustrait un article consacr• $ l'ouverture d'une aile suppl•men-
taire au Mus•e de la mode. 

Or, cet objectif devait permettre d'invoquer les dispositions de l'arti-
cle L.122-5 3@ a du Code de la propri•t• intellectuelle, selon lequel
lorsqu'une úuvre a •t• divulgu•e, son auteur ne peut interdire les  « cour-
tes citations justifi•es par le caract&re *¼+ d'information de l'úuvre $
laquelle elles sont incorpor•es ». Tel •tait manifestement le cas, selon la
soci•t• •ditrice ; ce n'est pas ce qu'ont estim• les Juges du fond, qui ont,
par une interpr•tation tr&s orthodoxe du texte pr•cit•, consid•r• que l'ar-
ticle illustr• concernant le Mus•e de la mode et non le manteau de Sonia
Delaunay, on ne pouvait parler d'une « information sur l'úuvre » ou sur
« la production de l'artiste ».  Cette solution rigoureuse, faisant pr•valoir
les droits d'auteur sur le droit $ l'information du public, s'inscrit ± mal-
heureusement pour les partisans du second de ces droits ± dans une juris-
prudence confirm•e depuis lors, qu'il s'agisse des arr#ts « Utrillo » ou «
FIFA » rendus par la Premi&re Chambre civile de la Cour de cassation les
13 novembre 2003 et 2 octobre 2007. 

Peut-#tre la solution aurait-elle •t• diff•rente aujourd'hui, l'article
L.122-5 9@ du Code de la propri•t• intellectuelle autorisant d•sormais la
reproduction « int•grale ou partielle » d'une úuvre « dans un but exclu-
sif d'information imm•diate et relation directe avec cette derni&re »¼  
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Deux images de personnes publiques et 
deux jugements diff!rents ; 

l'un protecteur de la strat!gie de 
communication d'un artiste et

l'autre lib!rant l'image d'un sportif au 
titre du droit au savoir.

LÕaffaire Polnareff
Christophe Bigot

Avocat au Barreau de Paris

L'image d'une personne marchant dans la rue sans lunettes, quoi de
plus banal, quoi de plus anodin ? Mais lorsqu'il s'agit d'un artiste qui a
construit son image publique en se pr•sentant syst•matiquement chauss•
d'une paire de lunettes qui constitue une quasi marque de fabrique, 
la justice gronde¼ On touche l$ $ une d•rive •vidente de l'action 
judiciaire destin•e $ faire respecter le droit $ l'image qui est utilis•e
comme outil d'une strat•gie d'image, de communication, destin•e $
emp#cher toute repr•sentation de l'image d'un homme public qui ne 
correspondrait pas $ la vision qu'il entend donner de sa personne. 
Cet aspect du droit $ l'image, qui vient soutenir une d•marche de commu-
nication ou de marketing des personnalit•s publiques, a souvent •t•
d•nonc• devant la justice par la d•fense des organes de presse, mais 
les tribunaux sont la plupart du temps rest•s sourds $ ces d•nonciations. 

De telles d•cisions encouragent assur•ment la perversion du droit $
l'image qui, de proche en proche, ne vise plus $ obtenir l'indemnisation
d'un pr•judice r•el, mais vise $ emp#cher qu'un organe de presse ne 
trouble une strat•gie qui s'apparente $ une strat•gie commerciale, ce qui
caract•rise un d•voiement de la notion de pr•judice moral, tant 
le dommage subi appara!t d•risoire. Ces d•cisions contribuent aussi, 
il faut le dire, $ instiller l'id•e qu'une bonne presse est une presse docile et
respectueuse, et non une presse irr•v•rencieuse.
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LÕimage du sportif 
le droit de sÕinstruire prend le pas sur 

le droit ˆ lÕimage
Nicolas Verly

Avocat au Barreau de Paris

Un manuel scolaire de SVT *Sciences de la Vie et de la Terre+ ayant
reproduit un clich• le repr•sentant, en pleine course lors d'une •preuve du
Tour de France, aux fins d'illustrer une rubrique consacr•e $ « l'alimenta-
tion du sportif », le cycliste Ronan Pensec a assign• la soci•t• •ditrice de 
l'ouvrage sur le fondement des articles 9 et 13<2 du code civil en invoquant
une exploitation commerciale de son image. Par jugement du 14 mai 2003, 
la 17e chambre du Tribunal de Grande Instance de Paris l'a d•bout• de l'en-
semble de ses demandes au visa de l'article 10 de la Convention Europ•enne
des Droits de l'Homme, en relevant que le clich• litigieux •tait « en lien direct
avec l'•v•nement » d&s lors qu'il avait « pour but de pr•senter un sportif
durant une •preuve de longue dur•e, n•cessitant un effort physique prolong•
et une alimentation pendant la course », et que cette photographie avait en
outre •t• « reproduite dans un contexte o( elle conserv[ait] toute sa port•e et
sa signification initiales ». Cette d•cision a •t• salu•e par la doctrine en ce
qu'elle a t•moign•, selon la formule de Christophe Bigot, de « la vigueur de
la libert• de l'image » non plus seulement dans le domaine de l'actualit•
imm•diate, mais •galement dans les domaines p•dagogique ou •ducatif et,
plus largement, pour tous sujets d'int•r#t g•n•ral. Xtendant cette motivation
au domaine artistique, le Tribunal de Grande Instance de Paris a jug•, le 
2 juin 2004, que la reproduction non consentie de l'image d'un usager du
m•tro parisien n'entrait pas dans les pr•visions de l'article 9 du code civil, la
publication du clich• visant $ « fournir un t•moignage sociologique et artisti-
que particulier sur le comportement humain ». Allant plus loin encore, 
la Cour d©appel de Paris a, le 5 novembre 200<, affirm• sans ambiguYt• que 
« le droit $ l'image doit c•der devant la libert• d'expression chaque fois que
l'exercice du premier aurait pour effet de faire  arbitrairement obstacle $ la
libert• de recevoir ou de communiquer des id•es qui s'expriment sp•cialement
dans le travail d'un artiste ».

Faut-il en conclure que, sauf atteinte $ la dignit•, la libert• de l'image est
absolue s'agissant de l'illustration d'ouvrages d'int•r#t g•n•ral ? Le principe
affirm• par la Premi&re Chambre civile de la Cour de cassation le 14 juin
2007, suivi par la Cour d©appel de renvoi de N!mes le 17 mars 2009, permet
d'en douter : la Cour supr#me a en effet consid•r• que l'image de jeunes
malades ayant particip• au T•l•thon ne pouvait #tre utilis•e pour illustrer un
chapitre de SVT *science et vie de la terre+ consacr• aux maladies h•r•ditai-
res, au surprenant motif que « l'illustration d'une •tude d'int•r#t g•n•ral
*¼+ n'implique pas n•cessairement que les personnes repr•sent•es soient
identifiables »¼ Comprenne qui pourra 8

3. observatoire livre -paroles  7/05/10  15:29  Pag e 55



56

LÕaffaire Erignac

Christophe Bigot
Avocat au Barreau de Paris

L'image du pr•fet Erignac assassin• gisant sur un trottoir d'Ajaccio a
donn• lieu $ des d•cisions judiciaires incomprises par les m•dias et qui ont
fait couler beaucoup d'encre.

Au-del$ du retentissement de l'•v•nement en lui-m#me, la condam-
nation des hebdomadaires ayant publi• la photographie dans les jours 
suivants l'assassinat constitue un tournant du droit $ l'image. Alors m#me
que ce clich• repr•sentait un •v•nement d'actualit• dont le compte-rendu
dans la presse •tait on ne peut plus l•gitime, les images de la victime ont •t•
condamn•es pour atteinte $ la dignit• du pr•fet au seul motif que son
visage •tait visible, •levant l'image de la mort au rang de tabou. Le juge a
ainsi plac•, au-dessus de tout, le respect du deuil des proches, et a cr•• de
toutes pi&ces un nouveau droit, aux c=t•s du droit $ l'image, visant $ pro-
t•ger la dignit• des personnes, en prenant appui bien maladroitement sur
l'article 16 du code civil.

Malgr• tous les efforts des •diteurs, et notamment du journal Paris
Match, qui portera l'affaire jusque devant la Cour europ•enne des Droits
de l'Homme, jamais aucune juridiction ne reconna!tra la l•gitimit• de la
publication de ces images. Ces d•cisions constituent, $ cet •gard une forme
de paroxysme dans la n•gation de la libert• de l'information par l'image et
de la fonction de t•moignage des images, r=le qu'il convient pourtant de
pr•server avec d'autant plus de fermet• que la photographie vient t•moi-
gner d'une atrocit•. Ces d•cisions sont $ cet •gard embl•matiques d'une
forme d'incompr•hension radicale du juge face aux exigences de l'infor-
mation. 

Paradoxalement, les d•cisions rendues dans l'affaire Erignac 
marqueront •galement le coup d'arr#t $ la conception absolutiste du droit
$ l'image. En effet, quelques semaines apr&s son arr#t Erignac, la Cour de
cassation admettra pour la premi&re fois, en f•vrier 2001, que le droit $
l'image peut #tre limit• par les exigences de l'information et ouvrira ainsi
une nouvelle &re du droit $ l'image empreinte de proportionnalit•. 
Un mal pour un bien ? Peut-#tre fallait-il pousser la protection de l'image
au-del$ du raisonnable pour se convaincre de la n•cessit• de reconna!tre
enfin la libert• de l'expression par l'image comme une composante $ part
enti&re de la libert• d'expression. 
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Femmes en prison
Jane Evelyn Atwood

Photographe

En tant que photographe, je ne fais pas beaucoup de «news»,
d'actualit•. Je pratique deux sortes de photographies : des sujets pr•cis, de
longue haleine, pour lesquels je sollicite des autorisations, et des photos de
rue pour lesquelles je n'en sollicite pas. Or, quel que soit le cas de figure,
je risque actuellement des proc&s selon la l•gislation fran"aise.

Mon premier travail il y a trente-trois ans portait sur des prostitu•es,
qui toutes m'avaient remis leur autorisation. Mais je n'ai pas fait signer 
les gens qui les d•visageaient, ceux dans la rue, car ils se trouvaient sur 
la voie publique ± et $ l'•poque, on avait le droit de faire de la photo sur
la voie publique. Aujourd'hui, la publication de ce reportage pourrait
donner lieu $ des proc&s, de la part de ces hommes mais aussi de la part
des prostitu•es, mes autorisations ne mentionnant pas pr•cis•ment telle
ou telle publication, ni telle ou telle date de publication. Or, c'est 
justement "a qui est impossible $ savoir quand on travaille comme moi, de
longue haleine sur un projet.

J'ai travaill• ensuite, pendant dix ans, sur des enfants aveugles. 
Il me fallait l'autorisation de leurs parents ou de leur responsable l•gal,
mais aussi celle du directeur des institutions visit•es, et souvent une 
autorisation au niveau r•gional pour pouvoir entrer dans tel ou tel 
•tablissement. Il ne m'•tait pas possible d'indiquer pr•cis•ment $ quelle
publication ces photos •taient destin•es ni $ quelle date elles sortiraient,
aussi ai-je demand• une autorisation globale pour le droit de publier. 
Cela n'est plus l•gal aujourd'hui¼ Je n'ai pas eu de probl&me jusqu'$
maintenant, mais je suis tr&s vigilante sur la destination des photos. 
Je suis diffus•e par l'agence VU', mais je ne lui soumets que les photos que
je pense pouvoir contr=ler.

En 19<7, j'ai travaill• sur le SIDA et j'ai pris des photographies de 
Jean-Louis, la premi&re personne en France $ se porter volontaire pour
t•moigner de cette maladie en apparaissant dans la presse. L'un de ses 
proches s'est •lev• contre ce projet, et j'ai longtemps craint l'•ventualit•
d'un proc&s. Le stress •tait permanent. Apr&s la premi&re publication dans
Paris Matchj'ai eu le courrier d'une jeune lectrice. Elle me disait : 
« avant de voir ces photos, je n'avais pas vraiment compris ce qu'•tait 
le SIDA ». Cette lectrice m'a ensuite demand• l'autorisation de rendre
hommage $ Jean-Louis dans le journal de son lyc•e en utilisant une photo.
Gr%ce $ "a, en 19<7, ce lyc•e, situ• $ seulement 30 km de Paris, d•couvrait
pour la premi&re fois ce qu'•tait le SIDA 8 

3. observatoire livre -paroles  7/05/10  15:29  Pag e 57



58

Accouchement, en prison, dÕune femme menottŽe © Jane Evelyn Atwood /Agence VUÕ
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L'actualit• est importante, mais il me semble aussi important de mon-
trer ce qui se passe dans le monde,  comme par exemple ces prisonni&res
en Russie, en 1990, enferm•es dehors dans des cages, comme des chiens,
en guise de « promenade ». Ce travail de documentation est essentiel : 
souvent, ce qui n'est pas photographi• n'existe pas¼ Ce travail sur les 
prisons de femmes a donn• lieu $ des modifications l•gislatives, concernant
notamment la question de l'accouchement de prisonni&res menott•es.
C'est une pratique ancienne, $ laquelle les gens refusaient de croire.
C'•tait impossible de photographier "a en France, mais mon clich•, pris
aux Xtats-Unis avec toutes les autorisations n•cessaires, a •t• utilis• par
Amnesty International dans sa campagne contre cette proc•dure. 
Et aujourd'hui enfin, en septembre 2009, en France, cette pratique  *parmi
d'autres aussi inacceptables dont j'ai parl• avec photos $ l'appui dans 
Trop de Peines, femmes en prison, Editions Albin Michel, 2000+ fait partie
des recommandations de la D•l•gation aux droits des femmes sur 
le projet de Loi P•nitentiaire « adopt• par le S•nat apr&s d•claration 
d'urgence ». 

En 1996, une d•tenue de Fleury m'a fait un proc&s en demandant 
300 000 francs de r•paration, soit 45 734 Û. Elle avait pourtant sign• une
autorisation de publication dans un magazine et dans mon livre en 
pr•paration, et plusieurs planches contacts montraient que je n'avais pas
fait des images $ l'insu de cette femme, mais bien avec son accord et m#me
sa complicit•.  Apr&s un an de bataille, j'ai gagn• ce proc&s mais il m'a
co)t• des efforts financiers et des difficult•s psychologiques tels que j'ai
arr#t• de prendre des photos pendant un certain temps. Avec une signa-
ture sur un papier l•gal qui m'autorisait $ publier ces images, cela n'aurait
jamais d) m#me passer au Tribunal. On respecte des documents l•gaux
de toutes sortes ±  mariage, divorce, baux de location ou ventes d'apparte-
ments ± pourquoi pas un document qui donne l'autorisation au droit $
l'image ? Comment travailler dans une telle ins•curit• juridique ? 

J'ai retir• r•cemment de l'agence VU' une centaine d'images de rue
comme j'en fais r•guli&rement depuis 1976 ± Gay Pride, manifestations 
de toutes sortes, obs&ques de Dalida, etc¼, en raison du risque trop
important de proc&s. J'esp&re pouvoir les montrer un jour, sans doute 
ailleurs qu'en France, o( j'ai choisi de vivre depuis trente-huit ans mais o(
la situation de la photographie reste tr&s particuli&re et le droit de l'image,
confus. 
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En admirateur d'Eug&ne Atget, j'entrepris voici quelques ann•es un
sujet sur les parcs et jardins d'Zle-de-France. 

Je suis photographe professionnel et l'un de mes domaines d'action
est le paysage, que je travaille $ la chambre 4x5 inches. Suivant les traces
du Ma!tre, j©explorai notamment le domaine national de Saint-Cloud.

Par une belle matin•e du Printemps 2005, je partis $ Saint-Cloud avec
mon appareil, mes films et mon tr•pied. Les conditions •taient id•ales :
peu de monde, belle lumi&re et lieu magique¼

Je fis une premi&re photo qui me permit d'entrevoir le sujet que je
m'•tais fix•. Ce dont je ne me doutais pas, c'est que cette premi&re image
serait aussi la derni&re¼ En effet, un gardien m'interpella vivement,
m'ordonnant de remballer mon mat•riel et de le suivre au poste. L$, deux
de ses coll&gues me menac&rent d'un proc&s verbal, m'expliquant qu'il
•tait interdit pour un professionnel de l'image de travailler dans le parc
sans autorisation. J'appris aussi qu'il fallait acquitter d©un prix de location
pour photographier le domaine * au tarif « amical » d'environ 120 Û par
jour 8 +. > la question de savoir pourquoi de telles pratiques avaient cours
dans un lieu public pour lequel les citoyens payent d•j$ des imp=ts, il me
f)t r•pondu : « Monsieur, l'Xtat providence, c'est fini 8 ». Tout •tait dit. 
Je partis amer et d•"u.

Cette exp•rience m'amena $ chercher un endroit o( je pourrais 
travailler le paysage v•g•tal en toute libert•, m'affranchissant ainsi de ces
contraintes. Assez logiquement, j'entrai dans la for#t¼ J'y trouvai un
sujet in•puisable et fantastique qui me passionne encore aujourd'hui.
Mais malgr• tout, ne pas pouvoir r•aliser mon sujet sur les parcs et jardins
d'Zle-de-France reste un regret. 

Si les lois actuelles avaient •t• en vigueur $ l'•poque d'Atget, nous
serions priv• du fantastique travail de m•moire que cet homme a r•alis•
tout au long de sa vie. > notre tour, que voulons-nous laisser comme trace
m•morielle $ nos descendants ? 

La question est pos•e. 

Des sous pour Saint-Cloud
Alain Cornu
Photographe

3. observatoire livre -paroles  7/05/10  15:29  Pag e 60



61

© Alain Cornu
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De lÕimage de marque 
ˆ lÕimage sans marque

Julien Chouraqui
Juriste, 

Syndicat national de l'&dition

En 1999, la Cour de cassation condamna une soci•t• qui commercia-
lisait, sans autorisation, l'image d'un c•l&bre caf• parisien. Cette jurispru-
dence admettait que seul le propri•taire a le droit d'exploiter son bien,
sous quelque forme que ce soit. Le droit $ l'image des biens rev#tait alors
les attributs absolus, exclusifs du droit de propri•t•.

Le 7 mai 2004, l'Assembl•e pl•ni&re de la Cour de cassation  posa des
limites claires $ ce droit absolu en •non"ant que le propri•taire d©une
chose ne dispose pas d©un droit exclusif sur l©image de celle-ci ; qu©il peut
toutefois s©opposer $ l©utilisation de cette image par un tiers lorsqu©elle lui
cause un trouble anormal. Suivant les termes de cette jurisprudence, il
incombe au propri•taire de d•montrer que la forme ou les particularit•s
de l'exploitation de l'image de son bien caract•risent le trouble anormal.

Il n'est plus, d&s lors, question d'interdire d'embl•e la photographie
du bien.

62

Le CafŽ de Flore aujourdÕhui© Simeone / Photononstop
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N•anmoins les vell•it•s d'opposer un droit absolu $ la libert• de 
photographier ne sont pas totalement •teintes. Il est admis que le droit des
marques conf&re un droit absolu sur le signe enregistr•, pla"ant le titulaire
de la marque en droit d'interdire son utilisation sans qu'il soit n•cessaire
de prouver l'existence d'un trouble anormal.

Il est facile de constater que les revendications de titulaires de 
marques fond•es sur l'article L.713-2 du code de la propri•t• intellectuelle
se multiplient. Sont vis•es les publications de photographies repr•sentant
des biens mobiliers et immobiliers sur lesquels figure une marque sans
autorisation pr•alable de leur titulaire.

C'est ainsi qu'une c•l&bre brasserie parisienne, Le Caf• de Flore, dont
l'enseigne •tait enregistr•e $ titre de marque, revendiqua par courrier le
droit d'autoriser, moyennant r•mun•ration, toute prise de vue reprodui-
sant ladite enseigne. Plus r•cemment, un courrier du propri•taire du
Moulin Rouge, haut lieu de tourisme parisien indiquait : « Ainsi, toutes
les images, photographies, úuvres d'art ou reproductions d'úuvres d'art
faisant appara!tre la marque¼ ou le¼ [le lieu lui-m#me] ± partiellement 63

Le cafŽ de Flore 1960 © Robert Doisneau. agence Rapho/ Eyedea
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ou dans sa totalit• ± doivent faire l'objet, pour #tre exploit•es d'une auto-
risation de notre part ».

Face $ ces revendications, il est opportun de rappeler que le droit des
marques n'a pas si nettement le caract&re absolu qu'on voudrait lui 
conf•rer, et ce en d•pit m#me de sa qualification de droit de propri•t•
dans les termes m#mes de la loi *Article L. 713-1 du code de la propri•t•
intellectuelle+.

D'une part, il est limit• par le principe de sp•cialit• par lequel la pro-
tection de la marque ne vaut que pour les produits et services d•sign•s lors
de l'enregistrement.

D'autre part, au vu des principes d•gag•s par le droit communau-
taire, l'exercice du droit de marque est r•serv• aux cas dans lesquels
l'usage du signe par un tiers porte atteinte ou est susceptible de porter
atteinte aux fonctions de la marque et notamment $ sa fonction essentielle
qui est de garantir aux consommateurs la provenance du produit. 

Dans le cas de photographies de lieux sur lesquels appara!t une 
marque, la d•marche adopt•e est descriptive, p•dagogique, informative,
alors m#me que l'activit• $ laquelle se rapporte l'objet repr•sent• est sans
lien de concurrence avec une activit• de production photographique.
Dans un jugement du 24 novembre 2009, le Tribunal de grande instance
de La Rochelle a tir• les conclusions de la port•e exacte du droit exclusif
reconnu au titulaire de la marque. Il s'agissait en l'esp&ce de photogra-
phies propos•es $ la vente repr•sentant des emballages de produits sur 
lesquels figurent des marques. Les titulaires de ces marques ont r•clam•
devant les tribunaux la condamnation de l'agence exploitant ces photo-
graphies pour contrefa"on de marque. Le tribunal a d•bout• le titulaire
des marques de ses demandes au motif que :

± la commercialisation de photographies sur lesquelles figurent 
diff•rents signes distinctifs des marques prot•g•es ne rel&ve nullement des
secteurs •conomiques dans lesquels les produits des soci•t•s demanderesses
sont vendus ;

± l'usage desdites marques par l'agence ne l'a manifestement pas •t•
pour des produits ou services identiques ou similaires $ ceux d•sign•s
dans l'enregistrement. 

Autrement dit, l'usage des repr•sentations des produits marqu•s
n'•tait pas de nature $ g•n•rer une confusion dans l'esprit du consomma-
teur quant $ l'identit• d'origine du produit marqu•. 
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Collections rŽservŽes
Jean-Louis Josse

Photographe sp!cialiste des beaux-arts 

Photographe professionnel depuis plus de trente ans, j'ai longtemps
travaill• au c=t• de mon p&re, dont l'úuvre est encore appr•ci•, des dizaines
de millions d'•l&ves et d'•tudiants ayant eu l'occasion de profiter ± $ la lec-
ture de leurs manuels ± du fruit de ce travail si particulier qu'est la prise de
vues photographiques d'úuvres d'arts dans les mus•es, ou biblioth&ques.
Poursuivant l'entreprise familiale cr••e dans les ann•es 1960, nous illustrons
ouvrages scolaires, ou livres d'art.

Or au fil des ans il est devenu quasi impossible d'obtenir une 
autorisation de photographier dans les mus•es, en raison d'un refus 
syst•matique des conservateurs, ou des diff•rents acteurs locaux. Je ne
peux engager des proc•dures dans la France enti&re, et le temps que le
Droit soit dit, ma petite entreprise aura disparu¼ et mon m•tier avec elle.

Dans le meilleur des cas, toutes mes demandes d'autorisation de 
photographier adress•es aux mus•es et biblioth&ques sont syst•matique-
ment refus•es sans aucune justification, ou bien font l'objet d'une
demande en paiement d'une redevance absolument prohibitive. En trente
ans, leur augmentation a •t• d'environ 1 200\ .

Dans le pire des cas, mes clients sont pri•s de faire appel au service
photographique de la R•union des Mus•es Nationaux, ou au service
interne du mus•e, qui s'estiment propri•taires exclusifs d'úuvres qui
appartiennent pourtant au patrimoine public, et sont le plus souvent libres
de droits.

Pour d•fendre le Patrimoine, au contraire, toutes les forces de la
Nation devraient #tre solidaires pour favoriser le travail et l'entreprise
cr•atrice de richesses pour le pays. Je ne r•clame aucune subvention,
aucune aide financi&re, aucun passe-droit, aucun argent public, simple-
ment la libert• de pouvoir travailler, sans #tre en but $ la concurrence
d•loyale de l'Xtat. L'Xtat est-il devenu marchand, avec monopole ? 

C'est donc une question de principe qui se trouve pos•e.
Les mus•es priv•s ne sont pas en reste, pour exemple, la conservation

du mus•e Unterlinden $ Colmar $ laquelle j'avais •crit en janvier 2009
pour demander l'autorisation de refaire des prises de vues du retable
d'Issenheim dont les clich•s anciens, que nous avions r•alis•s, avaient
vieilli, et qui m'a r•pondu : « Nous commercialisons nous-m#mes les 
photographies des úuvres que nous conservons », et opposa un refus $ ma
demande. Les mus•es doivent-ils se priver du regard personnel que 
peuvent porter sur les úuvres des professionnels de la photographie, une
approche qui signe parfois l'art de mettre en sc&ne les particularit•s et les
beaut•s de cr•ations admir•es ou $ red•couvrir?
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Retable dÕIssenheim © photo Josse
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Le point de vue du juriste 
^von Goutal

Avocat au Barreau de Paris. 
Conseil d'!tablissements culturels

Il n'est pas nouveau que les personnes publiques cherchent $ valoriser
leur patrimoine. Dans les temps «modernes», la d•marche a d'abord •t•
fond•e sur la qualit• de «propri!taire» des úuvres. Initialement admise
par les juges, cette approche est aujourd'hui censur•e : la qualit• de 
propri•taire d'un bien ne conf&re pas, par elle-m#me, un droit exclusif sur
l'image de ce dernier *Cour de Cass. 10 mars 1999, puis 7 mai 2004+. 
On constate pourtant, avec regret, que certains •tablissements fondent
encore leurs conditions d'acc&s sur la «propri!t! ».

Des fondements plus solides sont apparus : il est possible d'exiger une
redevance pour occupation du domaine public ou en contrepartie du 
service public. Toutefois, les prises de vues sans occupation du domaine ou
sans aucun usage des services de la personne publique, peuvent encore 
« •chapper » $ la d•marche de valorisation. 

Lorsque la redevance est due, la difficult• principale est de trouver un
montant «proportionn!» qui tienne compte $ la fois de la mission des
•tablissements consid•r•s ± faciliter l'acc&s aux úuvres, les conserver ±,

des co)ts expos•s par la personne publique, y compris pour l'acquisition et
l'entretien de l'úuvre et des avantages que la personne priv•e retire de la
photographie. Cette derni&re composante doit en effet #tre prise en compte
s'agissant $ la fois des occupations domaniales et des redevances pour 
service rendu *Art L. 2125-3 du Code g•n•ral de la propri•t• des 
personnes publiques ; C.E., 16 juillet 2007, req. n@293229,293254+. En d'autres
termes, des redevances fond•es sur un «partage» de l'avantage •conomique
n'ont, par elles m#mes, rien de surprenant. Tous les montants ne sont cepen-
dant pas acceptables : l'«erreur manifeste d'appr!ciation» dans les propor-
tions a •t• censur•e par le juge administratif ¼ quand il a •t• saisi.

Restent deux autres comportements : les refus « par principe » et les
« monopoles » au profit d'une concessionnaire. Le refus d'acc&s contrevient
directement $ la libert• du commerce et de l'industrie, certes bien malmen•
en droit positif. Il est •galement contraire au principe d'acc&s aux úuvres. 
En somme, comment justifier que des professionnels ne puissent exercer
leur activit• $ l'•gard d'úuvres qui ont vocation $ #tre diffus•es ? Formuler
des exigences techniques, financi&res, est admis : interdire ne peut #tre
fond• que sur une conception exclusive de la «propri!t! », dont on a vu
qu'elle est aujourd'hui bannie de ce d•bat juridique¼

Les « concessions » posent une difficult• diff•rente : elles constituent
a priori une modalit• d'exercice de l'acc&s aux úuvres, et non une interdic-
tion. Mais elles reviennent, de fait, $ conc•der un avantage •conomique
exclusif $ l'un et $ refuser tout acc&s direct aux autres. Une telle d•cision 
suppose donc, au minimum, une mise en concurrence pr•alable, et des
conditions acceptables, notamment s'agissant de la dur•e de la concession. 67
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Je publie ou pas?
Xlisabeth Sourdillat

Iconographe membre de l'ANI (Association nationale des
iconographes)en charge des questions juridiques

Iconographe, r•dacteur*trice+-photo, documentaliste de l'image fixe
ou anim•e, nous sommes en poste notamment dans la presse, l'•dition, les
institutions. Tous, nous faisons le m#me constat : il faut passer de plus en
plus de temps en amont d'une parution $ s'interroger sur la possibilit• de
publier ou non chaque image. Et les arbitrages finaux ne sont pas forc•-
ment fond•s en droit. Dans le doute, la peur au ventre, parfois *souvent+,
on finit par h•siter, •carter la « bonne » *et belle+ image, flouter *c'est-$-
dire tuer un regard une expression+, choisir une image moins $ propos,
par crainte de l'action en justice. 

Conclusion, c'est le contenu, voire la pertinence des images choisies
qui en p%tissent et donc finalement le fondement m#me de notre m•tier 8

Nous allons l'illustrer, $ plusieurs voix, $ partir de notre pratique
quotidienne dans deux secteurs : l'•dition de manuels scolaires et la presse
g•n•raliste. Sc•nario : l'image a •t• trouv•e *archive ou commande+, choi-
sie, le montant des droits de reproduction est connu, l'auteur a donn• son
accord. Dans le pass•, notre travail de pr•-publication •tait termin•. 
> pr•sent, il va falloir se demander si la parution pourrait poser quand
m#me un probl&me : la photo  est prise dans la rue mais une femme passe
avec un enfant dans sa poussette *on floute tout le monde 8+, dans la foule
des supporters du foot, un gros homme se distingue *il est identifiable 8

ƒtudiants fumant dans un lieu public © ZIR / Signatures 
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danger 8+, Letizia d'Espagne visite une •cole maternelle *les parents des
enfants ont-ils tous donn• leur autorisation ?+, un peoplesort d'une bouti-
que, c'est priv• ou public ? Il tient une cigarette *sauve qui peut 8+. Tous
ces exemples nous ram&nent $ des cas pas si anciens, qui ont •t• port•s
devant les tribunaux et dont le jugement n'est jamais certain.

En presse g•n•raliste, la question se pose tout le temps, par exemple
pour les couvertures de num•ros « sp•cial immobilier » pour un hebdo-
madaire. Le directeur artistique demande des images habit•es, qui 
illustrent bien que les lieux dont on parle sont des lieux de vie. Sauf qu'$
pr•sent, m#me dans la rue, une sc&ne banale cadr•e large, par un photo-
graphe bien visible ne coule plus de source. Combien de fois avons-nous
re"u un coup de t•l•phone du passant qui se reconna!t et dit vouloir se
plaindre ? Comment dans ces conditions d•crire une ville vivante, avoir
une image p#chue et humaine ?  R•sultat, des photos prises d'un peu loin,
des terrasses de caf•s d•peupl•es, des couples de dos, des rues pi•tonnes
remplies de fant=mes sans visages, d'enfants de dos, de nuques.
Finalement d'une tristesse infinie.

Dans l©•dition, les contraintes sont peut-#tre moins fortes que dans 
la presse car les sujets d©illustration sont moins li•s $ l©actualit• et on peut
b•n•ficier de plus de recul par rapport aux •v•nements. Mais dans 
l©•dition scolaire les contraintes sont fortes pour satisfaire au politiquement
correct. Pas d©image violente, ni $ connotation trop ouvertement sexuelle, pas
de sexisme, pas d©incitation $ la drogue ou au tabac. Les minorit•s religieuses
ou raciales doivent #tre •quitablement repr•sent•es, et sans qu©on puisse 
suspecter une discrimination. Si on publie la photo d©une classe, gar"ons et 
filles doivent #tre en nombre $ peu pr&s •gal¼

Et on va peut-#tre un peu loin : les portraits d©hommes publics 
doivent #tre repr•sent•s sans cigarette ou cigare, ce qui pose des probl&mes
pour des personnages comme Churchill, Sartre, Pr•vert, Malraux¼

© Gabe Palmer / Photononstop
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Comme en g•n•ral on ne trouve pas de photos o( ces personnages ne
fument pas, on gomme simplement l©objet du d•lit. M#mes contraintes
par exemple, pour les manuels de g•ographie et les  guides de voyages :
montrer des espaces vides o( les personnages s©•loignent de dos ou sont
tous flout•s ne donnent pas une image tr&s vivante ni vari•e des lieux.
Dans les guides touristiques on vous parle de contacts avec les habitants
mais ils paraissent fuir dans les photos, et ils ne vous regardent jamais sauf
peut-#tre en Mongolie o( on suppose qu©ils ne verront jamais le livre,
n©enverront pas de courrier et ne connaissent pas d©avocats¼

Autre cas de figure, qui s'intensifie avec la num•risation des images
et Internet, nous ± iconographes ± ne sommes pas seuls responsables du
choix des images publi•es. Dans mon cas ± une institution ± il peut 
arriver que les photos soient cherch•es, choisies et mises en page par un
auteur, le webmestre, un graphiste *ou autre+ sans que je sois au courant.
Cela donne des r•sultats plus que discutables, quand ce ne sont pas des
choses ill•gales o( il faut « rattraper la sauce » *« Mais elle •tait tr&s bien
cette image trouv•e sur Flickr »+¼.

On peut signaler de mani&re g•n•rale que les iconographes sont au
courant des probl&mes de droit et qu©ilsKelles y sont attentifsKves, c©est leur
r=le. Mais cela aboutit $ une autocensure grandissante, qui se traduit par
une iconographie qui ne sert plus qu'$ d•corer.

La pertinence et l©insolence se sont enfuies des images des journaux et
des livres ; la « valeur ajout•e » d©unKe iconographe se perd¼ Prudence,
prudence, prudence tel est le mot d©ordre. 

Vitrine dŽdiŽe ˆ Winston Churchill Londres St JamesÕs street© S. Nicolas/ Iconotec/ Photononstop
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LÕimage,
entre libertŽ dÕexpression 

et respect des droits de la personne
Julien Chouraqui

Juriste 
Syndicat National de l'&dition

Le jugement du 2 juin 2004 rendu par la 17e Chambre du Tribunal de
Grande Instance marque une •tape d•cisive dans la d•finition des contours du
droit $ l'image des personnes, pour l'abandon de son caract&re absolu.

Des photographies de personnes anonymes r•alis•es dans le m•tro parisien
par Luc Delahaye, photo reporter de l'agence MAGNUM sont reproduites
dans un ouvrage intitul•L'autre, co-sign• par le philosophe sociologue Jean
Braudrillard et •dit• par la soci•t• les Xditions Phaidon Press Limited, en 1999.
Cet ouvrage, salu• par la critique $ sa sortie,  avait •t• prim• par L'Observatoire
de l'image, lors du 23e Salon du livre en 2003, ainsi que l'a relev• le tribunal.

Un particulier, photographi• $ cette occasion, $ son insu, soutenait que la
publication sans son accord, d'une photographie r•alis•e subrepticement
constituait une violation de son droit $ l'image qui lui causait un pr•judice
caract•ris•, invoquant $ l'appui de sa demande : l'exploitation mercantile de ses
traits $ laquelle il n'avait jamais entendu se pr#ter ± l'expression de tristesse se

© Luc Delahaye 
/ agence Magnum
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d•gageant du portrait le ridiculisant ± et les r•percussions n•gatives sur
son •quilibre familial qu'ont eues ces publications. 

Le Tribunal a d•bout• le demandeur de toutes ses demandes, consi-
d•rant, dans une argumentation solidement motiv•e que :

± toute personne dispose d'un droit exclusif sur son image et sur l'uti-
lisation qui en est faite lui permettant de s'opposer $ sa captation et $ sa
reproduction sans son autorisation.

± cependant ce droit n'est pas absolu. Il c&de, notamment, devant le
droit $ l'information, droit fondamental prot•g• par l'article 10 de la
Convention Europ•enne. 

Cet article autorise la publication d'images de personnes impliqu•es
dans un •v•nement, sous r•serve du respect de la dignit• de la personne
humaine. Le Tribunal a consid•r• : « qu'il doit en #tre de m#me lorsque
l'exercice par un individu de son droit $ l'image aurait pour effet de faire
arbitrairement obstacle $ la libert• de recevoir ou communiquer des id•es
qui s'exprime sp•cialement dans le travail d'un artiste ».

L'auteur avait expliqu• sa d•marche photographique en ces termes : 
« c'est le seul moyen que j'ai trouv• pour parler de la solitude, du silence, de
l'obscurit• des choses », « j'ai vol• ces photos, c'est vrai, mais c'est au nom
d'une v•rit• photographique que je n'aurais pu atteindre autrement ». 
Le Tribunal a consid•r• que « le but recherch• n'aurait •t• atteint si le
photographe avait agi $ d•couvert ; que s'il a « vol• » ces images, ce n'est
pas sp•cialement dans un but commercial ou mercantile comme le pr•-
tend le demandeur, mais dans la perspective de fournir un t•moignage
sociologique et artistique particulier sur le comportement humain, •tay•
par l'analyse d'un philosophe et sociologue cosignataire du livre. »

la photographie litigieuse ne montrait pas le demandeur dans une
situation d•gradante et l'expression qui se d•gageait de son portrait ne le
tournait pas en ridicule. D&s lors, il a •t• jug• que le demandeur, qui n'a
fourni aucune pi&ce susceptible d'•tablir la r•alit• du pr•judice all•gu•, ne
pouvait valablement pr•tendre avoir souffert moralement de se voir
reproduire dans le livre en cause. 
Ce faisant, le tribunal a reconnu la primaut• de la libert• d'expression *la
libert• d'information et ce qui semble #tre son corollaire : « la libert• artis-
tique »+ sur le droit $ l'image d•s lors que la d•marche cr•atrice de l'au-
teur n'aboutit pas $ porter atteinte $ la dignit• de la personne repr•sent•e
et que cette derni&re ne puisse faire •tat d'aucun pr•judice r•el.

72
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Extraits
des actes 

des colloques de

lÕObservatoire 
de lÕimage
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10 ans dÕaction
Nathalie Bocher-Lenoir.

Responsable du P•le Illustration-m€dias 
de SEJER-Editis.

Pr€sidente de la commission illustration du SNE

Apr!s une mont"e en puissance progressive durant les ann"es 90, les
abus de droit en mati!re de reproduction ou de projection d'images ne
pouvaient plus augmenter impun"ment : En 1999, l'affaire du Caf"
Gondr"e et la reproduction d'un volcan "teint mettent le feu aux poudres#

L'Observatoire de l'image se cr"e la m$me ann"e pour d"noncer
l'inacceptable : Des pratiques individuelles v"nales remettaient en cause
les principes collectifs, professionnels et d"mocratiques du droit d'infor-
mer : Impossible de publier des images en paix que ce soit en Presse ou en
%dition. Des r"clamations "hont"es et injustifi"es mena&aient constam-
ment et frappaient de plus en plus souvent les producteurs comme les uti-
lisateurs d'images. La justice faisait actionner le tiroir caisse ( mauvais
escient, en toute bonne foi, adoss"e ( des lois qu'elle d"tournait de leur
vocation en les prenant au pied de la lettre.

)Voir liste des articles de lois en annexes* 
Il fallait donc agir, alerter, informer les diff"rents acteurs concern"s ±

sujets photographi"s / grand public, lecteurs, spectateurs, magistrats, 
politiques, professionnels de la cha+ne graphique.

L'Observatoire a ainsi mont" un colloque, chaque ann"e, pendant
presque dix ans, dont les titres et les extraits choisis pour cet ouvrage 
"clairent les combats men"s :

± 2000 : L'image ( la d"rive.
± 2001 : Photographie, flou juridique, flou artistique.
± 2002 : Espace public, photo interdite.
± 2003 : Images : la tentation s"curitaire.
± 2004 : Le citoyen face ( son image
± 2005 : Un pixel, des picsous : L'image marchandis"e ou 
le sujet  confisqu".
± 2006 : Images des personnes : comment d"miner le terrain ?
± 2007 : Faut-il avoir peur des photos d'amateur ?
± 2008 : Vues imprenables sur le Patrimoine.
Les Actes sont publi"s int"gralement sur les sites du SPMI, du 

SNAPIG et du SNE.
Le travail n'a pas "t" vain : 
En mai 2004, la Cour de cassation oppose aux propri"taires de biens

l'exigence « d'un trouble anormal » mettant ainsi fin ( l'illusion d'un droit
( l'image des biens syst"matique.

En ao;t 2006, le vote de la loi DADVSI introduit une nouvelle excep-
tion au droit d'auteur en faveur de l'information mais limit"e au contexte
d'actualit".74
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Le nombre de r"clamations simples ou contentieuses a consid"rable-
ment baiss" en mati!re de droit ( l'image. Ceci est d; en grande partie (
l'"volution favorable de la jurisprudence qui a ramen" un "quilibre fond"
sur la n"cessit" de prouver le pr"judice subi : les magistrats ont tenu
compte de nos alertes et nous les en remercions #

Dans la pr"face de cet ouvrage qui se veut m"moire, trace et garde fou
contre les « emp$cheurs de publier en paix », Lucien Clergue en appelle
aux pouvoirs publics : Ils doivent donner l'exemple, en l"gif"rant s'il le
faut, pour restituer ( l'image photographique la place qui lui revient, celle
de pouvoir t"moigner du pr"sent en toute libert".

Mais l(, nous achoppons car le sauveur que nous appelions de nos
vúux pourrait $tre en train de se transformer en bourreau # 

Ce n'est plus l'individu bassement v"nal le plus inqui"tant dor"navant
mais bien les nouvelles politiques publiques qui orchestrent la mise en
place de mesures visant ( rendre autonomes les grandes institutions cultu-
relles de la Nation.

Encore un tiroir-caisse activ" ( mauvais escient, au profit de celui-l(
m$me que nous appelions au secours pour nous sortir du chaos # 

Triste ironie du sort, vraiment, dont on ne veut imaginer qu'elle 
perdure. Nous faudra-t-il, comme dans la chanson, en appeler ( notre
Pr"sident, en l'implorant dans une belle lettre de remettre sens et "quilibre
dans ce vaste dossier soci"tal ?

Il y va de la libre circulation de la culture et de la connaissance #
Il y a dix ans, nous et d'autres, tirions la sonnette d'alarme pour emp$-

cher la d"gradation de la qualit" de l'information. 
Aujourd'hui, il nous faut y ajouter la lutte contre la confiscation des

biens publics.
Ce n'est plus possible #
Il faut absolument retrouver une situation qui permette aux utilisa-

teurs ± photographes mais aussi agences, "diteurs, r"alisateurs ± d'acc"der
facilement aux biens du Patrimoine public pour que la diffusion de la
connaissance ne soit pas entrav"e par des redevances exorbitantes ou des
tracasseries administratives dissuasives.

Nous avons essay" dans cet ouvrage de traiter avec l"g!ret" un sujet
plus grave qu'il n'y para+t quand il est question de reproduction de bichon
ou de plaignants qui n'apparaissent m$me pas sur la photo # )Affaire de
l'Aquarium*. 

Il n'est pour s'en convaincre que de lire, les pages suivantes, et
notamment, en ouverture, le texte tr!s profond de Jean Cluzel, grand
serviteur de l'%tat, "crit en 2000 et malheureusement toujours d'actua-
lit" aujourd'hui malgr" de r"elles avanc"es.

Concr!tement, nous voudrions que les pouvoirs publics, membres des
minist!res de la culture, de la justice, de l'"ducation, acceptent de nous 
rencontrer et de nous entendre pour qu'un plan d'action soit d"velopp" en
commun afin d'identifier et stopper ces abus notoires.
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Fondements juridiques 
de la reproduction dÕimages

Droit d'auteur (droit du photographe et droit de l'auteur d'une úuvre)
= demandes d'autorisation pr"alable 
Droit moral = respect du nom et ( l'int"grit" de l'úuvre.
Droit patrimonial = aspect p"cuniaire de la reproduction d'images
<  Code de la propri"t" intellectuelle :  
±  art. L111-1 ( L132-33
±  art. R111-1 ( R122-12 
±  LOI n> 2006-961 du 1er ao;t 2006 relative au droit d'auteur et aux
droits voisins dans la soci"t" de l'information )codifi"e*
<  « Code des usages en mati!re d'illustration photographique »

Droit de la personne :
<  Code civil, art. 9 et 9-1 
<  Code p"nal, art. 226-1, 226-2 et 226-8 

Droit d!tenu par le propri!taire d'un bien : 
<  Code civil, art. 537 ( 546 

Libert! de la presse :
<  Loi du 29 juillet 1881 sur la libert" de la presse, chap. IV 

Libert! de communication :
<  Article 11 de la D"claration des droits de l'homme et du citoyen de 1789
<  Loi du 30 septembre 1986 relative ( la libert" de communication, art. 1.
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Jean Cluzel

de l'Institut
Membre honoraire du Parlement

Le droit ( l'image ressort ( la fois du droit de propri"t" et du
droit d'auteur. Et, si l'on comprend bien, chacun ici doit se tenir sur
ses gardes car le droit sur l'image d'un bien, pouss" ( l'extr$me,
aboutirait ( des situations absurdes.

Peintre amateur, attention# Si l'image d'un bien, un ch@teau par
exemple, appartenait compl!tement ( un propri"taire, vous n'auriez
plus le droit de le reproduire sur votre toile, sans en demander l'au-
torisation et moyennant finances.

Les peintres Alain Fournier et Bernard Buffet ont "t" condam-
n"s pour avoir reproduit le ch@teau du Moulin de Lassay. La cr"a-
tion artistique, si elle ne pouvait plus $tre autoris"e ( reproduire des
choses )au sens juridique du mot*, en serait r"duite uniquement (
l'abstrait¼ Imaginons, que peintre amateur, vous ayez reproduit
un bateau dans le petit port de Cassis. Un si!cle plus tard, H bon-
heur, votre úuvre devenue c"l!bre, est vendue aux ench!res: le
)nouveau* propri"taire pourrait faire valoir qu'il y a l( « exploita-
tion » de l'image de son bien et r"clamer )c©est-(-dire ( vos descen-
dants* des int"r$ts¼

Touristes, attention# Si les propri"taires des immeubles d'une rue
pouvaient faire valoir leur droit de jouir de fa&on exclusive de l'image
de leur bien, vous devriez visiter en mettant des úill!res¼ Voisins,
attention# Si vous avez vue sur l'immeuble d'en face, vous risquez, en
le photographiant, de devoir payer un droit ( l'image au propri"taire
)ou au locataire, ou ( l'architecte, pourquoi pas?*K les juristes en 
d"battent. Mis ( part le ciel et la mer, on ne pourra bientHt plus rien 
photographier, puisque tout sur terre appartient ( quelqu'un¼ M$me
les paysages naturels, comme on l'a vu avec l'affaire des volcans
d'Auvergne.

ANNƒE2000

LÕimage ˆ la dŽrive
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Le plus grand propri"taire de France, l'%tat, pourrait trouver
un int"r$t financier ( faire payer toutes les utilisations d'images de
ses biens. La notion de domaine public disparaissant, plus aucune
reproduction ne saurait $tre autoris"e dans les livres scolaires entre
autres¼ On reviendrait ainsi au si!cle dernier, avant que la photo-
graphie ne soit invent"e#

Si vous aimez les animaux, m"fiez-vous aussi, ne photogra-
phiez pas un chien de race, son propri"taire pourrait vous r"clamer
des sous¼ ou vous intenter un proc!s.

Ces quelques exemples, je ne les ai pas invent"sK ils figurent
dans les arr$ts de tribunauxK ils font l'objet de r"flexion de la part
de juristes "minents. Du moins, font-ils prendre conscience que le
droit de propri"t" a sans doute ses limites. Un propri"taire a un
monopole sur son bien, c'est normal, mais ce monopole ne lui
donne pas un blanc seing. Par exemple, le propri"taire d'un animal,
ne poss!de pas le droit de le faire souffrir. Le propri"taire d'un b@ti-
ment class" n'a pas le droit de le laisser tomber en ruines¼ Le pro-
pri"taire d'un arbre bicentenaire n'a pas le droit de le laisser d"p"-
rir faute de soins, etc. Autrement dit, ce n'est pas parce qu'on est
propri"taire qu'on a tous les droits sur son bien.

Il faut rappeler avec force que la propri"t", si elle est l'un des
piliers de la soci"t", ne saurait pousser ses droits jusqu'( mettre en
danger un autre droit, celui de la libert". En v"rit", au-del( des
questions juridiques, il faut ouvrir un d"bat plus large sur la place
et le rHle de l'image dans notre soci"t".

En fait, il est n"cessaire d'avoir conscience des interrogations
profondes de notre soci"t". Car image et soci"t" sont en constante
interaction. L'image modifie la soci"t", l'influenceK la soci"t" nour-
rit l'image, l'utilise. Elles font l'une de l'autre un usage r"ciproque
continuel. L'image est un t"moin irrempla&able: elle est pr"sente au
monde, elle est de tous les grands "v"nements, elle illustre toutes les
mutations de notre soci"t".

Comment pourrions-nous conna+tre les cultures pass"es, et
nous interroger sur l'avenir sans repr"sentations imag"es?

Trois id"es doivent $tre rappel"es.
D'abord, l'image est indissociable du besoin humain le plus fon-

damental: celui de communiquer avec ses semblables. L'homme a
toujours communiqu" autant avec des images qu'avec des mots, de
la grotte de Lascaux aux ordinateurs contemporains. L'image n'est
pas secondaire par rapport ( la paroleK elle est compl"mentaire.
L'image transmet, renvoie, r"percute quelque chose de l'homme et
l'homme retranscrit quelque chose de lui-m$me par l'image.
Finalement, toute la culture humaine est fond"e sur l'image.

Ensuite, l'image est indissociable de toute forme de civilisation.
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On entend souvent dire : « nous vivons aujourd'hui la civilisation de
l'image. ». D'un certain point de vue, ce n'est pas exact, car ( tous
les moments de l'histoire humaine constitu"e, ce qu'on appelle une
civilisation, l'image est pr"sente. Elle accompagne toujours la civili-
sation et la culture. D'un autre point de vue, il est vrai que notre
civilisation aujourd'hui, privil"giant l'information et la communi-
cation, fait de l'image une valeur essentielle. En ce sens, on peut en
effet, se sentir appartenir ( une « civilisation de l'image ».

L'image r"pond aussi ( deux autres besoins fondamentaux de
l'homme: cr"er le Beau et savoir le Vrai. Le besoin d'une esth"tique
constitue l'une des diff"rences entre l'Qomme et l'animal. 
La capacit" ( cr"er de la beaut" et de l'appr"cier est constitutive de
l'$tre humain. Si la reproduction d'images devenait impossible, la
cr"ation artistique serait r"duite, voire supprim"e, et l'Qomme
serait ainsi amput" d'une dimension essentielle.

L'Qomme "prouve "galement une aspiration profonde ( savoir
le Vrai. Au contraire de l'animal, il est capable d'une "thique qui lui
permet d'analyser les diff"rentes facettes de la r"alit" et d'ajuster ses
comportements en fonction de ses sentiments. Certaines images )les
images d'actualit" par exemple* ont pour rHle, non pas de diffuser le
Beau, mais, en refl"tant la r"alit", de dire le Vrai. Priver l'homme
de ces images-l( serait aussi une fa&on de r"duire sa dimension
humaine.

L'image est aussi une arme. Les mots utilis"s : d"fendre l'image,
se battre pour, lutter contre¼ "clairent cet autre aspect de l'image.
C'est une arme dans la lutte politiqueK une arme pour la cr"ation, la
libert", l'imagination. Une arme pour l'"ducation il faudrait l(
d"velopper l'un des rHles les plus importants de l'image, celui de la
transmission du savoir et des connaissancesK une arme, "galement
dans la confrontation et la circulation des id"es.

Or, il n'y a pas de d"mocratie sans confrontation des id"es.
Autrement dit, l'image est une arme n"cessaire ( la formation de
l'opinion publique et au maintien de la d"mocratie. Elle poss!de,
chacun le sait, un r"el pouvoir. Elle influence la sensibilit" humaine,
les comportements, les modes de vie, la consommation et donc la
formation de l'opinion. Cependant, l'image peut servir 
diff"rents r"gimes et diff"rentes id"ologies, de la d"magogie ( la
d"mocratie, et les int"r$ts les plus divers, des plus nobles aux plus
vils. Elles sert au meilleur comme au pireK c'est une question de
choix.

L'image offre de multiples visages: imprim"e, cin"matographi-
que, "lectronique, celle de la t"l"vision et celle de l'ordinateur. 
Ces visages accentuent une prolif"ration, une omnipr"sence de
l'image. Il faut donc se poser la question de savoir si son pouvoir
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d'"motion, de transmission, de s"duction, d'information, pourra
rester intact.

Aujourd'hui, gr@ce aux ordinateurs et ( la num"risation, chacun
peut "laborer, fabriquer, cr"er, ses propres images. L'image qui, jusqu'(
pr"sent, "tait le privil!ge d'une « "lite » cr"atrice, va-t-elle changer de
mains? Si toutes les images sont fabriqu"es, si tout ce que nous voyons
devient « virtuel », comment faire confiance aux images pour refl"ter
une r"alit"? Comment distinguer une image fabriqu"e par ordinateur
d'une image photo reproduisant un fait r"el?

En conclusion, si l'image partait ( la d"rive, on serait en droit de
craindre que la culture, l'opinion, la d"mocratie, la civilisation 
partent, elles aussi, ( la d"rive. C'est pourquoi la r"flexion autour de
l'image ne doit pas $tre abandonn"e aux seuls int"r$ts priv"s. 
Le go;t de certains proc"duriers, dans un monde oW tout se 
monnaie, ne doit pas avoir force de loi.

L'"volution du droit ne doit pas $tre calqu"e sur l'"volution de
la soci"t". Il faut par cons"quent d"noncer les d"rives qui ± fussent-
elles de l'ordre des lois ± porteraient atteinte ( la libert" de d"cou-
vrir, de diffuser la v"rit" et de transmettre pour les g"n"rations 
futures.

Il y a un peu plus de mille ans, c'"tait en 787, il a fallu r"unir un
Concile, celui de Nic"e, pour affirmer que l'image est n"cessaire (
l'homme et condamner les iconoclastes. Aujourd'hui, nous n'en
sommes plus l(. Mais il faut toujours s'opposer ( ce qui serait
comme un retour des briseurs d'images#

4. observatoire livre -extraits des actes des collo ques en ordre  7/05/10  15:31  Page 80



81

ANNƒE2003

Images : 
la tentation sŽcuritaire

Sylvie Fodor
administratrice du CEPIC
)Coordination of European Pictures Agencies*

Je vous propose de faire un rapide tour d'horizon pour recen-
ser les probl!mes rencontr"s par les agences dans les autres pays
d'Europe. J'aborderai d'abord le cas des photos de b@timents, puis
celui des photos de personnes, avant d'explorer l'hypoth!se d'une
exception fran&aise. Concernant les prises de vues de b@timents, il
y a beaucoup de droits ( respecter : celui de l'architecte, celui des
marques, celui du propri"taire, celui du locataire pench" ( la fen$-
tre du cinqui!me "tage lors de la photographie¼ Seuls deux b@ti-
ments en Europe sont prot"g"s par le droit des marques, tous deux
en Espagne: la Cit" des arts et des sciences ( Valence et le mus"e
Guggenheim ( Bilbao, filiale de celui de New York.

Le droit de l©architecte ( l©exploitation de son image existe dans
d©autres pays europ"ens, notamment aux Pays-Bas: le donneur
d©ordre, passant un contrat priv" ou public avec l©architecte, rach!te
les droits aff"rents ( l©exploitation de l©image. Ce genre de pro-
bl!me ne se pose donc pas. Sauf dans le cas suivant : la municipalit"
de Rotterdam a oubli" de racheter les droits ( l©exploitation de
l©image d©un pont que l©on retrouve sur toutes les photographies.
Mais c©est un cas unique. Actuellement, une loi se pr"pare pour
adopter des dispositions proches de celles de l©Allemagne ou de
pays comme la Su!de ou la Finlande.

Les Allemands pour leur part font la diff"rence entre les vues
ext"rieures relevant du domaine public et du r"gime de libert", et
les vues int"rieures sujettes ( autorisation. Voici le cas du ch@teau
de Augustusburg qui se trouve en Saxe: la vue ext"rieure utilis"e
pour la pochette d©un CD n©a pos" aucun probl!me, tandis que
l©"diteur du CD, pour l©utilisation de la vue int"rieure s©est vu
demander par l©administration du ch@teau un d"dommagement de
50000Û. Autre exemple: le stade olympique de Munich, qui m$me
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pour les vues ext"rieures, exige autorisation. Ce stade est en effet
g"r" par une soci"t" appartenant ( 100 X ( la ville de Munich,
soci"t" ( responsabilit" limit"e, c©est dire ( droits priv"s.

En outre le terrain tout autour du stade est priv". Il faut donc
demander une autorisation, ce qui est conforme au droit allemand.
Notons que les architectes "trangers en Allemagne seront soumis (
ce m$me r"gime. Pour exemple: la nouvelle ambassade de France
( Berlin. Christian de Porzampac, son architecte, n©a aucun droit
sur cet exemple de photographie prise du trottoir.

J©en viens ( pr"sent au droit ( l©image des personnes, c"l!bres ou
non. Toutes les agences europ"ennes peuvent partout t"moigner d'une
sensibilit" accrue ( ce ph"nom!ne. Une agence finlandaise m©a racont"
l©anecdote suivante: ayant produit un reportage sur les ventres )c©est
dire que les photographies ne reproduisaient pas les t$tes*, de nom-
breuses personnes se manifest!rent apr!s publication pour revendi-
quer la propri"t" des ventres. « C©est mon ventre, c©est mon ventre »,
disaient-ils. L©agence finlandaise a retir" le reportage de ses archives,
reconnaissant que la petite taille de la Finlande g"n"rait des pr"cau-
tions ( prendre. Autre exemple venant des Pays-Bas: un homme dont
on ne voit que le gros ventre sur lequel vient rebondir la t$te de son
jeune fils. Cette photo emprunt"e pour illustrer les m"faits du fast-food
ne poserait aucun probl!me. En revanche, l©utilisation de cette photo
pour illustrer un reportage d"montrant l©ob"sit" des criminels serait
consid"r"e comme un pr"judice.

Parlons ( pr"sent de la tol"rance. Cette photo de terrasse de caf",
dont les consommateurs sont bien visibles poserait par exemple 
beaucoup de probl!mes de publication en France. En Angleterre, si
l©on prend un clich" similaire, cet homme attabl" avec une femme
qui n©est peut-$tre pas la sienne, ne pourrait pas porter plainte.
Cependant la Grande Bretagne n©est peut-$tre pas un bon exemple,
dans la mesure oW elle ne reconna+t pas, du moins formellement, le
droit ( l©image. Chez les Allemands, les choses sont plus faciles,
comme l©atteste ce clich" paru dans le Berliner Zeitung: les trois jeu-
nes filles que l©on peut voir distinctement prennent le soleil, gros
plan sur leur visage, sans que, du point de vue du droit allemand,
leur « droit ( la personne ne soit touch" ». Autre exemple int"res-
sant en Allemagne: les hommes politiques ou d©autres personnes
diversement c"l!bres montrent peu d©encontre ( l©utilisation de
leur image. Deux affiches: l©une parue dans un journal pendant
que la bataille "lectorale battait son plein, montre une photo de
Merzl, porte parole de la CDU, ( cHt" de laquelle une autre photo
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de SchrZder le repr"sente en pr"venu de droit commun. La seconde
affiche montre Einstein et Rister, le ministre des Finances du gou-
vernement allemand pour illustrer la phrase suivante: le premier
peut nous expliquer le monde, le second n©est m$me pas capable de
nous expliquer les retraites. La premi!re photo a provoqu" un toll"
g"n"ral et s©est vue retir"e de la circulation, mais sans raison juridi-
que: uniquement en raison du tr!s mauvais accueil re&u par le
public. D©un point de vue juridique, dans le cadre d©une campagne
"lectorale, le SPD ou SchrZder ne pouvaient de toute fa&on rien
faire, ce qui n©aurait pas "t" le cas si la m$me photo avait "t" utilis"e
pour une publicit" vantant les m"rites d©un tube de dentifrice. La
deuxi!me affiche ne semble avoir pos" aucun probl!me.

Arrivons-en ( la fameuse exception fran&aise. En quoi r"side
« le droit d©auteur de l©"clairagiste », qui laisse tout le monde per-
plexe? De fait, le cas est connu. Pour preuve: voici un clich" de la
tour Eiffel, si difficile ( photographier de nuit sans maintes autori-
sations et voici de quelle mani!re une agence allemande a contourn"
le probl!me: prendre un clich" de jour et le retravailler de telle
mani!re qu©il devienne un clich" de nuit¼ Parlons pour finir du
probl!me des paysages. Seule ( signaler : « l©exception austra-
lienne » et la demande d©autorisation aux Aborig!nes pour tout cli-
ch" de l'Ayers Rock, selon un droit statutaire particulier ne d"pen-
dant pas du droit australien. Pour les tendances, on retiendra donc
une sensibilit" et une intol"rance partout croissantes ( la publication
de son image, ainsi que le ph"nom!ne du « droit des marques »
comme source de revenus suppl"mentaires, fortement d"velopp"
aux %tats-Unis et commen&ant en Europe ( faire son apparition.

Christophe Bigot
Avocat au Barreau de Paris

Face ( l©insatisfaction g"n"r"e par le droit fran&ais, la question
s©est pos"e de savoir quel "tait le fonctionnement du droit d©autres
pays dans la communaut" europ"enne. Dans quelle mesure la
France peut-elle $tre consid"r"e comme une exception?

Cette recherche a suivi deux axes: le droit d©auteur et le droit (
l©image, partant du principe qu©il y avait peut-$tre, dans d©autres
pays de la communaut" europ"enne une meilleure fa&on d©articuler
des droits antagonistes. Le probl!me g+t bien en effet dans la conci-
liation, puisque les mod!les d©une libert" absolue comme d©une pro-
tection absolue sont ( "carter. C'est une r!gle de proportionnalit"

4. observatoire livre -extraits des actes des collo ques en ordre  7/05/10  15:31  Page 83



84

qu'il faut viser, proportionnalit" que l'on peut et doit atteindre en
fonction d©une r!gle pos"e par le droit europ"en lui-m$me )arti-
cle 10 de la Convention Europ"enne*. En France, la proportionna-
lit" entre le droit d©auteur et la libert" d©information est-elle
atteinte? [ l©"vidence non, puisque nous ne disposons que d©un
seul texte, celui du droit ( la citation, qui, nous y reviendrons, a "t"
consid"rablement r"duit. En mati!re de droit ( l©image, y a-t-il une
recherche de proportionnalit"? On peut en constater l©embryon
avec un certain nombre de mesures r"centes, concernant les images
d©actualit", mais l'insatisfaction demeure d!s que l©on sort de ce
cadre.

Cette recherche, qui doit beaucoup ( Marie Qaralambon,
juriste au SPMI, a effectivement conclu ( cette exception fran&aise,
concernant la question de la conciliation du droit d©auteur et de la
libert" d©information. Concernant le droit ( l©image, on ne saurait
porter le m$me constat mais se rendre ( l©"vidence d©une division
de l'Europe en deux blocs: celui d©une r"glementation et celui
d©une absence de r"glementation. En mati!re de droit d©auteur, la
France est isol"e: elle est la seule avec l©Italie ( ne pas avoir envisag"
la conciliation de la libert" d©information et du droit d©auteur.
Comme dans le droit italien, il n©existe dans le droit fran&ais qu©une
seule institution conciliante. C©est un droit de citation g"n"ral. Je
vous rappelle qu©en droit fran&ais, l©article 122-16 du Code de la
Propri"t" Intellectuelle autorise ( citer une úuvre, d!s que l©on se
situe dans un cadre critique, pol"mique, p"dagogique, scientifique
ou d©information. Cependant cette citation doit $tre courte. Norme
( laquelle "chappe la reproduction int"grale d©une úuvre. Ainsi,
dans le domaine de l©art, le droit de citation est r"duit ( sa plus sim-
ple expression. Nous avons aussi une « th"orie de l©accessoire »
pour les úuvres situ"es ( l'arri!re plan pouvant $tre reproduites.
\uant au droit italien, il ne conna+t pareillement que le droit de
citation g"n"ral.

[ l'oppos" de ces deux pays, on observe une convergence parmi
tous les autres, s'"tant dot"s de syst!mes beaucoup plus "labor"s
pour concilier libert" d©information et droit d©auteur. Les droits
suisse, espagnol, anglais, allemand et belge s©accordent sur un sys-
t!me en trois institutions: un droit de citation g"n"ral, une excep-
tion l"gale inscrite dans la loi relative aux úuvres ou aux monu-
ments situ"s en permanence dans les lieux publics, une exception
l"gale concernant le compte-rendu d©actualit". Le droit de citation
g"n"ral est ( peu pr!s identique dans tous les pays. En revanche, sur
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la question relative aux úuvres et monuments, on notera deux "co-
les: la Suisse, l©Allemagne et l©Angleterre et l©Espagne admettent le
droit de reproduction des úuvres et monuments situ"s en perma-
nence )le terme est d©importance puisque les expositions temporai-
res ne rel!vent pas de cette exception* sur la voie ou les lieux
publics. Deux autres pays l©admettent aussi, la Belgique et la Gr!ce
mais qui limitent cette exception ( l©exigence d©une reproduction
« accidentelle » ou « occasionnelle ».

La v"ritable innovation de tous ces droits en regard du droit
fran&ais consiste en l©exception l"gale faite au droit d©auteur, 
destin"e ( permettre le compte-rendu d©actualit"s. Si la France 
dispose de ce droit ( l©information, la Cour de cassation l©a vid" de
sa substance. Mais une r"serve demeure quant ( ces autres droits.
Toutes ces r"glementations admettent en effet la reproduction
d©une úuvre, dans le seul cadre d©un compte-rendu d©actualit"s. 
Ce qui semblera particuli!rement "triqu", dans la mesure oW l©on
ignore la dimension de connaissance comport"e par l©image.

Un bref tableau: en Allemagne, l©article 50 pr"voit la possible
reproduction d©úuvres pour « les comptes rendus d©actualit" » tout
en se limitant ( la radio, la cin"matographie et « les journaux et
revus essentiellement consacr"s ( l©actualit" ». Quidde l©"dition?
\uid de la carte postale? Cette exception semble $tre v"ritable-
ment destin"e ( la presse¼ Pour sa part, la Gr!ce pr"voit la liceit"
de la reproduction ( des fins d©information, mais ceci dans les
« m"dias », peut-$tre plus larges que l©acception allemande. 
La Suisse "voque quant ( elle « le besoin des comptes-rendus d©ac-
tualit" », la reproduction des úuvres se trouvant limit"e ( l©"v"ne-
ment lors duquel elles auraient pu $tre vues ou entendues. 
La Belgique reconna+t les comptes-rendus comme « n"cessaires » 
( la description d©un "v"nement d©actualit". Les travaux parlemen-
taires belges contiennent cet exemple significatif : un reportage
consacr" au vernissage d©une exposition pourra b"n"ficier de la loi
d©exemption belge, tandis qu©un reportage consacr" ( l©artiste 
lui-m$me, d"tach" de l©"v"nement ne pourra plus en b"n"ficier. 
[ l©aune de ces consid"rations, comment concevoir de faire "voluer
le droit fran&ais? Trois directives paraissent possibles. Elles consis-
tent ( revenir sur ce dogme visant ( exclure la reproduction 
int"grale du b"n"fice de la courte citationK ( trouver, sous l©"gide de
l©article dix de la Convention Europ"enne des droits de l©homme
posant le principe du droit ( l©information du public, envisag"
comme un droit collectif ( l©image et non plus seulement comme
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droit subjectif de la personne sur son imageK enfin, l©introduction
dans le droit fran&ais de la directive europ"enne, promulgu"e en
mai 2001, pr"voyant pour les %tats la possibilit" de r"duire le droit
d©auteur, afin de rendre compte d©"v"nements d©actualit" pour les
úuvres plac"s en permanence dans des lieux publics.

Si l'on aborde ( pr"sent la question du droit ( l©image, on ne
retrouve pas la m$me exception fran&aise mais une « Europe des
blocs ». Un bloc qui le proclame comme droit fondamental mais
l©abandonne ( une pratique jurisprudentielle. Un bloc qui l©a r"gle-
ment" par des lois pr"cises. Ce dernier comprend l©Allemagne
depuis 1907, l©Italie depuis 1941, l©Espagne depuis 1982. Il peut sans
doute pr"figurer l©"volution ult"rieure du droit fran&ais. Le droit
allemand conna+t depuis 1907 la notion de « personnage de l©his-
toire contemporaine ». L©article 22 du ]UG pr"voit le droit de cha-
cun ( « sa propre image » tandis qu©un article 23 y am"nage des
exceptions de nature ( pr"server la libert" de l©information, article
qui nous manque en France. Cet article 23 contient quatre excep-
tions: les images relevant du domaine de l©histoire contemporaine,
les images sur lesquelles les personnes sont un "l"ment accessoire
d©un paysage, les r"unions et les cort!ges, les images r"alis"es sur
commande dont l©exposition sert l©int"r$t sup"rieur de l©art.
Notons que ces quatre exceptions permettent de sortir de la probl"-
matique de l©autorisation )il n©y a plus besoin de recueillir le
consentement de la personne repr"sent"e*. Par ailleurs, le droit
allemand conna+t un « droit g"n"ral ( la personnalit" », d"duit par
la jurisprudence et les droits constitutionnels, mais la jurisprudence
constitutionnelle allemande admet que ce droit g"n"ral ( la person-
nalit" doit $tre mis en "quilibre avec la libert" de l©information.
C©est ainsi qu©en 1974, la Cour Constitutionnelle allemande a jug"
qu©il "tait dans l©int"r$t de l©information publique, de montrer le
visage du coupable d©un crime dans un documentaire t"l"vis".

Le droit italien est assez similaire. Le droit ( l©image en Italie
est r"gl" par l©article 10 du Code Civil, relatif ( « l©abus de l©image
d©autrui » et par une loi sp"ciale du 2 avril 1941 et son article 96,
selon lequel l©image d©une personne ne peut $tre expos"e, repro-
duite ou commercialis"e sans le consentement de la personne vis"e.
Nous sommes donc tr!s proche du droit ( l©image fran&ais.
Cependant l©article 97 pose des exceptions int"ressantes. Elles por-
tent sur la notori"t" de la personne, la fonction publique qu©elle
occupe, les besoins de l©administration de la justice ou de la police,
des motifs scientifiques ou culturels, enfin, portant sur des faits,
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des "v"nements ou des c"r"monies d©int"r$t public ayant lieu en
public. De ce point de vue, le droit italien est tr!s proche du droit
allemand : un cadre g"n"ral, des exceptions pr"cises qui permet-
tent au journaliste, ( l©"diteur, ( chacun d"sirant publier des ima-
ges de pouvoir se fier ( un texte, ce que ne permet pas le droit
fran&ais. La jurisprudence italienne conna+t par exemple deux
notions telles que « l©int"r$t socialement appr"ciable » de la publi-
cation de l©image ou encore « l©int"r$t public pr""minent », deux
arr$ts de la Cour de cassation italienne pris le 27mai 1975 et le
13 mars 1985.

Poursuivant la m$me logique, l©Espagne a inscrit le droit (
l©image dans l©article 1 de sa Constitution mais am"nage dans une
loi sp"ciale sa conciliation avec la libert" de l©information. Cette loi
date de 1982 )article 8-2* et pr"voit trois exceptions: d©abord, 
« la fixation, la reproduction et la publication par quelque moyen
que ce soit de l©image de quelqu©un lorsqu©il s©agit de personnes qui
exercent une charge publique ou une profession de notori"t" ou de
nature publique ou lorsque l©image est prise au cours d©un acte
public ou dans des lieux ouverts au publicK ensuite, « la caricature
des personnes mentionn"es ci-dessus conform"ment ( l©image
sociale »K enfin, « la diffusion de l©image d©une personne lorsqu©elle
appara+tre simplement accessoire de la relation "crite d©un fait ou
d©un "v"nement public. » Avec cette notion d©accessoire, on n©est
pas loin de toucher ( un droit ( l©illustration. Cependant le droit (
l©image n©est pas envisag" comme vecteur principal de l©informa-
tion mais simplement comme support de ce que l©on imagine ne
pouvoir $tre que le texte. On peut ainsi compter un certain nombre
d©exemples jurisprudentiels, portant sur le probl!me de la distinc-
tion des sph!res publique, priv"e et intime, consid"r"e comme
inviolable. Citons celui de l©affaire Paquirri, remont"e jusqu©( 
la Cour constitutionnelle : le torero Paquirri est d"c"d" des suites
d©un accident survenu dans les ar!nes. La question s©est pos"e de
savoir si les sc!nes d©infirmerie relevaient de l©activit" profession-
nelle de la personne, comme en a d©abord d"cid" le Tribunal
Supr$me )envisageant les soins re&us ( l©infirmerie comme 
apparent"s ( la suite du spectacle public*. Finalement, la Cour
constitutionnelle a d"cid" d©annuler cet arr$t en consid"rant pour
sa part que la diffusion des images ( l©infirmerie constituait une
atteinte injustifi"e au droit ( l©intimit" de la veuve.

Un mot du second bloc, auquel appartient la France. Le droit
fran&ais ( cet "gard peut se rapprocher du droit anglais et du droit
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belge. Le droit anglais ne dispose que d©un « code des usages », "ta-
bli par la Press Complaints Commission, ratifi" le 1er d"cembre 1999.
Ce code ne saurait constituer un droit ( l©image proprement dit,
mais on y trouvera quelques dispositions sur « l©utilisation des t"l"-
objectifs ». En toute hypoth!se, cette commission consid!re que la
libert" d©expression est un imp"ratif d©int"r$t public qui peut $tre
pris en consid"ration pour exclure l©application du code des usages.
Ainsi, le droit anglais "dicte une libert" de l©image que viendront
temp"rer ponctuellement le recours ( des institutions poursuivant
cependant d©autres buts. La Cour de Londres a par exemple inter-
dit ( certains organes de presse de diffuser des clich"s montrant la
princesse de Galles dans une salle de sport, parce qu©elle "tait en
confiance avec le propri"taire de la salle ayant pris les clich"s.
Citons aussi le cas d©un pr"sentateur de t"l"vision photographi" sur
son lit d©hHpital, l©organe de presse n©ayant pas pr"cis" en l"gende
qu©il l©avait "t" sans son consentement. Les institutions ont alors
consid"r" qu©il s©agissait d©« un mensonge avec intention de
nuire ». On constate que le droit anglais bricole des solutions avec
des institutions qui ne sont pas des institutions du droit ( l'image.

En Belgique, le droit se rapproche beaucoup du droit fran&ais
sur le plan conceptuel. Le droit ( l'image est tr!s jurisprudentiel,
avec des exceptions relevant de la distinction entre vie publique et
vie priv"e. En juin 1994, le tribunal de Bruges a ainsi condamn" des
clich"s de footballeurs nus dans leur vestiaire, ou encore ceux d'un
juge d'instruction en maillot de bain¼ On a "galement une excep-
tion concernant les clich"s d'actualit" : selon une d"cision du tribu-
nal d'Anvers relative ( l'affaire Dutroux, « dans le cadre de l'exer-
cice du droit ( l'image, il y a lieu de tenir compte du droit ( l'infor-
mation du public, lequel na+t lorsque l'actualit" franchit le domaine
priv" et devient une question d'int"r$t g"n"ral. Dans ces circons-
tances, le droit de la personnalit" ( l'image cesse dans une certaine
mesure d'appartenir ( son titulaire original, pour devenir l'objet
d'un droit ( l'information du public ». On a l( les pr"misses d'un
principe int"ressant, selon lequel on reconna+t un droit collectif du
public ( l'information par l'image, ce droit n'"tant pas limit" au
compte rendu d'une actualit" chaude.

Comment faire "voluer le droit fran&ais en la mati!re, sachant
qu'il limite terriblement l'exception au droit ( l'image puisqu'il ne
prend en compte que l'actualit" chaude? Il n'y a pas de droit 
collectif ( la documentation par l'image, mais il me semble que 
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l'article 10 de la Convention europ"enne des droits de l'Qomme
pourrait $tre un des moyens de faire "voluer ce droit ( l'image,
comme le sugg!rent certains arr$ts de cassation pris en f"vrier 2001.
Il y a aussi la piste du l"gislateur, qui apr!s l'article 9 du Code civil
consisterait ( pr"voir un texte dans lequel le droit fran&ais ins"re-
rait un certain nombre d'exceptions au droit ( l'image
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ANNƒE2005 

Un Pixel des Picsous
Serge Tisseron,
Psychiatre et psychanalyste, directeur de recherches 
de l'Universit€ ! Paris Ouest, Nanterre

Je voudrais essayer de montrer que ce d"bat autour de ce que
l'on appelle tr!s improprement le droit ( l'image n'est pas seule-
ment marchand ou l"gislatif, mais traduit plus largement une
angoisse et une difficult" consid"rable de nos contemporains face
aux nouvelles possibilit"s de cr"ation et de diffusion des images. 
Le cúur du probl!me est la relation que nous "tablissons entre d'un
cHt" nos images du dedans et d'un autre cHt" les images qui nous
entourent. Ces deux champs d'"tude sont rest"s tr!s longtemps dis-
tincts, s"miologues ou historiens d'art d'un cHt", psychologues ou
psychanalystes de l'autre, pour ces derniers presque exclusivement
dans le domaine des r$ves. Aujourd'hui la question principale est
devenue celle des interrelations entre ces deux mondes d'images.

L'$tre humain se con&oit depuis tr!s longtemps comme le cen-
tre du monde, ce d'autant plus facilement que le monde de chacun
co^ncide avec le monde tangible, chacun essayant donc d'"tablir un
maximum de contrHle sur son environnement. Mais aujourd'hui la
situation a compl!tement chang" : des images du monde entier
nous arrivent ( tout moment et nous "chappent compl!tement, sur-
venant de toute part, tandis que nous ne pouvons pas non plus
"chapper aux images qui sont prises de nous sans qu'on sache
l'usage qui en sera fait, puisqu'il y a de plus en plus d'appareils
photo et de cam"ras de surveillance dans les rues. J'ai lu r"cemment
dans le m"tro une pancarte peu rassurante qui disait : « soyez ras-
sur"s, pour votre tranquillit" vous $tes film"s en permanence »¼

Par rapport ( cette double perte de contrHle, le r"flexe naturel
de chacun est de chercher ( prot"ger tout ce qui pourrait $tre l'ob-
jet d'une emprise. Ce d"sir de contrHle, devenu d"lire de contrHle,
est en r"alit" ce qui nous r"unit aujourd'hui. Comment nos
contemporains sont-ils pass"s du d"sir de contrHler leur image au
d"sir de contrHler l'image des objets qu'ils poss!dent, qu'ils aiment
ou qu'ils estiment malmen"s par la repr"sentation qu'en fait tel ou
tel photographe ?
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Daniel ]upferstein a raison de souligner qu'aujourd'hui les
gens se m"fient d!s qu'une cam"ra appara+t dans le paysage.
Souvent les propos tenus par les personnes film"es sont convenus,
loin de la libert" d'expression d'antan, de fa&on ( donner une bonne
image d'eux-m$mes. Cette grande prudence vis-(-vis des m"dias,
ce d"lire de contrHle doivent se comprendre dans le contexte d'une
utilisation de nos images parfois choquante, notamment dans les
"missions de t"l"r"alit" qui ont pouss" la manipulation tr!s loin.
Mais en v"rit" la manipulation des images est permanente d"j( aux
actualit"s t"l"vis"es. Je pense ( cet incident r"cent sur une ligne de
chemin de fer, film" par un passager avec son cam"scope.
Descendus sur le ballast apr!s l'arr$t intempestif de leur train, les
voyageurs ont "t" surpris par un train arrivant en sens inverse et
ont tout juste eu le temps de se mettre de cHt". Gr@ce aux images,
le sujet est pass" aux actualit"s de trois grandes cha+nes de t"l"vi-
sion, mais l( oW l'une se contente de commenter l'image, l'autre y
ajoute le bruitage du train arrivant en sens inverse, tandis que la
troisi!me stressait encore plus le spectateur en rajoutant un violent
bruit de trompe. On pourrait multiplier de tels exemples de surdra-
matisation des images d'actualit". Le droit ( l'image, cela pourrait
aussi $tre le droit ( une image non trafiqu"e¼

Cette th"matique du droit ( l'image de soi survient au moment
oW l'image n'est plus un rep!re pour l'identit". Le rapport entre
l'identit" et l'image est central dans notre culture, qui faut-il le rap-
peler est l'inventrice du miroir d'argent au 16e si!cle ( Murano.
Auparavant, chacun guettait l'image de soi dans le regard de l'au-
tre. Les liens sociaux "taient alors tr!s forts, puisque chacun "tait
d"pendant dans la repr"sentation qu'il avait de lui-m$me du
regard de l'autre. Tel n'a plus "t" le cas avec les miroirs d'argent,
qui marquent le passage ( une soci"t" cultivant de plus en plus le
point de vue personnel, l'originalit", le jeu des apparences. Le pay-
sage culturel en a "t" boulevers", au point que la photographie lors
de son apparition fut lou"e pour sa capacit" ( « arr$ter le reflet du
miroir » comme disait Nadar. Il y a donc cette id"e de « super
miroir », capable d'arr$ter le temps et donc l'image de chacun.
Comme l'image "tait rare, chacun a consid"r" que les quelques
photographies qui le repr"sentaient d"tenaient une v"rit" de son
image. Chaque foyer disposait d'une armoire ( glace dans laquelle
se mirer le matin, et de quelques photos, g"n"ralement de mariage.
Chacun se voyait vieillir chaque jour dans le miroir, mais la photo
t"moignait d'une sorte d'invariant, comme si elle d"tenait quelque
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chose de l'identit" profonde. On conna+t les d"lires anthropom"tri-
ques de Bertillon ( cet "gard.

Nous entrons aujourd'hui dans un troisi!me moment de 
l'histoire, les photographies de chacun d'entre nous pouvant $tre
multipli"es ( l'infini. Certains parents font jusqu'( mille photos
num"riques par mois de leurs enfants, et les pr"sentent "ventuelle-
ment dans des blogs dont le nombre ne cesse de cro+tre. 
Cette explosion du nombre de photographies de chacun rend caduc
l'argument selon lequel une telle image contient quelque chose de
soi-m$me. Et c'est justement au moment oW la photographie cesse
de pouvoir $tre consid"r"e comme un rep!re de l'identit" pour
chacun d'entre nous qu'elle devient une valeur marchande. Avant
sa valeur "tait inestimable, aujourd'hui elle est ( vendre. Il y a donc
une grande hypocrisie de la part de personnes photographi"es dans
des lieux publics lorsqu'elles se plaignent de ce que l'image prise
leur a nui. Aujourd'hui, chacun sait bien que l'image ne refl!te rien
d'autre que l'intention de celui qui l'a faite au moment oW il l'a
faite. L'image photographique t"moigne moins du mod!le que de
l'intention ou des circonstances de la prise de vue, comme le
montre la banalisation du photomaton pour les papiers d'identit",
autrefois boud"s pour cause de ressemblance imparfaite. L'id"e que
l'image serait un attribut de la personne ou de l'objet traduit un
changement important dans la mesure oW notre culture s'est
construite autour du fait que l'image "tait un signe.

Ceux qui revendiquent un droit sur l'image d'eux-m$mes
ou sur l'image d'un objet qu'ils poss!dent renouent en fait avec 
une approche animiste des images, rendant logique la continuit"
entre la possession de l'image et la possession de l'objet qu'elle 
repr"sente. Cette querelle autour de l'image comme signe ou
comme attribut de l'objet, c'est toute la querelle des iconoclastes
en Europe au _I_e si!cle, qui s'est sold"e par la victoire mili-
taire et th"ologique des partisans de l'image comme signe. Force
est de constater pourtant qu'il y a en nous des d"sirs qui nous
poussent ( consid"rer l'image comme appartenant aux objets
qu'elle repr"sente.

[ travers ce « droit ( l'image », il y a donc un retour d'un
d"sir mis en sourdine depuis dix si!cles. Nous n'avons jamais
vraiment accept" au fond de nous que les images ne soient que
des signes. Nous souhaitons qu'elles soient un peu plus, mais le
retour de ce d"sir, s'il peut $tre l"gitime, ne doit pas $tre pris en
compte par le l"gislateur. Il faut savoir que ce d"sir s'il com-
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mence ( $tre satisfait est sans fond : si je donne du lait ( des chats
errants auxquels je suis profond"ment attach", cela peut me
donner des droits sur leur image du fait de l'exp"rience "motion-
nelle in"narrable v"cue ( chaque fois que je les nourris¼

Notre culture croit tellement aux images qu'elle tient absolu-
ment ( ce qu'il puisse y avoir, pour toute circonstance, une image
vraie. En l'absence de toute image r"alis"e lors du d"barquement
de Christophe Colomb aux Am"riques, nous avons fait une icHne
de la repr"sentation imagin"e par un graveur de l'"poque ( partir
des r"cits de Colomb. Cette composition titr"e « Colomb d"cou-
vrant l'Am"rique » associe pourtant un bateau d'un autre pays, un
paysage marin, des « sauvages » d'Afrique, selon la technique du
« copier-coller »¼ R"f"rence centrale de toute l'iconographie du
d"barquement de Colomb, cette image inspire encore les r"alisa-
teurs comme en atteste le film «1492»# On a cit" la publicit" qui
reproduisait avec des jeunes femmes le tableau de L"onard de
Vinci repr"sentant la C!ne. L'image en elle-m$me n'avait rien
d'impudique, mais ceux qui r"clamaient son interdiction ont clai-
rement confondu le tableau de Vinci et la C!ne r"elle dont nous
n'avons pas d'image. Et ce manque entra+ne ( sacrer comme vraie
et authentique une image totalement fantaisiste¼

J'en reviens pour conclure au droit ( l'image que s'accordent 
les parents sur leur prog"niture. C'est un probl!me encore peu 
consid"r" par le l"gislateur, alors que seule la capacit" de m"moire des
blogs emp$che les parents de tout montrer. Cette totale libert" de
l'usage de l'image de leurs enfants participe de ce d"lire du contrHle de
l'image, avec un repli sur le pr"-carr" de la famille. Les enfants sont
transform"s en chair ( canon de l'enthousiasme photographique de
leurs parents, mais il y a une morale: ces enfants multi-photographi"s
disposeront bientHt d'un portable avec appareil photo int"gr" et 
pourront s'y mettre ( leur tour, de fa&on ( sortir du statut d'objet de
l'image en se faisant eux-m$mes producteurs d'images

Laurent Merlet
Avocat au Barreau de Paris

Au-del( du titre provocateur du colloque )Un Pixel, des
Picsous*, je retiens qu'aujourd'hui toute personne, priv"e ou 
publique, revendique un droit absolu sur son image ou celle des
biens qu'elle poss!de ou qu'elle g!re. L'%tat revendique ainsi un
monopole sur l'institution mus"ale, avec une sorte de phobie de
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l'"vaporation du patrimoine, tandis que les personnes priv"es
opposent leur droit « absolu et exclusif » pour voir interdire la
reproduction de leur image, ou en monnayer l'utilisation. Comme
le d"nonce depuis longtemps l'Observatoire de l'Image, on assiste
en effet ( une judiciarisation de notre vie sociale, oW il n'y a plus de
gratuit", ni de spontan"it", et oW il faut, pour exercer librement son
activit" professionnelle, avoir recours au juge, garant des libert"s.
Face ( ces app"tits financiers divers et vari"s, il faut donc se deman-
der si le droit, priv" et public, est en mesure de limiter de telles
revendications. La libert" d'expression est proclam"e depuis 1789,
aux termes de l'article 11 de la D"claration des Droits de l'Qomme,
qui stipule que « La libre communication des pens"es et des opi-
nions est un des droits les plus pr"cieux de l'homme. Tout citoyen
peut donc parler, "crire, imprimer librement, sauf ( r"pondre de
l'abus de cette libert" dans les cas d"termin"s par la loi ». Ce prin-
cipe est "galement proclam" par l'article 10 de la Convention
Europ"enne des Droits de l'Qomme.

D'autres textes proclament encore cette libert" d'expression,
qu'il s'agisse de textes r"glementaires ou administratifs, comme
cette circulaire du 20 mars 1998, pr"c"demment "voqu"e par
Mariette Molina, rappelant que « les "diteurs doivent b"n"ficier
d'un acc!s privil"gi" pour les fonds iconographiques des mus"es »
et que ces derniers « ne peuvent interdire aux "diteurs priv"s 
d'acc"der aux donn"es brutes dont ils sont d"tenteurs ». On a vu
qu'en pratique la situation est loin d'$tre "vidente¼ Il y a aussi 
diff"rentes d"clarations de ministres, qui ont r"affirm" ce principe
de libert", telle que celle faite en 2001 par le ministre de l'"conomie
et des finances pour rappeler aux communes qui tentent de s'oppo-
ser ( la reproduction des images du patrimoine national que 
« les collectivit"s territoriales et leurs "tablissements publics ne 
peuvent r"clamer une r"mun"ration pour l'exploitation commer-
ciale de l'image de leurs "difices notamment par voie de carte 
postale, sauf ( d"montrer que l'exploitation et la reproduction du
clich" leur cause un pr"judice direct et certain. En ce qui concerne
les armoiries et autres embl!mes des villes, ils peuvent $tre utilis"s
librement ( des fins commerciales sans qu'il soit possible de 
percevoir une quelconque r"mun"ration ( raison de leur usage ».
Pourtant, la diffusion de l'image est en pratique entrav"e, 
non seulement par le comportement des individus et de l'%tat, mais
aussi par la complexit" de l'acc!s au droit. En effet, il n'existe pas
en droit fran&ais de Code de la communication. En cons"quence,
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les professionnels de l'image doivent rechercher, parmi 
une multitude de textes l"gislatifs ou r"glementaires, les r!gles
applicables ( chaque cas d'esp!ce. Il y a le Code civil, dont l'article
9 r"git le droit des personnes, et l'article 544 celui des choses.
L'article 1382 du Code civil, qui pr"voit en outre que tout fait de
l'homme qui cause ( autrui un dommage oblige celui par la faute
duquel il est arriv" ( le r"parer. Il y a le Code p"nal, qui r"prime
l'atteinte ( l'intimit" de la vie priv"e et trouve ( s'appliquer lorsque
l'on reproduit l'image d'une personne dans un lieu priv" sans son
consentement. Il y a le Code de la propri"t" intellectuelle, qui s'ap-
plique lorsque l'on veut reproduire l'image d'une úuvre d'art pro-
t"g"e par le droit d'auteur, ou une marque. Il y a le Code de la
consommation et de la sant" pour des produits sp"cifiques tels que
l'alcool ou le tabac. Il y a enfin cette kyrielle de lois, de d"crets, de
circulaires et d'arr$t"s "dict"s par l'%tat pour r"glementer les prises
de vue dans les mus"es, les collections et les monuments. La loi de
1921 pr"voit en particulier que le droit de peindre, dessiner, photo-
graphier et cin"matographier dans ces lieux, que l'administration
des Beaux-Arts est charg"e de g"rer, donne lieu ( perception d'une
taxe sp"ciale. En r"sum", ( chaque fois que l'on veut photographier
un objet d'art dans un mus"e ou un site prot"g", il faut en principe
payer un droit d'acc!s et une taxe. Enfin, depuis f"vrier 2004, il
existe "galement en France un Code du patrimoine.

Face ( cet acc!s compliqu" au droit, s'ajoutent, comme je viens
de le rappeler, les revendications multiples form"es par les person-
nes priv"es qui invoquent le plus souvent un pr"judice moral
inexistant, ou par l'%tat et ses repr"sentants, qui se pr"valent arbi-
trairement de services rendus ou de frais de fonctionnement enga-
g"s pour limiter la diffusion de l'image des biens publics. Puisque
les lois et les r!glements sont trop nombreux, "pars, souvent inco-
h"rents entre eux et inadapt"s aux situations nouvelles, il faut se
tourner vers le juge pour lui demander d'interpr"ter les textes et de
r"gler les diff"rends qui se posent. Gr@ce ( l'"volution r"cente de la
jurisprudence de la Cour de cassation dans le domaine dit de
« l'image des biens », les personnes priv"es ne peuvent plus 
s'opposer arbitrairement ( la diffusion de l'image desdits biens.
Elles doivent d"sormais justifier d'un « trouble anormal » si elles
veulent valablement s'opposer ( leur exploitation. Dans le domaine
du droit des personnes, la jurisprudence actuelle de la Cour de 
cassation consid!re en outre que le juge doit rechercher un 
"quilibre entre le respect des droits de l'individu et celui de 
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la libert" de l'information en privil"giant, dans chaque cas, l'int"r$t
le plus l"gitime, selon les sp"cificit"s de l'esp!ce. Gr@ce ( cette 
"volution jurisprudentielle, il est d"sormais possible de reproduire
sans autorisation l'image de personnes impliqu"es dans un 
"v"nement, qu'il soit judiciaire, culturel, historique ou, plus 
g"n"ralement, d'actualit", sous r"serve de respecter leur dignit"
humaine et de choisir des photographies en relation avec le sujet
trait", ce qui n'est pas sans poser de nombreuses difficult"s dans le
domaine sp"cifique des photos d'illustration.

En mati!re de droit public, les tribunaux administratifs n'ont
pas, ( ma connaissance, rendu de d"cisions limitant le droit (
l'image revendiqu" par l'%tat, au nom de l'art ou de l'information
du public. Face aux difficult"s qu'ils rencontrent quotidiennement,
les professionnels de l'image pourraient donc se tourner vers les 
tribunaux administratifs en invoquant « l'erreur manifeste » ou
« le d"tournement de pouvoir », chaque fois que l'%tat ou ses
repr"sentants refusent d'autoriser la reproduction de l'image des
biens publics ou sollicitent, au pr"alable, le paiement de taxes ou de
droits d'acc!s totalement injustifi"s et ne correspondant ( aucun
frais r"el de fonctionnement.

Si le nouveau Code du patrimoine n'a malheureusement pas
regroup" l'ensemble des textes, l"gislatifs ou r"glementaires, appli-
cables en la mati!re, il a n"anmoins le m"rite de rappeler le prin-
cipe de libre accessibilit" du patrimoine: « Les biens appartenant
aux collections publiques, les collections des mus"es de France, les
biens class"s, sont des tr"sors nationaux et les mus"es de France
doivent rendre leurs collections accessibles au public le plus large,
et concevoir et mettre en úuvre des actions d'"ducation et de 
diffusion visant ( assurer l'"gal acc!s de tous ( la culture », principe
qui devra bien un jour, $tre appliqu" de fa&on concr!te et effective
par l'%tat et les intervenants des institutions mus"ales.

Mariette Molina
SNAPIG
)¼*
Faut-il le rappeler, la loi de janvier 2002 relative aux mus"es de

France pr"voyait qu'une r"flexion devait $tre men"e pour faire
b"n"ficier les collectivit"s d'un droit ( l'image sur les úuvres dont
elles ont la gestion. Comment les professionnels de l'image 
pourraient-ils ne pas $tre inquiets? Force est de constater qu'entre
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refus de photographier, redevances exorbitantes et contrats r"duc-
teurs, le domaine d'intervention des agences photographiques et de
leurs auteurs s'amenuise de jour en jour, remettant ainsi en cause
les principes concurrentiels les plus fondamentaux et la survie de
ces structures.

\ue demandons-nous? Un socle juridique et l"gislatif stable,
des pratiques tarifaires "conomiquement coh"rentes, une prise en
compte des r"alit"s de nos m"tiers, bref, pouvoir exercer notre acti-
vit" sereinement. Et sans doute aussi, oserai-je le dire, un peu plus
de respect, un peu moins de m"pris.

Assistons-nous ( la mise ( mort programm"e des agences 
sp"cialis"es dans les images du patrimoine fran&ais? La grande
agence fran&aise Giraudon est devenue anglaise, mari"e (
Bridgeman. Pierre Bulloz, issu d'une famille de photographes de
beaux arts )son grand p!re "tait le photographe attitr" de Rodin*,
s'est vu peu ( peu emp$cher l'acc!s dans les mus"es. Ne pouvant
continuer de nourrir sa collection, de photographier les úuvres res-
taur"es les nouvelles acquisitions, il a jet" l'"ponge. La RMN a
rachet" sa collection.

Existe-t-il une volont" d"lib"r"e des mus"es et des organismes
publics de contrHler ( la fois prise de vue et utilisation? L'%tat peut-
il $tre le seul ( d"tenir, conserver, reproduire et diffuser l'image de
notre patrimoine?

Jean-Fran&ois Mary
Ma"tre des requ#tes au Conseil d'$tat

Pour ce qui est de la place de l'%tat, je veux situer imm"diate-
ment le cadre de mon intervention en soulignant que j'interviens
ici ( titre personnel, pour tenter de clarifier des textes souvent dif-
ficiles ( saisir dans leur port"e, face ( des int"r$ts. Prenons le cas des
úuvres d'art qui sont la propri"t" de la « domanialit" publique »,
c'est-(-dire qui font partie du domaine public et qui peuvent $tre
expos"es soit dans des mus"es, soit dans des lieux publics. 
\u'en est-il des relations entre les professionnels et les collectivit"s
publiques?

L'%tat peut appara+tre ambigu, mais il convient de souligner
qu'il est loin d'$tre le seul acteur dans la sph!re publique. 
Les exemples qui viennent d'$tre pr"sent"s montrent bien que sont
en cause non seulement l'%tat ( travers ses mus"es mais aussi des
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collectivit"s publiques, des "tablissements publics nationaux ou
communaux, soit autant d'entit"s disposant d'une autonomie de
gestion. S'il vous appartient de mettre en cause l'action de telle ou
telle branche de l'administration de l'%tat, il faut bien voir que ce
dernier n'a qu'une partie de la r"ponse. Dans l'"tat actuel des tex-
tes et de la r"partition des comp"tences entre ces entit"s, personne
ne pouvait s'opposer ( la taxe exorbitante demand"e au photogra-
phe qui voulait prendre quelques clich"s d'úuvres au mus"e Fabre
de Montpellier.

Concernant la d"cision r"cente de la Cour de cassation, il
convient de bien distinguer le droit priv" et le droit public. Le droit
priv", c'est l'article 544 du Code civil qui dit : « La propri"t" est le
droit de jouir et de disposer des choses de la mani!re la plus abso-
lue pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohib" par les lois et les
r!glements ». S'appuyant sur cet article, la Cour stipule dans son
arr$t que « le propri"taire d'un bien ne peut s'opposer ( l'utilisation
de son image par un tiers que lorsque cette image lui cause un 
trouble anormal ».

S'agissant de la propri"t" publique, le dispositif l"gislatif
s'"carte de l'article 544 du Code civil et de l'interpr"tation qui vient
d'en $tre faite par la Cour de cassation. En effet, depuis plus d'un
si!cle et demi, les úuvres d'art ± qui sont des choses meubles ± font
partie du domaine public. En cons"quence, il a toujours "t" consi-
d"r" que l'%tat, les collectivit"s publiques, devaient exploiter ce
bien comme un propri"taire priv". C'est-(-dire le faire fructifier,
pour des consid"rations li"es ( l'entretien et au maintien de ce
patrimoine. Dans le droit fil de cette "volution, pour ce qui
concerne les úuvres d'art, le Code du domaine de l'%tat d"finit glo-
balement dans ses articles L28 et L29 la fa&on dont une collectivit"
publique peut ouvrir l'acc!s de personnes priv"es ( son patrimoine.

Article L28: « Nul ne peut sans autorisation d"livr"e par une per-
sonne comp"tente occuper une d"pendance du domaine public natio-
nal ou l'utiliser dans des limites exc"dant le droit d'usage ». Article
L29: « La d"livrance des autorisations de voirie sur le domaine public
national est subordonn"e au paiement, outre les droits et redevances
per&us au profit soit de l'%tat soit des communes, d'un droit fixe cor-
respondant aux frais expos"s par la puissance publique ».

Le projet d'une nouvelle r"daction de ces textes un peu anciens
et obscurs au sein d'un nouveau Code des propri"t"s publiques n'a
pas encore abouti, notamment en raison de la complexit" adminis-
trative du processus de codification. Apr!s un passage par la com-
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mission sup"rieure de codification, ce nouveau Code a "t" renvoy"
par le Conseil d'%tat en raison de certaines difficult"s. Un certain
d"lai est donc ( pr"voir. En tout "tat de cause, ce nouveau Code
n'est pas ( craindre dans la mesure oW le l"gislateur, dans les diff"-
rents Codes en pr"paration, a toujours rappel" le principe du droit
constant. C'est-(-dire qu'( la faveur de la cr"ation d'un nouveau
Code, ni le l"gislateur ni le pouvoir r"glementaire ne peuvent
modifier l'"tat du droit existant.

J'en reviens au Code du domaine de l'%tat, avec ce principe
d'autorisation inscrit dans la loi. Il est frappant de constater dans
ces textes que la collectivit" publique n'est en aucune mani!re 
encadr"e dans la d"livrance de ces autorisations. Dans beaucoup
d'autres domaines oW l'activit" "conomique est subordonn"e ( la
d"livrance d'une autorisation administrative, le l"gislateur ± ou le
gouvernement dans son activit" r"glementaire ± donnent les motifs
sur lesquels l'administration peut refuser une autorisation.
S'agissant de l'utilisation du domaine public dans des limites exc"-
dant le droit d'usage normal, aucun crit!re n'est pr"vu. Je ne
m'"tonne donc pas que toutes les raisons soient donn"es par vos dif-
f"rents interlocuteurs pour refuser l'acc!s ( une úuvre ou un
mus"e. La seule garantie existante est le recours au juge adminis-
tratif, j'y reviendrai. Pour ce qui est de l'aspect financier, j'avoue
ma perplexit". L'article L29 du Code du domaine de l'%tat, tou-
jours en vigueur, est "crit de telle mani!re qu'on peut s'y perdre. 
Il appara+t clairement toutefois que vous $tes tax"s deux fois. Une
premi!re fois avec un droit fixe, pour les ennuis que le photogra-
phe cause au mus"e, et une deuxi!me fois avec une redevance. 
Il faut pour bien comprendre revenir aux fondements de la fiscalit"
en France.

Il existe trois cat"gories de pr"l!vements: les redevances, les
impHts et les impositions de toutes natures. Une redevance, c'est le
prix du service rendu par la collectivit". Par exemple, un service
rendu par une collectivit" publique peut donner lieu au paiement
d'une redevance, toujours proportionnelle au service rendu. 
On peut en contester le montant si l'on estime que tel n'est pas le
cas. Mais concernant le Code du domaine de l'%tat et les autorisa-
tions d'utilisation du domaine public, ce sont des redevances d'un
genre particulier. La jurisprudence du Conseil d'%tat admet depuis
longtemps que les redevances peuvent varier selon l'avantage 
"conomique qui est attendu de l'utilisation du domaine ( des fins
priv"es. Dans le projet de Code, il est bien dit que cette redevance
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tient compte des avantages de toute nature procur"s au titulaire de
cette autorisation.

Or, dans la conception de la redevance telle qu'on la pratique
depuis deux si!cles, c'est tout le contraire. Il y a manifestement un
droit sp"cial ( l'úuvre dans l'utilisation du domaine public.

Vous "voluez donc dans un cadre l"gislatif et r"glementaire qui
laisse aux administrations des collectivit"s publiques une grande
marge de manúuvre, avec une grande diversit" de collectivit"s,
d'acteurs autonomes. Nul ne peut pr"voir une "volution rapide de
la loi. On a cit" tout ( l'heure la loi de janvier 2002 relative aux
mus"es de France qui a pr"vu une r"flexion sur un sujet. C'est en
g"n"ral le signe que rien ne changera dans l'imm"diat. \u'est-il
possible de faire dans le cadre du droit actuel? Il me semble n"ces-
saire d'en revenir ( la possibilit" d'appel au juge administratif.
Dans la mesure oW les nombreux exemples cit"s montrent une sorte
de r!gne de l'arbitraire, oW sont constat"s de nombreux "carts dans
le niveau des tarifs, le recours au juge administratif para+t $tre une
bonne solution. Bien que les autorisations donn"es par les collecti-
vit"s publiques pour l'utilisation de leur domaine ne soient soumi-
ses ( aucun crit!re ni a aucun motif, le professionnel ou le photo-
graphe ne sont pas tout ( fait d"sarm"s face ( l'administration car
sont en jeu des libert"s constitutionnelles: la libert" "conomique et
la libert" d'expression. D'autre part, lorsque l'administration dis-
pose d'un tr!s large pouvoir pour prendre des d"cisions, le juge
administratif peut $tre amen" ( sanctionner erreurs manifestes et
d"tournements de pouvoir. Un mus"e qui oppose plusieurs fois (
un photographe un refus d'acc!s pour manque de personnel se met
ainsi en situation de vuln"rabilit" face au juge, qui peut sanction-
ner l'erreur manifeste. Le mus"e qui refuse syst"matiquement tout
acc!s ou toute autorisation en constituant sa propre phototh!que se
rend coupable de d"tournement de pouvoir, c'est-(-dire qu'il utilise
un r"gime juridique pour une autre fin que celle pour laquelle il a
"t" cr"".

Il met en cause, en outre, les relations entre le public et le priv"
puisqu'on voit bien na+tre une position de monopole.

Concernant les prix dont certains sont prohibitifs, j'appliquerai
( la politique tarifaire qu'imposent certains "tablissements la m$me
grille d'analyse. L'erreur manifeste est facile ( d"tecter, de m$me
que le d"tournement de pouvoir. La justice administrative peut en
outre faire preuve de rapidit" depuis l'introduction des r"f"r"s :
comme le juge civil, le juge administratif s'est donn" la possibilit"
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de prononcer en urgence des mesures provisoires lorsqu'une libert"
fondamentale est en cause et qu'une atteinte manifestement ill"gale
y est port"e. Je veux donc attirer votre attention sur cette possibilit"
d'obtenir devant les tribunaux administratifs la fin de ces anoma-
lies, et ce pour un co;t modique, l'acc!s au pr"toire "tant ais".

Je ne crois pas beaucoup ( la possibilit" d'un r"gime juridique
id"al, oW les int"r$ts contraires pourraient s'harmoniser. En revanche,
face aux exag"rations des "tablissements publics, les possibilit"s 
d'ouverture existent ainsi que les armes pour d"fendre vos int"r$ts
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Laurent Merlet
Avocat au Barreau de Paris
Avant de voir comment les professionnels de l'image peuvent

envisager de d"miner le terrain face aux revendications des person-
nes sur leur image, je rappellerai le cadre dans lequel s'inscrit le
droit ( l'image en France et l'"volution r"cente de la jurisprudence
en la mati!re.

Il convient tout d'abord de constater que le droit ( l'image ne
figure dans aucun texte l"gislatif, mais qu'il existe en r"alit" depuis
l'invention de la photographie il y a plus de cent cinquante ans,
avec les premi!res d"cisions de justice rendues au profit de l'actrice
Rachel, repr"sent"e sur son lit de mort en 1858, ou encore de
l'Empereur Napol"on III. Ce droit ( l'image a ainsi "t" consacr"
par les tribunaux qui, sans texte sp"cifique, ont consid"r" que tout
individu avait sur son image un droit lui permettant de s'opposer (
sa reproduction et ( sa diffusion sans son autorisation pr"alable.
Pendant des d"cennies les juges ont fond" cette protection sur un
texte g"n"ral du Code civil, l'article 1382, consid"rant que la repro-
duction de l'image d'une personne sans son autorisation "tait une
faute. D'autres d"cisions l'ont fond"e sur le droit de propri"t"
pr"vu ( l'article 544 du Code civil, m$me si ce texte a en r"alit" "t"
"dict" pour la protection des biens meubles ou immeubles. La loi de
1970 a ensuite "t" promulgu"e, instituant le c"l!bre article 9 du
Code civil qui pr"cise que chacun a droit au respect de sa vie pri-
v"e. Pour les tribunaux, ce texte est consid"r" comme le fondement
l"gal de la protection de l'image, et constitue la matrice des droits
de la personnalit".

Le principe, rappel" par toutes les d"cisions de justice, est que
toute personne dispose sur son image d'un droit absolu, qui l'auto-
rise ( s'opposer ( sa reproduction et ( sa diffusion sans son autori-
sation. Pendant longtemps, les juges ont consid"r" que cette auto-

ANNƒE2006

Image des personnes:
comment dŽminer 

le terrain?
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risation devait $tre expresse et sp"ciale, c'est-(-dire r"dig"e par "crit
et pr"voyant tous les modes d'exploitation.

Par exception ( ce principe, la jurisprudence a toutefois admis
que le consentement tacite et non "quivoque d'une personne "tait
suffisant, s'agissant de la reproduction de son image dans le cadre
de sa vie publique ou professionnelle.

Par arr$t du 29 mars 2006, la Cour d'appel de Paris a jug", dans
l'affaire du documentaire « `tre et avoir », que l'instituteur film"
dans l'exercice de ses fonctions avait n"cessairement consenti, quoi-
que de fa&on tacite mais non "quivoque du fait m$me de sa parti-
cipation au film et ( sa promotion, ( ce que son image soit repro-
duite et diffus"e aux fins d'exploitation de l'úuvre.

[ la fin des ann"es 90, la Cour de cassation a toutefois consacr"
l'autonomie du droit ( l'image par rapport ( la vie priv"e, estimant qu'il
pouvait y avoir une atteinte ( l'image ind"pendante de toute atteinte (
la vie priv"e, et ce, contrairement ( la lettre de l'article 9 du Code civil.
Dans une affaire oW des "pinglettes avaient reproduit l'image de 
l'animateur Christophe Dechavanne, la Qaute Juridiction a jug" que
cette exploitation "tait attentatoire ( son image, en visant express"ment
l'article 9 du Code civil. De nombreux plaideurs invoquent donc ce
texte pour se plaindre de la reproduction d'images anodines et sans
aucune cons"quence pr"judiciable.

Au d"but des ann"es 2000, la Cour de cassation a toutefois trac"
de nouvelles fronti!res, en limitant le caract!re absolu du droit (
l'image des personnes photographi"es. En 2001, diff"rents arr$ts
ont "t" rendus au sujet d'"v"nements d'actualit", tels que l'attentat
du RER Saint-Michel en 1995 ou l'expulsion des sans-abri de
l'"glise Saint-Bernard, posant le principe que la libre communica-
tion des informations, prot"g"e par l'article 10 de la Convention
europ"enne des Droits de l'Qomme, autorise la reproduction
d'images de personnes impliqu"es dans un "v"nement d!s lors tou-
tefois que cette image est en relation avec l'"v"nement trait" et ne
porte pas atteinte ( la dignit" humaine.

En 2004 la Cour de cassation a "galement admis la possibilit"
de reproduire librement toute photographie d!s lors qu'il s'agit
d'illustrer un d"bat de soci"t", sous r"serve toutefois, l( encore, du
respect de la dignit" humaine. \uatre arr$ts ont "t" rendus en 2005.
Le quotidien Le Parisien avait "t" condamn" par la Cour d'appel
de Paris pour avoir publi" un article relatif ( la reconstitution, un
an apr!s les faits, d'une affaire criminelle, illustr" par une photo-
graphie de cette reconstitution repr"sentant des fonctionnaires de
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police dans l'exercice de leur activit". Le 10 mai 2005, la Cour de
cassation a censur" la Cour d'appel, consid"rant que cette reconsti-
tution des faits et la pr"sence des fonctionnaires de police consti-
tuaient un "v"nement justifiant la reproduction de l'image criti-
qu"e par les fonctionnaires de police. Le 5 juillet 2005, la Qaute
Juridiction a "galement censur" la Cour d'appel de Versailles dans
une affaire concernant l'hebdomadaire Le Journal du Dimanche,
qui avait diffus" l'image d'un fonctionnaire de police faisant des
constatations d'usage au lendemain de l'attaque d'un fourgon
blind". La Cour de cassation a estim" que ce fonctionnaire "tait
bien « impliqu" dans un "v"nement », et que sa photographie pou-
vait en cons"quence $tre reproduite sans autorisation pr"alable.
Deux autres d"cisions ont en revanche sanctionn" la reproduction
de l'image de personnes qui n'"taient pas, selon la Cour de cassa-
tion, impliqu"es dans un "v"nement d'actualit".

L'hebdomadaire L'$quipe avait publi" un reportage sur le
dopage dans le milieu du cyclisme, avec une photographie des per-
sonnes mises en cause parmi lesquelles figurait ( leurs cHt"s un
entra+neur de chevaux, simple ami de ces personnes. En l'absence
de relation directe avec le sujet trait" et les faits d"nonc"s auxquels
il "tait "tranger, cet « ami » a "t" indemnis" pour atteinte ( son
image.

Le 21 f"vrier 2006, la Soci"t" France 2, qui avait diffus" l'image
d'une personne assoupie dans une bo+te de nuit pour illustrer un
sujet sur l'alcool au volant, a "galement "t" condamn"e, la Cour
consid"rant qu'il n'y avait l( encore aucune relation directe entre le
sujet trait" et ladite personne, qui n'"tait pas impliqu"e dans l'"v"-
nement relat".

Si des limites claires ont "t" fix"es par la Cour de cassation en
mati!re de droit ( l'image, ces limites profitent surtout ( la presse
magazine, la notion de personne impliqu"e dans un "v"nement
"tant difficilement transposable en mati!re d'"dition, s'agissant en
particulier de l'illustration des manuels scolaires et des ouvrages
d'art, dans lesquels figurent de nombreuses photographies.

Les juges du fond ont toutefois transpos" les principes d"gag"s
par la Cour de cassation, et consid!rent que la notion d'implication
dans un "v"nement peut s'appliquer ( toute information qui entre
dans l'int"r$t l"gitime du public.

Des d"cisions ont ainsi "t" rendues, concernant l'image de spor-
tifs ou d'enfants malades, dont des photographies ont "t" reprodui-
tes dans des ouvrages scolaires ou techniques. Le 10 janvier 2005,
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un jugement du tribunal de grande instance de Paris concernant la
publication d'un manuel de rugby pour "ducateurs et entra+neurs a
ainsi admis la libre reproduction en couverture de l'image d'un
rugbyman en action photographi" lors de la Coupe du monde de
1999, consid"rant qu'il n'y avait pas d'atteinte ( son image, l'ou-
vrage poursuivant une finalit" p"dagogique et culturelle.

Le 10 mai 2005, la Cour d'appel de N+mes a rendu un arr$t
similaire, dans une affaire concernant un ouvrage scolaire qui avait
repr"sent" deux enfants malades participant au T"l"thon. La pho-
tographie acquise de fa&on r"guli!re et correctement l"gend"e
illustrait un chapitre consacr" aux maladies graves. Les parents des
enfants ont "t" d"bout"s de leur action pour atteinte ( l'image, le
tribunal puis la cour estimant d'une part que la photographie
n'avait pas "t" d"tourn"e de son contexte, qu'elle n'avait aucun
caract!re d"gradant et d'autre part, que la finalit" p"dagogique de
l'ouvrage entrait bien dans l'int"r$t l"gitime du public et en parti-
culier celui des "l!ves.

La Cour de cassation n'a toutefois jamais "t" saisie de ce type
d'affaires et n'a donc pas, en l'"tat, statu" sur le point de savoir si
une photographie peut $tre l"gitimement r"utilis"e en dehors de
son contexte initial d'actualit".

En mati!re culturelle et artistique, les juges du fond ont 
"galement appliqu" la notion de « personne impliqu"e dans un "v"ne-
ment » pour faire pr"valoir la libre reproduction de tout « "v"nement»
artistique ou culturel sur le droit ( l'image des individus.

En juin 2004, le Tribunal de Grande Instance de Paris a ainsi
jug", au sujet d'un ouvrage photographique pr"fac" par le sociolo-
gue Jean Baudrillard, dans lequel des usagers du m"tro avaient "t"
photographi"s ( leur insu, que le caract!re sociologique de l'ou-
vrage et sa finalit" artistique devaient pr"valoir sur l'image des per-
sonnes repr"sent"es, d!s lors que cette image n'"tait ni d"gradante,
ni attentatoire ( la dignit" humaine.

La Cour d'appel, saisie, n'a pas encore statu". En novem-
bre 2005, le Tribunal de Grande Instance de Paris a toutefois
confirm" cette jurisprudence « progressiste » dans une autre affaire
concernant un ouvrage rassemblant des photographies de Guy
Bourdin en une monographie posthume parue ( l'initiative de son
fils. Un mannequin, qui avait ( l'"poque neuf ans s'est plaint, 
25 ans plus tard, de voir son image reproduite. La jeune femme a
"t" d"bout"e de son action au nom de la cr"ation artistique et en
raison du caract!re historique de l'ouvrage, le tribunal prenant en
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compte l'int"r$t l"gitime du public.
La derni!re d"cision rendue en ce domaine date du 16 janvier

2006 et concerne l'"crivain photographe Fran&ois-Marie Banier,
assign" en r"f"r" pour avoir publi", ( l'occasion d'une r"trospective
qui lui a "t" consacr"e ( la Villa M"dicis ( Rome, un ouvrage
notamment compos" de photographies d'anonymes prises dans les
rues de Paris, repr"sentant majoritairement des personnes vuln"ra-
bles. La photographie de couverture repr"sente une personne, qui
s'est r"v"l"e $tre sous tutelle, et l'association g"rante a demand" le
retrait du livre. Le juge des r"f"r"s a rejet" cette demande, consid"-
rant que la recherche de l'"quilibre entre la libre cr"ation artistique
et le droit ( l'image de la personne repr"sent"e justifiaient un d"bat
devant le juge du fond. L'affaire est actuellement en cours devant
le Tribunal de Grande Instance de Paris.

Une autre proc"dure concernant ce m$me ouvrage est "gale-
ment en cours, ( la suite d'une action engag"e par une jeune femme
repr"sent"e, sur une photographie, assise sur un banc public, un
t"l"phone mobile ( l'oreille et un sac Vuitton ( ses pieds, m"ritant,
selon la plaignante, le versement de 200000Û( son profit. Dans les
ann"es qui viennent, la Cour de cassation devra donc statuer sur la
possibilit" de reproduire des photographies de rue qui ont une fina-
lit" sociologique ou artistique incontestable, et dire dans quelles
conditions ces images peuvent $tre librement reproduites, d!s lors
qu'elles ne portent aucune atteinte ( la dignit" humaine et ne ren-
ferment, en tant que tel, aucune atteinte ( la vie priv"e.
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Et dans le reste de lÕEurope?
Christophe Bigot
Avocat au Barreau de Paris

Depuis 2003, date de notre dernier panorama du droit (
l'image au niveau europ"en, est survenu un "v"nement fondamen-
tal puisqu'une grande d"cision de la Cour europ"enne des Droits
de l'Qomme a "t" rendue sur le traitement de l'image des person-
nes. Rappelons que les droits europ"ens sont soumis au droit supra-
national de la libert" d'information, traduit par l'article 10 de la
Convention europ"enne des Droits de l'Qomme. Cette derni!re
pose le droit ( l'information tr!s haut dans l'"chelle des libert"s fon-
damentales, mais admet un certain nombre d'exceptions n"cessai-
res ( la protection de certains int"r$ts, parmi lesquels la protection
des droits d'autrui. L'article 10 est un instrument d'uniformisation
des droits europ"ens de l'image qui "tait rest" en dormance, mais
ce n'est plus le cas depuis cette d"cision concernant les "poux de
Qanovre, qui avaient attaqu" un magazine allemand pour des pho-
tos les montrant dans une situation priv"e.

Le droit allemand reconna+t le concept de « personnage absolu
de l'histoire contemporaine », qui emp$che toute opposition ( la
reproduction photographique. La princesse Caroline de Qanovre a
soumis ce droit allemand ( la Cour europ"enne des Droits de
l'Qomme pour lui demander s'il n'"tait pas contraire ( l'article 8 de
la Convention europ"enne des Droits de l'Qomme, qui pr"voit la
protection de la vie priv"e. La Cour de Strasbourg devait donc arbi-
trer entre l'article 10 et l'article 8, c'est-(-dire entre deux droits fon-
damentaux. Ce faisant, la Cour a pos" les jalons d'un droit uni-
forme de l'image dans l'Europe des 25 et au-del(.

En juin 2004 les juges de Strasbourg ont d"cid" que la photo-
graphie entrait dans le champ de la libert" d'expression et d'infor-
mation, mais ils ont pr"cis" qu'il s'agissait d'un domaine oW la pro-
tection de la r"putation et des droits d'autrui rev$t une importance
particuli!re. Pour qu'une image soit licite, il faut d"montrer qu'elle
contribue ( un d"bat d'int"r$t g"n"ralK dans le cas contraire elle
rel!ve de la stricte vie priv"e. Transpos" au droit fran&ais, ce prin-
cipe permet d'admettre l'int"r$t p"dagogique ou artistique en tant
qu'int"r$t public, ce qui est d"j( le cas chez nous. Je vous fais lec-
ture d'un attendu essentiel : « La Cour consid!re qu'il convient
d'op"rer une distinction fondamentale entre un reportage relatant
des faits, m$me controvers"s, susceptible de contribuer ( un d"bat
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dans une soci"t" d"mocratique, se rapportant par exemple ( des
personnalit"s politiques dans l'exercice de leurs fonctions officiel-
les, et un reportage sur la vie priv"e d'une personne. » N'y aurait-
il donc plus aucune possibilit" de publier une image relevant de la
vie priv"e? Pas tout ( fait, car un troisi!me principe a "t" pos" par
la Cour europ"enne des Droits de l'Qomme, visant ( une certaine
perm"abilit" entre la vie priv"e et la vie publique: « Le droit du
public ( $tre inform" peut dans des circonstances particuli!res por-
ter sur des aspects de la vie priv"e d'une personne publique. Mais
ceci est exclu lorsqu'il s'agit simplement d'une curiosit" d'un cer-
tain public. » Cet « int"r$t particulier » peut $tre mis en relation
avec une autre d"cision de la Cour, concernant l'ouvrage du m"de-
cin personnel de Fran&ois Mitterrand et mettant en avant la notion
d'int"r$t l"gitime quant ( l'"tat de sant" des gouvernants.

\uatri!me principe pos" par la Cour de Strasbourg: personne
ne peut "chapper de mani!re absolue ( la protection de la vie pri-
v"e. Il s'agit l( du grand principe de proportionnalit" qui gouverne
toute la mati!re du droit europ"en de la libert" d'information, qui
consiste ( effectuer une balance des int"r$ts. Incidemment, la Cour
a reproch" ( l'Allemagne son droit trop flou quant aux notions de
personnage absolu ou relatif de l'histoire, ce qui laisse pr"sager de
quelques pistes pour contester le droit fran&ais de l'image, qui n'est
fond" sur aucun texte¼ Faut-il le rappeler, tout citoyen peut saisir
la Cour europ"enne des Droits de l'Qomme dans les six mois sui-
vant une d"cision de la Cour de cassation.

C'est ( l'aune de ce contexte que les droits de nos voisins vont
"voluer.

En Espagne, le droit ( l'image a "t" r"glement" d!s 1982. Droit
de la personnalit" fondamental, il est toutefois soumis ( des excep-
tions l"gales )et non jurisprudentielles comme en France*, qui sont
pr"vues par l'article 8 de la loi organique du 5 mai 1982. Ces excep-
tions s'appliquent s'agissant de l'int"r$t scientifique ou culturel de
l'image, des personnes qui exercent une charge publique ou une
profession dite de notori"t", ou encore d'actes publics et de lieux
publics. En droit espagnol, la jurisprudence est centr"e sur la pro-
tection des personnes vuln"rables, en particulier des mineurs, tan-
dis qu'en France elle concerne plutHt des majeurs motiv"s par l'ap-
p@t du gain¼

En Belgique, le droit de l'image tol!re des exceptions « li"es au
principe de la libert" de la presse et aux n"cessit"s de l'informa-
tion ». Les juges, plutHt pragmatiques, consid!rent que celui qui
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prend le risque de se faire photographier dans un lieu public avec
une personne connue n'est pas fond" ( r"clamer aupr!s des tribu-
naux. La Cour d'appel de Bruxelles, le 27 avril 2004, a ainsi d"bout"
le compagnon de la chanteuse Lio, chose que l'on n'arrive pas (
obtenir des tribunaux fran&ais. Les tribunaux belges consid!rent en
outre qu'une indemnisation ne peut $tre allou"e ( la victime d'une
faute qu'en r"paration d'un dommage subi, mat"riel ou moral,
dont il faut apporter la preuve. En droit de la personnalit" fran&ais
le principe est inverse, puisque l'on consid!re acquis le principe de
r"paration d!s lors qu'il y a une atteinte ( ce droit, en faisant tota-
lement abstraction du quantum du pr"judice. Dans une affaire de
cam"ra cach"e, le 21 juin 2004, la Cour d'appel d'Anvers a ainsi
d"bout" le plaignant, consid"rant l'absence de pr"judice subi et la
n"cessit" pour la t"l"vision de produire des images¼

En Allemagne, on reconna+t le principe du droit ( l'image avec
des exceptions permettant la libert" d'information, relevant par exem-
ple de l'histoire contemporaine avec des personnages « absolus » et
« relatifs », ces derniers n'abdiquant leur droit ( l'image que pour une
p"riode donn"e. Les autres exceptions concernent les images sur les-
quelles les personnes sont des "l"ments accessoires d'un paysageK les
images dont l'exposition sert l'int"r$t sup"rieur de l'artK les "v"ne-
ments publics auxquels la personne repr"sent"e a particip".

En Grande-Bretagne, oW il n'existe pas de lois visant ( prot"ger
la vie priv"e, le droit jurisprudentiel a consacr" le droit ( l'image au
travers de deux affaires concernant le mannequin Naomi
Campbell et l'actrice Catherine {eta-Jones. Suivant le principe que
l'on est cens" pouvoir vivre dans un certain sentiment de confiance,
tout organe de presse qui l'aura bris" sera fautif. Tel "tait le cas du
journal Mirror, qui avait photographi" Naomi Campbell sortant de
locaux des alcooliques anonymes. Remont"e jusqu'( la Chambre
des Lords, cette affaire a donn" lieu ( une condamnation du jour-
nal, mais ( une tr!s courte majorit". L'autre affaire concerne le
magazine Hello, condamn" lui aussi pour ses photos illicites du
mariage de Catherine {eta-Jones, ( un moment oW elle pouvait
esp"rer $tre en pleine confiance. La d"cision de la Chambre des
Lords, fondatrice du droit de l'image anglais, pr"cise que « la
reconnaissance du droit d'une c"l"brit" de monnayer la publication
d'informations priv"es sur elle-m$me fixe de nouvelles limites ».
Le code de d"ontologie de la presse, pour sa part, reconna+t le droit
( l'image, avec des exceptions li"es ( l'int"r$t du public, en phase
avec la Cour europ"enne des Droits de l'Qomme.
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En Italie, la situation est inqui"tante. L'article 10 du Code civil
prot!ge l'image, ainsi que les articles 96 et 97 de la loi sur le droit
d'auteur, relatifs ( la reproduction de l'image. Le droit italien
reconnaissait l'autorisation tacite, induite par les circonstances,
mais sous l'empire de la nouvelle loi du 31 d"cembre 1996 sur la
protection des donn"es personnelles, qui exige une autorisation
expresse pour le traitement des donn"es, l'Italie applique d"sormais
ce principe au droit ( l'image dans la presse, avec des exceptions
jurisprudentielles tournant autour de la notion d'int"r$t public
dont on a d"j( parl". Depuis 2003 s'applique ( la presse un code de
d"ontologie, visant ( combiner tout cela. La loi contenant des dis-
positions sp"cifiques sur le consentement express de la personne,
l'Italie est revenue sur sa jurisprudence dans une affaire jug"e par
le tribunal de Rome le 15 novembre 2005, concernant un hebdoma-
daire ayant publi" en couverture la photo de deux "tudiants ados-
s"s ( un mur. Le tribunal, pour juger du consentement des person-
nes photographi"es, a appliqu" le droit des donn"es personnelles
plutHt que la jurisprudence ant"rieure en mati!re de presse, consi-
d"rant toutefois qu'il n'y avait pas pr"judice. Or, les pr"misses
d'une telle "volution existent en France. Le prochain combat pour
la libert" de l'image risque en effet d'avoir lieu dans le champ des
textes sur la protection des donn"es personnelles, parmi lesquelles
l'image num"ris"e.

4. observatoire livre -extraits des actes des collo ques en ordre  7/05/10  15:32  Page 110



111

ANNƒE2007

Faut-il avoir peur des
images dÕamateurs?

ƒtat des lieux, acteurs et nouvelles pratiques

Pascal Guen"e
Directeur de l'IPJ 

Les images d©amateurs ne sont pas chose nouvelle. Elles ont tou-
jours exist". Et leur existence "tait parfois la seule trace qui restait
d©un "v"nement. Aujourd'hui, c©est aux amateurs que Paris Match
rendait hommage dans une double page sp"ciale de son
num"ro 3000, montrant leur importance dans la construction de
l©information. Auparavant, ces images d©amateurs "taient l( en cas
de carence seulement. En l©absence de photographes professionnels,
ces documents, parfois maladroits, valaient par la force de leur
t"moignage. Ils "taient souvent fort peu nombreux. Avec l©arriv"e
du num"rique, nous sommes pass"s ( une autre dimension, quittant
la p"nurie pour la profusion.

Le dimanche 26 d"cembre 2004, lors du Tsunami dans le Sud
Est asiatique, c©est par centaines que des vid"os et des photographies
d©amateurs vont affluer vers les r"dactions. La BBC recevra 
plusieurs milliers de courriers "lectroniques contenant des t"moi-
gnages dans les semaines qui suivront. C©est ainsi que na+tra l©id"e
de d"velopper, pour la premi!re fois, une r"daction sp"cialis"e pour
g"rer ces contenus g"n"r"s par les utilisateurs. Et quelques mois
plus tard, c©est cette m$me r"daction qui r"ceptionnera, le 7 juillet
2005, ces photos, prises par des victimes des attentats de Londres.

Ces images n©ont "t" prises ni par des journalistes, ni par des
photographes, ni m$me avec des appareils photographiques, mais
avec de simples t"l"phones portables de particuliers. Leurs auteurs
trouveront m$me les ressources suffisantes pour les envoyer imm"-
diatement ( la BBC. Car dans l©heure qui va suivre la BBC recevra
et sera en mesure de publier une cinquantaine de ces photos et
vid"os de t"moignages. D!s le lendemain, ces clich"s sont parus ( la
une des principaux journaux du monde.
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Depuis cette date, la BBC, comme de nombreux autres m"dias,
d"crit avec pr"cision sur son site comment adresser des images ( sa
r"daction. Cet "v"nement fondateur, dramatique, a fait prendre
conscience ( chacun de ce qu©il pouvait lui aussi t"moigner, avec
son simple t"l"phone.

La semaine pass"e, lors des "meutes de la Gare du Nord, cha-
cun a sorti son appareil pour ramener son t"moignage, et ensuite le
diffuser sur Dailymotionou Flickr, finalement beaucoup plus pour
montrer, pour t"moigner que pour gagner de l©argent. C'est
notamment le fait des jeunes, car le t"l"phone portable est 
probablement le nouveau m"dia le plus embl"matique de leur
g"n"ration.

D©ailleurs, nous avons probablement tort d©utiliser encore ce
terme de nouveau m"dia. Car pour la g"n"ration montante, celle
qui n©a pas connu un monde sans Internet, celle pour qui une 
pellicule 24x36 ou une cassette vid"o sont aussi exotiques qu©une
machine ( "crire et qui pense que focale est une insulte mal 
traduite, pour cette g"n"ration cette appellation de nouveaux
m"dias n©a aucun sens. Ils sont n"s avec. Ce sont leurs m"dias.
Skyblog aura, d©ici la fin de la semaine, franchit la barre des 8 mil-
lions de blogs sur sa seule plate-forme. Ce site, le plus fr"quent" qui
soit en France, est le point de passage oblig" de plus de la moiti" des
adolescents fran&ais. Lorsqu©ils publient leurs photos et vid"os en
ligne, lorsqu©ils r"digent des billets et des commentaires, ils ne pen-
sent pas $tre des utilisateurs de nouveaux m"dias. Pas plus
lorsqu©ils synchronisent des podcasts vid"o sur leur Ipod avant d©al-
ler ( l©"cole le matin, ni lorsqu©ils t"l"chargent et s©"changent des
images sur leur t"l"phone portable pour leur servir de fond d©"cran.
Lorsqu©ils utilisent le m$me le t"l"phone pour filmer leurs amis, ou
une sc!ne dont ils ont "t" t"moins, ils n©ont pas le sentiment d©ac-
complir un geste nouveau. Non, ils sont l( dans l©usage de leurs
m"dias, et donc de nos m"dias. Nous pouvons donc tous chasser de
notre t$te ce terme de nouveaux m"dias. Et donc tous bien com-
prendre que ces usages de l'image ne sont pas nouveaux mais
contemporains et pr"sents pour durer.

Aujourd©hui, ce qui existe est ce qui peut $tre vu, et non plus
"crit. On constate une consommation, une boulimie hors du com-
mun d©images, de vid"os, de commentaires, d©"changes... Partager,
"diter, publier, c©est la r"alit" de cette g"n"ration. Ils sont, et seront
de plus en plus, de gros producteurs d©images. Leur leitmotiv pour-
rait $tre «si tu utilises, tu contribues». Notre r"alit" est de plus en
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plus virtuelle et d"mat"rialis"e. Les photos ne sont plus vues sur du
papier, leur destin devenant d©$tre affich"e sur un "cran. Mais bien
souvent elles ne sont m$me plus stock"es sur l'ordinateur : on
stocke ses contenus ( distance sur des sites sp"cialis"s comme Flickr,
afin de pouvoir les montrer, les rendre accessible ( d©autres, les par-
tager. Index"es, elles sont accessibles au monde entier. Il est d©ail-
leurs spectaculaire de voir ( quel point la photographie est un lan-
gage universel en lisant sous certaines images des commentaires en
six ou sept langues diff"rentes.

Si je me permets d©insister sur la g"n"ration des 12-25 ans, c©est
que nous appr"hendons parfois mal ces ruptures qu'ils vivent actuel-
lement de mani!re extr$mement acc"l"r"e. Pourtant, cette d"mat"-
rialisation extr$me, cette num"risation totale va avoir des cons"-
quences non seulement sur la fa&on dont ils abordent l©image, mais
sur la nature m$me de celle-ci. Cette d"mat"rialisation du support
entra+ne en effet imperceptiblement une d"mat"rialisation de la
valeur. Et l'on est plus tr!s loin de la fameuse destruction de valeur.
Mais retenons qu©ils vont avant tout rechercher le partage. Dans de
nombreux secteurs de l©"conomie, l©"mergence des nouveaux outils
de partage communautaire entra+ne "galement le d"veloppement de
nouveaux usages. Des interm"diaires autrefois indispensables se
trouvent remis en cause. L©arriv"e de services comme Ebaya permis
( des particuliers de vendre ( d©autres particuliers. Wengo.fr propose
( chacun de devenir prestataire de services.

Nous sommes pass"s d©un mod!le classique de l©entreprise ( un
autre mod!le, ou chacun peut en quelques clics faire commerce
aupr!s d©autres individus voire aupr!s d'entreprises, ce qui aurait
"t" tr!s complexe auparavant. Et l©on retrouve la m$me chose dor"-
navant pour l©image, oW de nouveaux interm"diaires permettent la
r"alisation de transactions autrefois beaucoup plus difficilement
r"alisables.  

Avec ces outils, des particuliers vont aller de plus en plus sur le
march" de l©image professionnelle. Certains sites l©ont bien compris
et proposent ( tout un chacun de t"l"charger leurs fonds photogra-
phiques dans des banques d©images. D©autres vont proposer aux
amateurs de faire parvenir leurs scoops et, contre r"tribution, de les
revendre aux m"dias. Certains de ces sites vont d"velopper des
conseils de formation en ligne, afin de r"cup"rer de meilleures 
images. D©autres vont m$me plus loin, en pla&ant une prime sur les
clich"s recherch"s : «Nous recherchons telle ou telle image, voici
combien nous sommes pr$ts ( payer». Voir par exemple le site 
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spymedia.com, avec son tr!s incitatif «Comment espionnez-vous ?»
Constatant cette "volution sur le terrain, le paparazzoallemand
Qans Paul d"clarait au Guardian le 27 f"vrier dernier que sa pro-
fession est gravement mise en danger par une arm"e d©amateurs et
de fans, "quip"s de t"l"phones mobiles. Il cite l©exemple de l©ex"cu-
tion de Saddam Qussein, diffus"e sans $tre vendue sur
youtube.com. Il conclut en disant qu©il ne restera aux professionnels
que ce que les amateurs ne pourront pas faire, comme par exemple
« s©introduire chez une star sous une fausse identit", ou survoler sa
propri"t" avec un ULM. » Impossible ? On ne peut pas dire que ces
sites mettent en avant l©"thique, le droit, le respect de r!gles d"on-
tologiques. Ni m$me des conseils de s"curit". R"cemment, lors
d©incendies en Grande Bretagne, des jeunes munis de t"l"phone
mobiles se sont approch"s plus pr!s des flammes que des photogra-
phes professionnels dans l©espoir de revendre leurs clich"s.
Pourtant, cette marchandisation n©est probablement qu©une petite
partie de cette r"volution des images sur le net. Car l©argent n©est
pas la motivation de la majorit" des adeptes des nouveaux m"dias.
Et c©est probablement ce que nous avons le plus de mal ( appr"hen-
der. \ue l©on veuille gagner de l©argent avec des photos ou des
vid"os, si c©est notre m"tier, on peut le comprendre. En revanche, la
gratuit"... Le monde de l'informatique a "t" surpris au d"but des
ann"es 80 avec l©invention du concept de logiciel libre par Richard
Stallman. Collectivement, des individus ont pu concurrencer les
plus grandes entreprises en f"d"rant et offrant gratuitement leur
travail. 

Cette logique « open source », de coop"ration, conna+t
aujourd©hui avec le |eb 2.0 des d"veloppements dans toute la
soci"t". Car si certains des photographes amateurs pensent pouvoir
tirer profit de leurs photos, d©autres font un tout autre choix. Le site
commons.wikipedia.org, l©encyclop"die collaborative, a ainsi cr""
une m"diath!que de pr!s d©un million et demi de documents, 
destin"s au d"part ( illustrer ses articles, mais "galement disponi-
bles pour d©autres usages. J©ai rencontr" par exemple l©auteur de
cette photo de la Tour Eiffel projet"e devant vous. Il a d"cid" de
laisser libre l©usage de cette image, y compris l©usage commercial,
pourvu qu©( chaque fois elle lui soit cr"dit"e. On la retrouve dans
un livre scolaire en Australie, sur la jaquette de la cassette d©un
DVD en Autriche et sur un site Internet de tourisme. Son auteur
ne va rien demander en "change, si ce n©est de recevoir le produit
qui a utilis" son image. Un justificatif de parution en quelque sorte. 
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Ce ph"nom!ne se d"veloppe ( tel point que ses adeptes, trou-
vant le copyright oW les droits d©auteurs trop rigides, ne jurent que
par les « creative commons ». Ces contrats, inspir"es par les licen-
ces libres et l©« open source », sont cens"s favoriser la circulation des
cr"ations intellectuelles sur le Net, en permettant aux auteurs de
choisir la mani!re dont l'úuvre peut $tre exploit"e. Ce qui est int"-
ressant dans ces « creative commons », c©est l( encore cette volont"
de s©organiser collectivement pour proposer une alternative aux
mod!les existants. Alors, faut-il avoir peur de ces amateurs ? 

Ce terme reste connot" n"gativement, comme n©"tant pas ( la
hauteur du professionnel : «tu n©es qu©un amateur#» Pourtant,
bien avant l©arriv"e du num"rique, nombreux d"j( "taient ceux qui
consacraient une partie de leur temps libre ( une pratique amateur
de l©image. De nombreux magazines leurs sont d©ailleurs consacr"s.
Ce mot amateur, autrefois prononc" avec un peu de m"pris, n©est-
il pas en train de devenir une valeur sure du __Ie si!cle ? C©est en
tout cas la th"orie expos"e par Charles Leadbeater et Paul Miller en
2004, celle de l©"mergence des Pro Ams, les « professionnels 
amateurs ». Ce sont des personnes qui vont consacrer une grande
partie de leur "nergie, de leurs moyens et de leurs loisirs ( d"velop-
per leurs comp"tences et leur passion. Plus ils vont pratiquer, plus
ils vont progresser dans les apprentissages et meilleure va devenir
leur pratique. Se former, progresser en vid"o et en photo est l( aussi
simplifi" par Internet, oW l©on peut trouver forums et blogs pour
"changer, et cours en ligne pour progresser.

Parfois, si ce n©est souvent, l'individu va trouver plus de satis-
faction, plus d'"panouissement dans cette activit" amateur, non
r"mun"r"e, que dans son travail. En ce qui concerne la photogra-
phie ou la vid"o, l'objectif du Pro-Amva $tre de se confronter, de se
comparer, de faire aussi bien que les professionnels, de trouver une
reconnaissance. Car la r"tribution recherch"e n©est pas financi!re.
Dans la plupart des cas, le Pro-Amn©attend ni n©en recherche un
profit, juste la satisfaction du travail bien fait, de l©am"lioration de
ses comp"tences. Le plaisir de savoir son travail appr"ci", reconnu
et utilis". 

Et puis la participation, l©instantan"it" du |eb 2.0 va d"j( lui
offrir une r"tribution imm"diate. Il met en ligne sa photo ou sa
vid"o, et elle est instantan"ment disponible. \uelques minutes plus
tard, il sait combien de personnes l©ont vue dans le monde, il re&oit
les premiers commentaires. Il peut montrer son travail, d"montrer
son savoir-faire, apporter sa pierre ( la construction de la commu-
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naut" dans laquelle il se reconna+t. Dans un domaine comparable
d©investissement personnel, celui des blogs, une "tude r"cente mon-
tre les motivations des bloggers. « Pour informer et distraire mes
lecteurs » : 40,5 X. « Pour pr"senter mon travail » : 14,8 X. « Pour
construire ou participer ( une communaut" » : 13,8 X. « Pour par-
tager mon exp"rience de la vie avec d'autres » : 11,2X. « Pour
gagner de l'argent avec la publicit" » : 5,1 X. « Je suis pay" par
quelqu'un pour tenir un blog » : 2,5 X. Non, le |eb 2.0 ne sera pas
« d"sinvent" », l©engouement pour les blogs, pour les sites de par-
tage de vid"os et de photographies ne va pas retomber. Dans le
milieu des ann"es 90, j©"tais ( l©"poque r"dacteur en chef des maga-
zines Cr€ation num€rique et Pixel. J©interviewais des r"dactions oW
certains doutaient que la qualit" du num"rique serait un jour suf-
fisante pour supplanter l©argentique. 

[ peine dix ans plus tard, ce discours nous semble aujourd©hui
( peine imaginable. D"sormais, appareils photo num"riques et
cam"ras seront connect"s en permanence par |ifi ou |imax.
Samsung annonce un capteur de 8,4 M"gapixels potentiellement
adaptable ( un t"l"phone. Dans le m$me temps, l©image est partout,
et plus forc"ment sur le papier. Life cesse de para+tre en kiosque
mais, la marque continuera ( exploiter son fonds photographique
de dix millions de clich"s sur Internet. Les logiques de convergence
vont se d"velopper, faisant cohabiter des contenus g"n"r"s par les
utilisateurs et des contenus professionnels, mais les fronti!res
seront probablement tr!s diff"rentes de ce que nous connaissons
aujourd©hui. Nous sommes encore dans une p"riode transitoire du
«tout nouveau tout beau». Mais bientHt vont se poser avec force les
questions "voqu"es en introduction par Madame la Pr"sidente, et
notamment les questions de qualit", de s"curit", de valeur ajout"e
pour les clients. Images de mineurs non flout"es, atteintes au droit
d'auteur, non-respect du droit ( l'image¼ Ce ne sont que quel-
ques-unes des infractions que l'on peut relever quotidiennement
sur de nombreux sites accueillant des contributions d'amateurs.
Comme les journalistes confront"s ( la mont"e du journalisme
citoyen, les professionnels de l©image doivent eux aussi "voluer et se
remettre en question. Comme les r"dactions, ils ont de nombreux
atouts. Et comme les r"dactions, ils doivent r"agir d!s maintenant,
innover et affronter le profond bouleversement du mod!le "cono-
mique auquel nous faisons face.
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Serge Tisseron, 
Psychiatre et psychanalyste, directeur de recherches 
de l'Universit€ ! Paris Ouest, Nanterre

Nous avons chang" de monde. En un si!cle la photographie a
compl!tement bascul" : faite au d"but par quelques uns pour quel-
ques uns, aristocrates ou bourgeois, elle s'est introduite partout
ensuite, jusqu'( l'extr$me accumulation des ann"es 90, oW faite par
tous elle risquait de ne plus $tre vue par personne. Et puis l'Internet
est apparu, permettant l'explosion de l'offre d'images. Ces nouvel-
les pratiques ont entra+n" un bouleversement dans la fa&on dont
nous recevons les images. 

Pour l'amateur, dont les comp"tences vont croissant, cela
change le regard port" sur les images des autres, y compris celles
des professionnels. L'amateur d"couvre que toute image est un
point de vue, qui r"sulte d'une intention. Toute image est t"moi-
gnage, et comme chacun sait il faut plusieurs t"moignages pour
approcher la v"rit".

Pour le journaliste, il importe de souligner que le photographe
amateur sera de plus en plus au cúur de l'"v"nement, conf"rant (
l'image une port"e "motionnelle consid"rable. On y verra le drame,
sans la r"paration du drame telle qu'elle "tait montr"e auparavant
par les professionnels, arriv"s en m$me temps que les secours. 
Va-t-on privil"gier ( l'avenir cette valeur "motionnelle qu'apporte
la mort en direct, ou bien va-t-on privil"gier la valeur informative
de l'image ? Ce dilemme classique va se poser d"sormais avec une
intensit" consid"rable, g"n"rant des d"bats "thiques sur tous les
supports.

Plus g"n"ralement, l'irruption de la photo amateur va changer
la logique de l'image. [ ses d"buts, l'image photographique fut
volontiers consid"r"e comme une fen$tre ouverte sur le monde,
comme un reflet du r"el. [ partir des ann"es 60 et jusqu'( la fin du
__ e si!cle, c'est principalement la fabrication de l'image qui a "t"
interrog"e, notamment en raison des trucages auxquels elle pouvait
donner lieu.

Aujourd'hui l'interrogation se porte plutHt sur le th!me du flux,
avec une recherche de toutes les images existantes d'un m$me "v"ne-
ment. Je pense notamment ( l'affaire de l'enfant palestinien et son p!re
tu" )ou pas* en direct par un tir )isra"lien ou palestinien ?* en 2000, et
au Boeing crash" )ou pas* sur le Pentagone en 2001, deux cas qui
ont suscit" "norm"ment de discussions. La pol"mique s'est nourrie

4. observatoire livre -extraits des actes des collo ques en ordre  7/05/10  15:32  Page 117



118

du fait que nous avions une source unique, ce qui sera de moins en
moins le cas avec la multiplication des images d'amateurs et donc
des points de vue. L'image sera consid"r"e comme un ensemble,
comme un flux. Nous risquons d!s lors de rentrer dans une culture
oW ce sont les images qui construiront la r"alit", d'oW la n"cessit" de
donner toute leur place aux  r"cits qui construisent la signification
des images. De ce point de vue, professionnels et amateurs sont
dans le m$me bateau : il s'agit d'organiser la place de l'"motion et
la place du discours.
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ANNƒE2008

Vues imprenables sur 
le Patrimoine

Yvon Goutal, 
Avocat au Barreau de Paris

Je m'exprime en dernier, comme il se doit pour l'avocat de la
d"fense, au nom ici d'un mus"e imaginaire qui devrait justifier de
ses r"glementations, de ses refus d'autorisation ou encore de la
patrimonialisation de ses úuvres ou b@timents.

Je vous propose d'abord quelques exemples, de nature ( illus-
trer les attentes de ce mus"e que je d"fends.

Prenons l'exemple d'abord d'un collectionneur priv" qui expose
dans son salon une úuvre tomb"e dans le domaine public au sens de
la propri"t" litt"raire et artistique. Nul n'est choqu" par sa demande
d'autorisation pour venir photographier cette úuvre chez lui, ni par
un "ventuel refus. Pour quelle raison un mus"e serait-t-il moins
arm" qu'un propri"taire priv" d'une úuvre ?

Prenons un autre exemple, celui d'un mus"e qui aurait d"pens"
des sommes consid"rables pour acheter des úuvres qui sont dans le
domaine public...

Un intervenant dans la salle
êuvres achet"es avec l'argent des contribuables #

Yvon Goutal
Certes. Mais justement, les personnes publiques doivent-elles

tenir pour n"ant les d"penses faites par les contribuables et subir une
d"valorisation de l'úuvre ? Ce qui a "t" achet" avec de l'argent
public est-il automatiquement d"mon"tis"?

Poursuivons notre exemple d'exposition temporaire autour
d'une úuvre achet"e par un mus"e.

L'architecte qui aura con&u le b@timent abritant l'exposition
aura droit ( la protection de son úuvre. L'"clairagiste, le concepteur
du catalogue, l'"diteur, l'auteur des textes, le photographe, tous
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auraient droit ( une protection et ( une r"mun"ration, sauf le pro-
pri"taire de l'úuvre?

Tout ce qui est public doit-il forc"ment $tre gratuit ? Telle n'est
pas la tendance de ces vingt derni!res ann"es, avec l'obligation faite
aux personnes publiques de valoriser leur domaine, de g"n"rer des
profits. Reste le probl!me de savoir si l'on peut traiter les úuvres
d'art de la m$me fa&on que le reste du patrimoine public.

Cette tendance ( la valorisation laisse les personnes publiques
un peu d"munies car, en tant que « simples » propri"taires, elles
n'ont pas un droit particulier sur la reproduction de l'image. Mais
cela ne signifie pas qu'elles doivent n"cessairement laisser repro-
duire les úuvres sans le moindre contrHle et sans la moindre r"mu-
n"ration.

Je me propose de vous d"montrer que les personnes publiques
peuvent assur"ment refuser une reproduction d'úuvre, dans cer-
tains cas, demander une contribution dans d'autres, ce qui ne veut
pas dire qu'elles peuvent ignorer une demande ou s'abstenir de
motiver un refus. J'en terminerai en rappelant que les principes de
libert" du commerce et de l'industrie, l'"galit" d'acc!s aux march"s
publics, ne sont pas de vains mots. Ce n'est pas parce qu'on valorise
le domaine public que l'on doit restreindre l'acc!s aux march"s
publics.

En premier lieu, une personne publique d"tentrice d'úuvres
d'art peut-elle demander de l'argent pour leur reproduction ? 
La r"ponse est oui, tout d'abord parce que l'argument de la propri"t"
n'est pas le seul motif d'obtention d'une r"mun"ration. Les sp"cialis-
tes du droit de la propri"t" intellectuelle ont tendance ( diaboliser
tout ce qui n'entre pas dans ce champ et viendrait en perturber l'har-
monieuse disposition. Mais aucun r"gime juridique ne tient isol".

Vous avez le droit de conduire un v"hicule d!s lors que vous
avez le permis, mais un loueur pourra vous opposer un refus si ce
permis a moins de trois ans. Si vous souhaitez b@tir une maison,
votre stricte observation du plan local d'urbanisme de la mairie ne
suffira pas ( obtenir l'autorisation si le terrain jouxte un monument
historique. Le fait que plusieurs r"gimes juridiques s'appliquent (
la fois est donc une r"alit" bien connue du droit. Le fait qu'une
úuvre tombe dans le domaine public au sens de la propri"t" litt"-
raire et artistique ne signifie donc pas qu'il n'y a plus aucune res-
triction possible ( l'acc!s ( cette úuvre.

La question est de savoir ce qui peut exister comme fondement
alternatif. Dans le cas des expositions temporaires par exemple, il
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n'est pas absurde de soutenir que la personne publique peut $tre
directement d"tentrice de l'úuvre que constitue par elle-m$me cette
exposition temporaire. D!s lors qu'on cr"e un "v"nement, une
úuvre originale, on peut en effet se demander si le d"tenteur de la
propri"t" intellectuelle est la personne publique ou bien les diff"-
rents intervenants que sont le conservateur, l'"clairagiste...

Revenons au demeurant un instant sur la propri"t" de l'úuvre,
et les droits qu'elle pourrait conf"rer ( un mus"e. La jurisprudence
la plus r"cente conclut certes qu'un propri"taire priv" ne peut agir
sauf trouble anormal. Mais est-ce pour autant transposable, sans res-
triction, au cas des personnes publiques ? Je n'en suis pas certain, au
regard notamment de solutions pass"es dans des domaines proches.
Pendant trente ans, on a connu un fort d"calage entre les juridic-
tions judiciaire et administrative sur la propri"t" intellectuelle des
agents publics. Il existe une disposition du Code de la propri"t"
intellectuelle qui affirme sans "quivoque que le contrat de travail ne
suffit pas ( transf"rer la propri"t" intellectuelle. On aurait pu en
d"duire que les agents publics qui avaient cr"" une úuvre "taient
n"cessairement propri"taires des droits. Ce ( quoi le Conseil d'%tat
r"pondait avec r"gularit" que c'"tait sans doute le cas en droit priv",
mais que devant les juridictions administratives on fait pr"valoir les
n"cessit"s du service public. Il a fallu une loi en 2006 pour qu'on
revienne sur cette solution radicale. La transposition n'est donc pas
si certaine, ne serait ce que par r"f"rence ( certains concepts propres
( la domanialit", comme l'inali"nabilit".

Cela dit, ( mon sens, l'unit" du lien de droit a "t" clairement
affirm"e, et il est consid"r" que les personnes publiques ont, comme
les personnes priv"es, un droit de propri"t" sur les úuvres qu'elles
d"tiennent. De sorte que la transposition judiciaire est la plus 
probable.

Mais m$me dans ce cadre, la nuance s'impose. Le trouble anor-
mal est la limite de la libert" d'usage de l'image du bien d'autrui.
S'agissant d'une úuvre, c'est-(-dire d'un bien faisant partie d'une
forme de patrimoine commun, m"ritant une protection particu-
li!re, ne peut-on soutenir que cette notion de trouble anormal a
vocation ( s'appliquer plus facilement comparativement ( un bien
standard ? La question reste pos"e, bien que je doute qu'elle soit de
nature ( justifier un contrHle a priori. Venons-en ( des fondements
plus publicistes. Ne peut-on pas refuser l'acc!s ( des úuvres pour
des raisons de bon ordre, des consid"rations techniques ? De fait,
certaines úuvres sont difficilement accessibles, par manque de
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moyens techniques ou humains. Ces r"ponses peuvent $tre aga&an-
tes, voire $tre susceptibles de censure si elles sont inexactes ou
cachent un autre motif, mais cela ne suffit pas pour remettre en
cause le fait que des refus ou des restrictions peuvent $tre l"gitime-
ment fond"s sur de simples motifs mat"riels.

J'ajoute que l'existence de plusieurs fondements possibles aux
refus des personnes publiques ne signifie pas n"cessairement que
l'on se trouve en situation d'incertitude juridique, comme on le lit
parfois, mais plutHt qu'en fonction des circonstances, l'acc!s aux
úuvres peut $tre limit" ou refus" pour diff"rentes raisons.

Aux cHt"s des motifs techniques, il y a notamment la question
de l'usage du domaine public et du b"n"fice du service public, qui
sont au cúur de la justification des demandes des personnes publi-
ques. Ces derni!res r"clament en effet une redevance d'occupation,
parfois d'utilisation, du domaine public, et cela est d'autant moins
contestable que c'est pour elles une obligation. Le principe de base,
remontant ( 1944 et r"affirm" notamment en 2006, par le CGPPP,
est que le domaine public est susceptible de valorisation, toute
occupation privative du domaine public "tant payante.

Dans la mesure oW la reproduction de l'úuvre suppose une
occupation physique du domaine public, le principe sera donc celui
de la redevance.

Qistoriquement, c'est bien l'occupation qui est en cause. Par le
pass", les vendeurs de pizza ambulants ont r"ussi ( d"montrer
qu'ils n'"taient pas occupants du domaine public car ils ne faisaient
que passer, ( l'image des colporteurs. De la m$me fa&on, on ne
pourrait pas demander de redevance d'occupation, au photographe
qui prendrait un clich" sans s'arr$ter devant l'úuvre... Toutefois,
une disposition r"cente dit clairement qu'au-del( de l'occupation,
l'utilisation aussi est soumise ( redevance. Cette logique n'a rien de
choquant en soi. Mais au-del( du principe, la question est de savoir
comment calculer la redevance demand"e, sachant que les profes-
sionnels refusent que le calcul du prix d"pende de l'úuvre. Or, les
dispositions du Code g"n"ral de la propri"t" des personnes publi-
ques posent le principe d'un partage des b"n"fices entre la personne
publique et l'occupant du domaine, ( raison de l'occupation du
domaine. L'avantage "conomique r"alis" gr@ce aux m!tres carr"s
du domaine public occup"s par le photographe )et non l'úuvre elle-
m$me* entre donc en compte dans le calcul de la redevance. La per-
sonne publique va donc b"n"ficier d'un droit sur l'exploitation
future de la reproduction, ce qui n'est pas choquant en soi. 
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En revanche, il est inacceptable d'imposer des redevances exorbi-
tantes, et la jurisprudence s'en assure au titre du contrHle de l'er-
reur manifeste d'appr"ciation. Lorsqu'il y a disproportion entre la
somme demand"e et l'avantage "conomique qu'en retire l'occu-
pant, le juge censure. Il est donc regrettable qu'il n'existe quasi-
ment pas de contentieux concernant les úuvres d'art : je ne connais
aucun grand arr$t en la mati!re.

Le juge est donc pr$t ( r"guler les tarifications lorsqu'il en est
saisi. Cela signifie qu'on ne sera pas dans une logique de tarif uni-
que en France, mais dans une logique de discussion au cas par cas
avec les "tablissements publics, centr"e sur l'avantage "conomique
que l'occupation du domaine, indirectement la photo, peut rappor-
ter. En pratique, cela semble difficile ( mettre en úuvre syst"mati-
quement : sans doute faudra-t-il forfaitiser, proc"d" que conna+t
fort bien le droit de la propri"t" intellectuelle. Mais pour ce qui est
des grands principes, rappelons-le : d!s lors qu'il y a occupation du
domaine public et que cette occupation g"n!re une activit" "cono-
mique, les personnes publiques ont l'obligation de demander une
redevance et de la calculer en fonction des avantages retir"s.

Il y a aussi possibilit" de demander une redevance pour le ser-
vice public lui-m$me. Si les photos sont possibles, c'est bien par ce
que les úuvres sont gard"es, "clair"es, etc. Pendant longtemps,
concernant le montant de la redevance, on ne pouvait demander
plus que le co;t du service. En juillet 2007, le Conseil d'%tat a
rendu un avis d'assembl"e qui compl!te la jurisprudence ant"-
rieure en venant pr"ciser qu'il n'a jamais interdit un lien entre le
service et l'avantage "conomique qu'on en retire )16 juillet 2007,
Synd. National de D"fense de l'exercice lib"ral de la m"decine (
l'hHpital, et al req. n> 293229,293254*. Les praticiens hospitaliers
qui utilisent les b@timents publics ( des fins priv"es pour exercer
leur activit" lib"rale ont longtemps pay" uniquement le co;t du
service. Mais par d"cret ± objet de l'arr$t rendu par le Conseil
d'%tat ±, on les a assujettis au paiement d'un pourcentage sur leurs
honoraires. Comme pour l'utilisation du domaine public, on tient
donc compte des avantages "conomiques retir"s par les usagers du
service public pour fixer la tarification.

Je ne vois pas d'obstacle de principe aujourd'hui, concernant la
redevance pour le service public de l'acc!s aux úuvres, ( ce qu'on
fixe une tarification qui tienne compte de l'avantage "conomique
qu'en retire l'op"rateur qui a b"n"fici" de l'exploitation. Cela ne
signifie pas que les personnes publiques peuvent faire n'importe
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quoi et fixer des tarifs r"dhibitoires qui sont des refus d"guis"s.
Mais on ne peut laisser dire qu'il n'y a pas de fondement aux
demandes des personnes publiques dans une bonne majorit" des
cas. Il y a donc des droits pour les personnes publiques ( percevoir
des fonds et ( limiter l'acc!s aux úuvres, mais en contrepartie doi-
vent $tre respect"s les droits des op"rateurs "conomiques. En pre-
mier lieu, y a-t-il quelque chose qui serait de l'ordre d'un droit
d'acc!s immanent aux úuvres d'art ? La loi mus"e va dans ce sens
en soulignant que la mission des "tablissements publics est de met-
tre les úuvres ( disposition, au plus large acc!s du public. Pour
autant, on parle du public, le droit d'acc!s n'est pas le droit de
reproduire ou d'exploiter.

En second lieu, quand on sollicite une autorisation, on peut
s'attendre l"gitimement ( recevoir une r"ponse. En son absence
dans les deux mois, on est fond" ( consid"rer qu'il s'agit d'un refus,
susceptible de recours. De m$me en cas de refus non motiv", ce
depuis 1979 )Loi n>79-587 du 11 juillet 1979*.

Je suis persuad" que si mon mus"e imaginaire r"pondait plus
syst"matiquement et plus clairement aux demandes qui lui sont fai-
tes, cela calmerait le sentiment de frustration que l'on peut ressentir.

S'agissant ensuite des droits sp"cifiques ( l'activit" "conomi-
que, nous sommes en pr"sence d'úuvres d'art dont le statut est sp"-
cial, mais aussi en pr"sence d'op"rateurs "conomiques qui ont le
droit de ne pas faire l'objet d'une concurrence d"loyale. La circu-
laire pr"cit"e de 1998 dit clairement que les "tablissements publics
peuvent contribuer ( la diffusion et devenir des op"rateurs "cono-
miques. C'est parfois une mission statutaire. Mais peut-on se com-
porter en tant que personne publique, continuer ( user des privil!-
ges propres ( ce statut, quand on rentre dans un secteur concurren-
tiel ? La jurisprudence est claire sur ce point : les personnes publi-
ques doivent renoncer aux avantages du secteur public et se com-
porter comme des acteurs concurrentiels, notamment en abandon-
nant toute politique de bas prix ou en s'abstenant de s'exon"rer de
tout droit de reproduction. Il n'y a aucun doute ( ce sujet, m$me en
l'absence d'une jurisprudence forte en mati!re d'úuvres d'art.
Dans le m$me registre du droit de la concurrence, nul ne peut abu-
ser d'une position dominante en pratiquant des discriminations
tarifaires ou des refus syst"matiques pour valoriser ses propres
ouvrages. La plupart des "tablissements publics ont, je crois, bien
int"gr" cette obligation de respecter les r!gles du jeu.

La libert" du commerce et de l'industrie pose encore le pro-
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bl!me de la possibilit" d'accorder une exclusivit" ( un op"rateur
"conomique donn". Apr!s une mise en concurrence, un op"rateur
public est fond" ( demander ( un op"rateur priv" d'exploiter avec
lui tel ou tel fonds. Mais qu'( cette occasion on donne ( cet op"ra-
teur une exclusivit" d'utilisation non seulement de ce fonds mais
aussi des úuvres qui peuvent servir ( la r"alisation de nouvelles
photos concurrentielles, voil( qui pose probl!me. Je pr"cise que les
"tablissements publics ne sont en rien oblig"s d'accorder l'exclusi-
vit" au d"l"gataire, m$me si ce dernier la r"clame souvent. Il existe
en outre une obligation g"n"rale de renouvellement r"gulier de la
mise en concurrence, ce qui pose d'ailleurs la question de certaines
dispositions sp"cifiques de la loi Sapin, et je pense en particulier (
son article 41. Je ne suis pas certain que les dispositions en place
soient toujours conformes au droit communautaire, sur 
l'exclusivit" comme sur l'absence de mise en concurrence.

\u'en est-il, pour finir, de la libert" d'acc!s ( la commande
publique ? Si certains peuvent $tre partenaires de l'administration,
pourquoi pas les autres ? Sur ce point, il faut $tre clair : on sort clai-
rement d'une gestion «( la papa », oW r"gnaient reconnaissance et
cooptation, oW les questions de technique et de qualit" primaient
sur les questions d'argent et oW les petits avaient leur place aupr!s
des gros, mais avec une r"gulation pas tout ( fait conforme au droit
communautaire. Aujourd'hui, le principe est qu'( partir du
moment oW des personnes publiques font appel ( des personnes pri-
v"es, que ce soit sur le fondement d'une d"l"gation de service
public ou par un march" public, il y a une obligation g"n"rale de
mise en concurrence. Certains "voquent des march"s arrang"s (
l'avance, et une mise en place des march"s publics parfois tr!s mal
v"cus par les personnes publiques. C'est vrai, je peux en t"moigner.
Se soumettre au Code des march"s n'est pas facile et peut parfois
sembler vain, car on finit par privil"gier la forme sur le fond, la
principale pr"occupation devenant de bien remplir l'avis d'appel
public ( la concurrence et pas de n"gocier, avec des absurdit"s tel-
les que des proc"dures annul"es pour des peccadilles, etc. Toutefois,
on n'a pas trouv" de meilleure solution pour assurer la transpa-
rence de l'acc!s aux march"s publics. On ne peut ( la fois d"noncer
le formalisme et exiger une totale transparence et objectivit" du
choix. Prenons l'exemple des abribus : il y a quinze ans, le secteur
du mobilier urbain "tait un v"ritable far west. Les derni!res campa-
gnes de renouvellement ont pourtant fait l'objet de proc"dures
d'attribution d'une r"gularit" comme on n'en avait jamais vues ±
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au prix de nombreuses censures. Mais passer de cette "conomie un
peu ancienne ( une "conomie de valorisation des úuvres d'art, plus
objective et plus proc"durale, implique certains effets n"gatifs sur
la structuration de l'offre : les «petits» vont souffrir tr!s probable-
ment. Il existe une sorte de taille minimale requise pour supporter
les frais que repr"sente l'"laboration des offres, pour $tre cr"dible
lors de l'analyse des candidatures et des offres. Mais cette probl"-
matique n'est pas propre ( ce seul secteur. On discute par exemple
de savoir comment prot"ger les PME en leur r"servant une part
d'acc!s ( la commande publique.

126
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Tandis que s'ach•ve ce livre, de grandes agences 
photographiques d€posent leur bilan, des collections 

d'úuvres d'art meurent d'oubli dans des r€serves poussi€reuses,
interdites d'acc•s aux €diteurs qui pourraient les mettre en
lumi•re et porter • la connaissance ce qui m€rite de l'‚tre.

Dix ans de combat marquent une €tape. 
Nos acquis sont r€els. 

Ils vont nous servir de tremplin pour continuer • lutter
contre les abus, munis des armes que sont nos cartes de

presse, nos appareils • photographier ou • filmer, nos stylos ;
mus par nos convictions, et nos valeurs : la libert€ 

d'informer, le devoir de t€moigner, 
la publication de la recherche.

Si Gene Smith, au p€ril de sa vie, n'avait pas 
photographi€ Minamata, les enfants japonais 

continueraient • y naƒtre atrophi€s par le mercure¼ 
les exemples ne manquent pas.

Comme l'a si bien dit Jane Evelyn Atwood : 
« souvent ce qui n'est pas photographi€ n'existe pas ». 

Il en va de m‚me de la culture. 
Les objets ne sont pas d€sincarn€s. 

Ils sont le fruit de civilisations qui faute d'‚tre comprises
deviennent des fruits dess€ch€s, perdent leur „me.

Alors, notre qu‚te continue, pour la d€fense de nos
valeurs, contre les menaces juridiques, les entraves 

administratives, les dissuasions financi•res : 
les « menottes en ? »
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Conclusion
Monelle Hayot

Pr•sidente de l'Observatoire de l'image,
•diteur
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S.A.P.H.I.R.
Ð Syndicat des Agences de Presse

Photographiques dÕInformation et de Reportage Ð

24, Rue du Faubourg Poissonni•re ± 75010 Paris
T€l. : 01.42.47.01.00 / Fax : 01.42.47.05.10

Le Syndicat des Agences de Presse Photographiques d'Information et de
Reportage repr€sente 25 agences de presse photographiques de tailles et de conte-
nus €ditoriaux diff€rents.

Toutes ces agences se reconnaissent dans les principes d€ontologiques du jour-
nalisme et de l'information auxquels s'ajoute un profond respect pour les auteurs
des photographies.

Le SAPHIR a ainsi vocation • participer activement aux d€bats de soci€t€ sur
le r!le de l'information comme celui de l'image et • influencer l'ensemble de ses
partenaires dans le sens d'une prise en compte toujours plus grande de la photogra-
phie parmi les supports d'information permettant l'analyse des €v€nements et faits
de soci€t€ qui construisent notre quotidien.

Pour les agences du SAPHIR, l'acc•s aux informations et aux donn€es publi-
ques et la libre-circulation des photographes en agences de presse sont deux des
fondements d'une soci€t€ d€mocratique et ouverte • la connaissance et divulgation
des faits.

Enfin, une des responsabilit€s du SAPHIR est de garantir • ses adh€rents une
veille permanente sur l'€volution de l'ensemble des param•tres €conomiques pour
permettre d'agir dans le sens du maintien de leur ind€pendance €conomique et €di-
toriale.

Le SAPHIR est aujourd'hui actif sur de nombreux fronts, notamment :
± la valorisation du photo-journalisme dans la presse,
± la d€fense du statut des photographes ind€pendants,
± les questions judiciaires sur le droit • l'image et le droit d'auteur.

Directeur : Jacques Morandat
Directrice Adjointe : Florence Braka, f.braka@ffap.fr

BUREAU DU SYNDICAT:
± Pr€sident : Christophe Mansier (MAX PPP)
± Vice-pr€sident-tr€sorier : "ric Larrouil (Agence VU©)
± Secr€taire g€n€ral : Violaine Sand (Roger Viollet) 
± Administrateurs : R€gis Baron (Reuters), Laurent Rebours (AP) et
Nathalie Cohen-Boumendil (AFP)
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S.N.A.P.I.G.
- Syndicat National des Agences Photographiques

dÕIllustration GŽnŽrale -
46, rue de la Mare ± 75020 Paris

T€l. : 01.49.29.69.69
info@snapig.com

Le SNAPIG s'est cr€€ en 1984 autour de l'id€e forte du respect du droit des
auteurs, afin  d'offrir aux diffuseurs, tous secteurs confondus de la presse, de l'€di-
tion, de la publicit€, une « utilisation tranquille de l'image ».

Aujourd'hui, le Snapig regroupe 22 agences photographiques, des plus gran-
des entreprises internationales aux plus petites structures. Leurs collections sont soit
g€n€ralistes, soit sp€cialis€es. 

En 2006, les agences adh€rentes repr€sentent plus de 10 000 auteurs photogra-
phes ;

Son action se d€veloppe autour de trois axes clairement d€finis :
± Le respect des engagements contractuels vis-•-vis des auteurs, en particulier

une gestion rigoureuse des droits collect€s.
± La transparence des relations entre les agences et les diffuseurs .
± Une r€flexion sur l'€volution du march€ de la photographie et de l'image.
C'est ainsi que :
± Le SNAPIG entretient des relations permanentes avec l'ensemble des acteurs

professionnels et institutionnels de la communication, des m€dias et de la Culture.
± ll veille aux €volutions l€gislatives ou jurisprudentielles sur le droit d'auteur

et le droit • l'image.
± Le syndicat soutient ses adh€rents en intervenant volontairement en justice •

chaque fois que la libert€ de photographier ou de publier est mise en danger.
± Enfin, soucieux de la mont€e en puissance des r€clamations li€es au droit •

l'image, le SNAPIG a suscit€ la cr€ation  de l'Observatoire de l'Image. Pour la pre-
mi•re fois, l'ensemble des professionnels de l'image, (agences photographiques, ,
€diteurs de presse, €diteurs de livres, de cartes postales, documentaristes et produc-
teurs audiovisuels) se r€unissent autour des pratiques et des jurisprudences li€es au
droit • l'image et s'interrogent  sur le r!le de l'image dans un monde en pleine
mutation.

Pr€sident : Gilles Taquet (Photononstop)
Vice-pr€sidents : Val€rie-Anne Giscard d©Estaing (agence Photo12), Emmanuelle
de Lharminat (agence Kharbine Tapabor)
Tr€sorier : Lydie Salaun (agence BSIP)
Secr€taire g€n€ral : Dominique Delouis (agence Museum-Images # Cultural
heritage On line)
Membre honoraire : Mariette Molina

5 pages de fin Observatoire  7/05/10  15:33  Page 1 30



131

S.N.E.
Ð Syndicat National dÕƒdition Ð

115, Boulevard Saint-Germain ± 75006 Paris
T€l. : 01.44.41.40.50 / Fax : 01.44.41.40.77

www.sne.fr 

Le Syndicat National de l'"dition (SNE), organisation professionnelle des
entreprises d'€dition, d€fend les int€r‚ts des €diteurs de publications de toute
nature, directement ou indirectement r€alis€es et commercialis€es aupr•s du
public, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit.

Le Syndicat repr€sente aujourd'hui sur l'ensemble de la France plus de 500
maisons d'€dition, qui assurent la quasi-totalit€ du chiffre d'affaire de la profession.
Il est anim€ par les repr€sentants des maisons d'€dition qui en sont membres. 

Le Syndicat repr€sente les €diteurs au sein de la F€d€ration des Editeurs
Europ€ens (FEE), qui d€fend leurs int€r‚ts aupr•s des institutions communautai-
res, comme de l'Union Internationale des Editeurs (UIE).

Le soutien de la cr€ation et de la recherche par la d€fense de la libert€ de publi-
cation, du respect du droit d'auteur et du principe du prix unique du livre consti-
tue l'objet du Syndicat selon les termes de ses statuts. Le Salon du livre, qui se tient
chaque ann€e • Paris depuis 1981 sous l'€gide du Syndicat, est la principale action
de promotion collective du livre et de l'€dition.

Les commissions du Syndicat (Illustration, Economique, Juridique, etc.), qui
travaillent • partir des orientations donn€es par le Bureau, rassemblent les €diteurs
sur des th•mes communs • l'ensemble de la profession. Des commissions ad hoc
peuvent ‚tre institu€es par le Bureau sur toute question qui ne rel•ve pas de la com-
p€tence d'une commission permanente.

Les groupes du Syndicat (Jeunesse, Art, Bande dessin€e, Enseignement, etc.)
sont des structures d'information et de proposition des diff€rents secteurs de l'€di-
tion. Les groupes qui le souhaitent peuvent conduire des op€rations particuli•res
aux secteurs qu'ils couvrent dans le cadre des actions collectives du Syndicat et
assurer leur pr€sence collective au Salon du livre.

Le Syndicat €dite des publications et diffuse des documents. Il collecte chaque
ann€e, aupr•s de l'ensemble des entreprises de la profession, les informations sta-
tistiques obligatoires pour le compte du Service des statistiques industrielles
(SESSI) du minist•re de l'"conomie, des Finances et de l'Industrie.

Pr€sident : Serge Eyrolles/"ditions Eyrolles
D€l€gu€e g€n€rale : Christine de Mazi•res
Contacts :Lore Vialle-Touraille, SNE ± ltouraille@sne.fr 
Julien Chouraqui, SNE ± jchouraqui@sne.fr)
Nathalie Bocher-Lenoir, Responsable du p!le illustration-m€dias SEJER/EDITIS
et Pr€sidente de la commission illustration du SNE (nbocher@sejer.fr)
Jean-Stanislas Retel, Membre fondateur de l'Observatoire de l'image
Monelle Hayot, Pr€sidente de l'Observatoire de l'image/"ditions Monelle Hayot
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Le SPMI, cr€€ en 1995, regroupe 45 entreprises €ditrices de presse
magazine, parmi lesquelles les plus grands groupes (Lagard•re Active,
Prisma Presse, Mondadori France, Groupe Express-Roularta, Groupe
Marie-Claire¼) mais aussi de nombreuses entit€s de moyenne ou de petite
taille comme les "ditions Larivi•re, Motor Presse France, les "ditions
Niv€ales, Axel Springer France¼

Ces €diteurs publient plus de 450 titres, dont les plus belles marques :
L'Express, Le Point, Paris-Match, Elle, L'Expansion, T•l• 7 jours, Vogue,
Science et Vie, Marie-Claire, Courrier International, Biba, Femme actuelle,
L'Automobile Magazine, le Chasseur Fran!ais, Capital, G•opar exemple,
dans les segments majeurs du march€ de la presse magazine (les news, la
presse f€minine, la presse auto, la presse TV) comme dans les cr€neaux de
niche que caract€rise une forte vitalit€ (presse de loisirs, presse de d€cora-
tion, titres de sport, titres informatique.)

Au total, le p€rim•tre du SPMI repr€sente plus de 80% du march€
fran$ais de la presse magazine.

Le SPMI s'implique dans les r€flexions strat€giques et d€marches de
la profession, avec les objectifs suivants :

* Faire progresser la vente des magazines par le d€veloppement et la
modernisation du r€seau, et des propositions de r€forme susceptibles
d'am€liorer l'efficacit€ commerciale du syst•me de distribution.

* Veiller • la pr€servation des €quilibres du march€ dans un contexte de
saine concurrence.

* Favoriser la mise en place d'un environnement porteur pour le
d€veloppement de la presse magazine :

± Optimiser l'€quation tarifaire, commerciale, et r€glementaire du
transport postal de presse,

±  Promouvoir les meilleures conditions €conomiques et juridiques,
± Favoriser la libert€ et la responsabilit€ publicitaires.
*  Accompagner et anticiper l©€volution de la presse magazine, de ses

march€s et m€tiers :
± Nourrir et s€curiser les strat€gies num€riques des €diteurs,
± Engager une d€marche pro-active des €diteurs en mati•re de d€ve-

loppement durable,
± Enrichir la r€flexion par la connaissance des meilleures pratiques

sur les march€s €trangers comparables

S.P.M.I
Ð Syndicat de la Presse Magazine 

et dÕInformation Ð

45, Rue de Courcelles ± 75008 Paris
T€l. : 01.42.89.27.66 / Fax : 01.42.89.31.05

contact@spmi.info / www.spmi.info
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*  D€fendre la libert€ d'expression et contrer les €ventuelles menaces
qui p•sent sur elle.

± D€noncer les atteintes • la libert€ d'expression support€es par les
r€dactions (proc€dures abusives concernant les images ou les textes
publi€s, les m€thodes de travail des journalistes, ¼)

± Faire avancer le d€bat jurisprudentiel et l€gislatif sur toute question
relevant du droit de la presse (secret des sources, d€lais de prescription, ¼)

* Valoriser la diversit€ et la cr€ativit€ €ditoriale de la presse magazine
(Cr€ation et organisation du Prix des Magazines de l'ann€e ; le SPMI

est partenaire de la Semaine de la Presse et des M€dias • l'"cole ; organi-
sation de la Semaine de la Presse Magazine)
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Pr€sidente : Anne-Marie Couderc, Lagard•re Active
Vice-Pr€sidents : Jean-Pierre Roger, "ditions Niv€ales et Marc Feuill€e, 
Groupe Express-Roularta
Directeur : Pascale Marie
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U.S.P.A.
Ð Union Syndicale de la Production Audiovisuelle Ð

5, Rue Cernuschi ± 75017 Paris
T€l. : 01.40.53.23.00 / Fax : 01.40.53.23.23

www.uspa.fr

L'USPA est une organisation professionnelle ouverte • tous les producteurs de
programmes de t€l€vision, et • toutes les soci€t€s qui souhaitent d€velopper cette
activit€. Sans aucune exclusivit€ : tous les genres de programmes (fictions, docu-
mentaires, animation, magazines, jeux, divertissement, etc.) et toutes les entrepri-
ses de production, quels que soient leur taille, leur chiffre d'affaires, leur statut
juridique.

Par principe, l'USPA entend soutenir avant tout la cr€ation et l'ind€pendance :
± En d€fendant la place des ?uvres audiovisuelles dans la programmation et

l'investissement des chaƒnes de t€l€vision,
± En agissant pour la s€paration des activit€s de diffusion et de production afin

de donner au producteur un r!le central dans le processus cr€atif,
±En renfor$ant, face • tous les interlocuteurs ± pouvoirs publics, diffuseurs et

op€rateurs, autorit€ de r€gulation ± la repr€sentation du secteur de la production.
D•s 1998, la production de programmes de t€l€vision repr€sentait un chiffre

d'affaires de 1.437 millions d'euros, soit plus du double de la production cin€ma.
Mais le secteur de la production audiovisuelle doit continuer • se renforcer, se doter
de r•gles et faire connaƒtre pleinement son potentiel industriel, cr€atif et commercial.

Les principales activit€s de l'USPA sont :
± Les services aux entreprises de production
Diffusion de toutes les informations professionnelles ; permanences et assis-

tances juridique et sociale ; interventions aupr•s des diffuseurs, des organismes ou
des institutions,

± Les actions pour la d€fense des int€r!ts du lecteur
En France, aupr•s des pouvoirs publics et des diffuseurs et par la communica-

tion avec les m€dias.
En Europe, aupr•s des institutions europ€ennes,
La repr€sentation des producteurs dans les organismes sociaux et les institu-

tions qui les concernent,
± La n€gociation avec les partenaires sociaux repr€sentant les ouvriers et tech-

niciens intermittents, les permanents, les artistes interpr•tes, les r€alisateurs et les
auteurs,

± L'organisation des rencontres professionnelles.

Pr€sident : Jean-Pierre Guerin, GMT Productions 
D€l€gu€ g€n€ral : Jacques Peskine ± 01.40.53.23.00 ± j.peskine@uspa.fr 
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Union Professionnelle de la Carte Postale
12, rue des Pyramides - 75001 Paris ± France.

T€l : +33 1 42 60 40 30 - Fax : +33 1 49 27 97 92
E-mail : upcp@wanadoo.fr ± www.upcp.fr

L©U.P.C.P, C©EST :
L'union syndicale regroupant tous les m€tiers de la carte et de la carte postale :
± "diteurs ± Diffuseurs de Cartes Vues ± Editeurs-Diffuseurs de Cartes et
Carnets de Vúux ± Imprimeurs sp€cialis€s dans la carte postale vue.
± Soit 30 entreprises Fran$aises r€parties sur le territoire national.

L©U.P.C.P, C©EST "GALEMENT : 
Une capacit€ d'intervention reconnue :
± Aupr•s des pouvoirs publics, ± Repr€sent€e aux instances patronales et consu-
laires, ± Une efficacit€ maintes fois reconnue dans le domaine de la d€fense du 
« droit • l'image », ± Une voix significative dans le secteur de la papeterie. ± Un
partenaire de L'union de la Filiale Papeti•re regroupant tous les grands acteurs
du  march€.

L©U.P.C.P, C©EST ENCORE : 
Au niveau du fonctionnement :
± Un outil permettant une communication interne et externe. ± Un secr€tariat
assurant la liaison avec tous les adh€rents. ± Une veille d'informations €conomi-
ques sociales juridiques et fiscale. ± Un regroupement de moyens permettant 
d'effectuer des €tudes de march€s, ainsi que  des observatoires de consommations.
± Un lien avec les autres f€d€rations ou unions €trang•res. ± Une affiliation • une
Convention Collective attractive.

L'U.P.C.P, est anim€e : Par des membres b€n€voles autour de son Pr€sident 
Pr€sident en exercice : Olivier Draeger (YVON)
Tr€sorier : Philippe Poux (GRAND SUD)
Un secr€tariat permanent Repr€sentants des diff€rents coll•ges :
Coll•ge Imprimeur vues : Jean-Paul Lancon (TTG) 
Coll•ge Editeurs vues :Marc Leconte (LECONTE) 
Suppl€ant : Bertrand Stoll (JACK)
Coll•ge Editeurs vúux : Fr€d€ric Lewandowski (RHODANIA), 
Suppl€ant : Bruno Stecyck (AFIE DIFFUSION)
Coll•ge Diffuseurs vúux : Bernard Guillemot (MEDIAT 
Suppl€ant : Jean-Fran$ois Coulon (SL)

membre associŽ
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Nathalie Bocher Lenoir
Responsable du P"le 
Illustration-m•dias de SEJER-Editis.
Pr•sidente de la commission 
illustration du SNE

Julien Chouraqui
Juriste, SNE

Claude Draeger, 
membre fondateur de 
l'Observatoire de l'image.
•diteur

B!atrice Garrette
Directeur g!n!ral de 
l'agence Sipa Press.
Secr!taire g!n!rale de 
la FNAPPI

Marie Haralambon
Responsable juridique, SPMI

Monelle Hayot,
Pr!sidente de 
l'Observatoire de l'image.
•diteur

Eric Larrouil
Directeur de l'Agence VU©.
Vice-Pr!sident, tr!sorierdu SAPHIR

Pascale Marie
Membre fondateur de 
l'Observatoire de l'image.
Directeur du SPMI

Mariette Molina
Membre fondateur de 
l'Observatoire de l'image 
et du SNAPIG

Benjamin Montels
Ma#tre de conf•rences 
$ l'Universit• de Rennes I. 
Avocat au Barreau de Paris, sp•cialiste 
en droit de la propri•t• intellectuelle

Fanny Pollet
Charg!e de communication, SPMI

Jean-Stanislas Retel
Membre fondateur de 
l'Observatoire de l'image.
Pr!sident de L'Assembl!e g!n!rale de
l'AGESSA

Gilles Taquet
Pr!sident du SNAPIG. 
Directeur de l'agence Photononstop

Lore Vialle-Touraille
Responsable juridique, SNE

0uvrage rŽalisŽ par:

Conception graphique Mart Nomtak, %ditions Monelle Hayot,
$ Saint-R•my-en-l'Eau, achev• d'imprimer sur les presses de l'imprimerie

Corlet, en France
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